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\.LE

LETTRE D'ENVOI

6 octobre 1977

J'ai l'honneur de transmettre ci-joint le onzième rapport du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie conformément à la section V de la résolution 22i~8 (S-V)
de l'Assemblée générale. Ce rapport a été adopté par le Conseil à sa 264ème séance,
le 5 octobre 1977, et porte sur la période allant du 21 octobre 1976 au
5 oct 0 bre 1917.

Dans ses efforts pour s'acquitter du mandat que lui a confié l'Assemblée
générale, le Conseil, au cours de la période considérée, a intensifié ses activités,
conformément aux résolutions sur la Namibie de l'Assemblée générale et du Conseil
de sécurité, en tant qu'organe directeur des Nations Unies et Autorité administrante
légale de la Namibie jusqu'à son indépendance.

A cet égard, le Conseil a fermement soutenu le peuple namibien et son unique
et authentique mouvement de libération, la South West Africa People' fl Organization
(SWAPO) dans leur lutte pour parvenir à l'autodétermination, à la liberté et à
l'indépendance nationale dans une Namibie unifiée.

Conformément aux dispositions de la résolution 2248 (S-V), j'aimerais demander
que le présent rapport soit distribue en tant que document de l'Assemblée générale
à sa trente-deuxième session.

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, les assurances de ma très
haute considération.

La Présidente du Conseil des
Nations Unies pour l~ Namibie,

(Signé) Gwendoline KONIE

Son Excellence
Monsieur Kurt Waldheim
Secrétaire général

de l'Organisation des
Nations Unies

New York

- Vll -
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RAPPORT DU CONSEIL DES NATIONS UNIES POUR LA NM~IBIE

VOLUME l

INTRODUCTION

1. 1e 27 octobre 1966, l'Assemblée générale a adopté la résolution 2145 (XXI)
par laquelle elle a mis fin au mandat de l'Afrique du Sud sur la Namibie et placé
ce dernier pays sous la responsabilité directe de l'Organisation des Nations Unies.
L'année suivante, par sa résolution 2248 (S-V) du 19 mai 1967, l'Assemblée générale
a créé le Conseil des Nations Unies pour le Sud-Ouest africain 1/ et lui a confié
la responsabilité d'administrer le Territoire jusqu'à l'indépendance.

2. Etant donné le refus de l'Afrique du Sud de se retirer du Territoire~ le
Conseil, dans l'exécution de son mandat en tant qu'Autorité administrante lé~ale

de la Namibie, s'est efforcé, depuis 1967, de mobiliser la communauté internationale
pour qu'elle agisse sur le Gouvernement sud-a~ricain a~in de l'amener à appliq~er

les résolutions des Nations Unies. Dans leurs résolutions ~ 1.' Assemblée ~énérale

et le Conseil de sécurité ont exigé de l'Afrique du Sud qu'elle retire incondition
nellement de la Namibie toutes ses forces militaires et de police ainsi que son
administration, de manière à permettre au peuple namibien d'accéder à l'auto
détermination, à la liberté et à l'indépendance internationale dans une Namibie
unifiée.

3. Le Conseil a en outre organisé de fréquentes consultations avec les gouver
nements pour assurer l'application des résolutions des Nations Unies sur la Namibie.
Il a aussi poursu~v~ ses efforts en vue de l'observation, par les Etats membres
de l'avis consultatif de la Cour internationale de Justice en date du
21 juin 1971 EJ.
4. Conformément à la résolution 31/147 de l'Assemblée générale en date du
20 décembre 1976, le Conseil a exercé ses doubles responsabilités en tant qu'organe
directeur de l'Organisation des Nations Unies et qu'autorité amninistrante légale
de la Namibie.

5. Au cours de 1977, le Conseil a intensifié ses efforts à l'appui de l'auto
détermination, de la liberté et de l'indépendance nationale du peuple namibien sous
la direction de son unique et authentique mouvement de libération, la South West
Africa Peoule's Organization (SWAPO) 3/.. -

1/ Par sa résolution 2372 (XXII) du 12 juin 1968, l'Assemblée générale a
décid~ que le Sud-Ouest africain serait désormais appelée "Namibie;).

~/ Conséquences juridi ues our les Etats de la résence continue de l'Afrique
du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain nonobstant la résolution 276 1970) du
Conseil de sécurité, avis consultatif, CIJ, recueil 1971, p. 16.

1/ Les activités du Conseil sont décrites en détail dans le corps du présent
rapport.

- l -



6. ?'::)unmivant sa politique de consultation avec les gouvernements, le Conseil
Il envoyé une mission au Canada pour y avoir des consultations avec les autorités
cl' Ottawa sur les mesures à prendre en faveur du peuple namibien. Une autre
mission du Conseil s'est rendue a.ux sièges des institutions spécialisées et
a~tres organismes des Nations Unies pour discuter de la question de l'application
des résolutol.ons (les Nations Unies sur la Namibie, y compris de la diffusion
d' informations et de l'assistance aux Namibiens.

7. Dans le cadre de ses activités visant à contrer l'administration sud-africaine
illégale de Namibie, le Conseil a publié, le 7 septembre 1977, une déclaration
condamnant en termes extrêmement énergiques la décision prise par l'Afrique du Sud
cl' admini.strer Walvis Bay en tant que partie de la province sud-africaine du Cap.
Cet acte a été considéré comme une tentative unilatérale visant à détruire
l'intégrité territoriale et l'unité de la Namibie. Le Conseil a réaffirmé sa
position selon laquelle Walvis Bay faisait partie intégrante du territoire namïbien.

8. Le Conseil a suivi de très près et dénoncé la militarisation de la Namibie
par l'Afrique du Sud. A ce sujet, il a publié une déclaration condamnant fermement
l'Afrique du Sud pour son exploitation des ressources de la Namibie en uranium
et pour sa politique dont le but est de la mettre à même de fabriquer des armes
nucléaires, ce qui aurait d'incalculables conséquences pour le peuple namibien,
l'Afrique australe et la paix et la sécurité internationales.

9. L'Assemblée générale a condamné comme illégales les activités de toutes les
sociétés étrangères qui opèrent en Namibie sous l'administration illégale de
l'Afrique du Sud. A cet égard, le Conseil a pris les premières mesures nécessaires
pour organiser des auditions sur l'exploitation et l'achat d'uranium namibien.

la. Le Conseil a continué à accorder une attention particulière aux besoins
d'assistance matérielle du peuple nffiuibien et de son mouvement de libération.
Le Conseil a autorisé le Commissaire des Nations Unies pour la Namibie à entreprendr,
les activités voulues pour mettre en oeuvre le Programme d'édification de la nation
namibienne.

11. En 1977, le Conseil a activement représenté la Namibie dans des organisations,
organismes et conférences intergouvernementaux. Il a patronné, avec le Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, la
Conférence internationale pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie.
qui s'est tenue à Maputo du 16 au 21 mai 1977. Le Conseil a aussi participé, entre
autres, à la Conférence mondiale pour l'action contre l'apartheid, qui a eu lieu
à Lagos du 22 au 26 août et à la Conférence sur la succession d'Etats en matière
de traités, qui st est tenue à Vienne du 4 avril au 6 mai.

12. Le pror;rflffilne de travail du Conseil pour la période cons idérée s'inspire des
résolutions 31/146 à 31/153 de l'Assemblée générale ainsi que des résolutions
antérieures de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité.

- 2 -
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PREMIERE "FARTIE

PROGRAMME DE TRAVAIL DU CONSEIL EN TANT QU'ORGANE
DIRECTEUR DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

l • ASSEMBLEE GENERALE

13. A sa 105ème séance, le 20 décembre 1976, l'Assemblée générale a adopté huit
rés~lution~ concernant la ~lestion de Namibie, et en particulier le Fonds des
Natlons Unles pour la Namibie et le statut de la South West Afriea Peop1e's
Organization (SWAPO), le mouvement de libération de la Namibie. Les recommandations
proposées par le Conseil dans son rapport annuel à la trente et unième session
de l'Assemblée générale ~ sont pleinement reflétées dans ces résolutions.5J.

~I. CONSEIL DE SECURITE

14. Au cours des années précédentes, un représentant du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie a participe aux discussions du Conseil de securité relatives à la
question de la Namibie. La dernière décision du Conseil de securité en ce qui
concerne la Namibie a été sa résolution 385 (1976) du 30 janvier 1976. Le Conseil
de securité n'a pas examiné la question de la Namibie durant la période sur laquelle
porte le rapport.

15. Durant la période consideree, le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a
participé aux discuss.ions du Conseil de sécurité sur la question de l'Af'rique du Sud.
Le Conseil de sécurite a examine cette question de sa 1988ème à sa 1992ème séance,
puis à ses 1994ème, 1996ème, 1998ème et 1999ème seances, entre le 21 et
le 31 mars 1977. Le President du Conseil des Nations Unies pour la Namibie a
prononcé une allocution devant le Conseil de sécurité à sa 1989ème séance,
le 22 mars 1977 (S/PV.1989).

16. Dans cette allocution, le President du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie a attiré l'attention sur la violation par l'AfriQue du Sud de la Charte des
Nations Unies dans deux domaines fondamentauX ~ui entrent dans le cadre des
responsabilités du Conseil, à savoir, sa politique d'apartheid et son mépris de la
résolution 2145 (XXII) adoptée le 27 octobre 1966 par l'Assemblée générale, qui
suspendait le mandat de l'Afrique du Sud sur la Namibie. Le Président a prié
instamment le Conseil de sécurité d'examiner les mesures contenues au chapitre VII
de la Charte, en vue d'obliger l'Afrique du Sud à mettre fin au double défi qu'elle
lance à l'autorité des Nations Unies et aux valeurs générales de la dignité
humaine. Il a souligné que la promotion de l'apartheid en Afrique du Sud et son
prolongement colonial en Namibie constituaient une menace constante à la paix et à
la securité internationales en Afrique australe et ne pouvaient plus être tolérés.

4/ Documents officiels de l'Assemblée énérale, trente et unième session,
Suppl€ment No 24 (A/31/24), vol. 1, par. 2 '.

21 Résolutions 31/146, 3i/147, 31/148, 31/149, 31/150 et 31/151.
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17. Le Conseil de sécurité nt a. adopté aucune rÊ!solution sur la question de
l'Afrique du Sud et reste saisi de cette affaire.

Ill. CmiF~~WE I:i:iTERJ1"ATIOlULE POUR LE SOUTIEN AUX
PEUPLES DU ZIMBABt-m ET DE LA NAMIBIE

(16-21 mai 1911, Maputo)

18: .Par sa résolution 31/145 en date du 17 décembre 1976, l'Assemblee générale
p~l.a1.t :le Secr~tair~ général. agissant en coopération avec le Comité special charg~
d étudl.er la 81tuat10n en ce qui concerne l'application de la Declaration sur
l'o~troi d~ l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et le Conseil des
Natl~ns Un1es pour la Namibie, d'organiser une conférence internationale pour le
soutlen aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie à Maputo. en consultation avec
l'Organisation de l'unité africaine (OUA). Elle priait également le Comité special
et le Conseil de faire rapport à l'Assemblée générale lors de sa trente-deuxième
session sur les résultats de la conférence §J.

19. Le Conseil a participé activement à l'application de la résolution 31/145. Le
Conseil et le Comité special ont décidé de confier la coordination des dispositions
pour la Conférence internationale à un Comite d'organisation composé du Comité
de direction du Conseil et des membres du bureau du Comité spécial, d'un
représentant du Gouvernement mozambicain, du Secrétaire ex~cutif de l'OUA ou de
SOn représentant et d'un représentant de la SWAPO (A/AC.I09/PV.1061 et
A/AC.I09/PV .1063 -A/ AC .13l/PV .246) . Le Comité d'organisation a créé un Groupe de
travail comprenant les pays suivants : Algérie~ Inde, Mexique, Roumanie, Zwnbie
(membres du Conseil), Norvège, Republique-Unie' de Tanzanie, Trinité-et-Tobago
(membres du Comité spécial) et Mozambique, ainsi que les représentants de l'OUA
et de la SWAPO, et ayant pour tâche d'établir un rapport et de présenter des
propositions détaillées concernant la planirication et l'organisation de la
Conférence (A/CONF.82/PC.l). Le Conseil et le Comite spécial, siégeant en commun,
ont approuvé les recommandations que le Comité d'organisation avait formulées dans
ses deux rapports.

20. La Conférence s'est tenue à Maputo du 16 au 21 mai 1977. Environ 500 repré
sentants d'Etats et d'organisations y ont participe. Permi eux, 92 représentaient
des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, troïs représentaient des
organes des Nations Unies, à savoir le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,
le Comite spécial chargé d'etudier la situation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
et le Comité spécial contre l'apartheid. Etaient également présents à la Conférenc
des représente.nts de l'OUA et des mouvements de libéra.tion nationale de l'Afrique
australe: la SHAPO, le Patl"iotic Front (Zim.babwe), l'African National Cone;ress
of South Africa (ANC) et le Pan-Africanist Congress of Azania (PAC).

~/ Pour le rapport de la Conférence, voir A/32/l09/Rev.l-S/12344/Rev.l.
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21. Des orateurs ont pris la parole durant la Conférence, et parmi eux : Le
Secrétaire général, M. Samora Moises Machel, président du Mozambique et les invités
d'honneur conviés à assister à la Conférence, en particulier M. Michael Manley,
premier ministre de la J amaiClue , lord Caradon -( Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d' Irlande du Nord) et M. Olof Palme (Suède). Au cours de la Conférence,
M. Sam Nujoma., président de la SWAPO, a également pris la parole au sujet de la
situation en Namibie.

22. Dans sa déclaration, le président Machel a soulign~ Clue la guerre en Afrique
australe était une conséquence directe du colonialisme et du racisme. La Conffirence
devait avoir pour objectif de trouver le moyen le plus rapide et le plus efficace
de mettre un terme au colonialisme al) Zimbabwe et en Namibie. Il a note que la
paix et la stabilité dé la région pouvaient s'obtenir soit par la défaite militaire
des colonialistes soit par leur acceptation inconditionnelle du droit des peuples
à l'indépendance totale.

23. Le president Machel a déclaré que les in~tiatives prises par les cinq membres
occidentaux du Conseil de securité n'aboutiraient qu'à prolonger le conflit si elles
cherchaient à diviser le territoire et à imposer un régime fantoche. Il a reaffirmé
que c'est avec la SWAPO que l'Afrique du Sud devait débattre du transfert de la
souveraineté des pouvoirs .

.24. M. Manley, premier ministre de la Jamaique, a déclare que l'objet de la
Conférence devait être de soutenir la lutte et non de donner des instructions sur
la mani~re de la mener. Il a fait remarquer qu'en dépit des manoeuvres
sud-africaines, telle la Conférence de Turnhalle, la lutte dans le Territoire
se poursuit. Il a souligne que toute formule visant à amener l'indépendance
devait expressément reconnaître la légitimité de la SlfAPO en tant que seul et
authentique représentant du peuple namibien.

25. M. Palme~ representant la Suède, a pit que le problème de la Namibie resulte
en droite ligne de la politique d'a~artheid en Afrique du Sud, qui persiste en
Namibie par suite de l'occupation illégale d'un territoire béneficient du statut
international. M. Palme a dit qu'il incombe à la communauté internationale de
réagir contre un r5gime qui va totalement à l'encontre des buts et principes
des Nations Unies.

26. H. Nujoma, de la S\.JAPO, a déclaré que la Conférence de Haputo constituait une
preuve de l'avance irreversible de la lutte de libération en Afrique australe.
Il a exprime sa eratitude pour les efforts des Nations Unies en faveur de la
libération de la Namibie. Il a dit que la creation de l'Institut pour la Namibie
à Lusaka était une mani festation concrète de la res})onsabili té spéciale des
Nations Unies d'aider le })euple de Namibie dans sa lutte de libération.
M. IJujoma a réitéré les conditions indispensables à tous pourparlers entre la S'V1APO
et l'Afrique du Sud et dit que la SWAPO ne saurait concevoir des élections libres
en Namibie sans un retrait préalable des forces sud-africaines.

27. Dans sa Déclaration sur le soutien aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie
et dans son Programme d'act,ion pour la lib3ration du Zimbab"e et de la Namibie 1/,

71 Pour le texte intésral de la Déclaration et du Programme d'action de Ma})uto,
voir A/12/109/Rev.l-S/12144/Rev.l. annexe V.
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la Conference de Ma.puto a proclamé son appui ~ la lutte Clue m(!ne le peuple
namibien sous la conduite de la SliAPO pour obtenir l'autodétermination. la
liberté et l'indépendance dans une Nami.bie unie. La Déclaration et le ProgrfUlllle
d'action de Haputo ont E;té adoptes par consensus, bien que certains pays occidenta\.l~:

aient eXprimÉÎ des réserves sur plusieurs aspects de la Déclaration et du Progre.mme

28. La Déclaration reconnaissait que le peuple namibien n'avait recouru à la
lutte armée que contraint, et apr~s avoir fait pendant de nombreuses ann~es
des efforts opiniâtres pour a.tteindre ses objectifs par des moyens paoifiClueS.
Elle faisait valoir que le développement de la lutte armée en Namibie et les
efforts soutenus de la communauté internationale avaient cr~é des conditions
favorables à tm règlement négocié. Selon cette Déclaration, il était impératif
que toutes les forces de la commtmauté internationale qui soutiennent la liberté
apportent un appui maximum ~ la SlvAPO pour assurer la victoire du peuple nemibien
dans. Ba lutte contre les forces du colonialisme et du racisme. Dans la Déclaration
était également réaffirmee la responsabilité qu'a le Conseil d'administrer la
Namibie jusqu'a l'indépendance.

29. Le Programme d'action demandait aux gouvernements et aux Nations Unies, ainsi
qu'aux organisations non gouvernementales, de fournir une assistance politique.
morale, matérielle et t'ina.nci~re au peuple de Namibie et il Bon mouvement de
libération. Il appelait aussi les gouvernements à repousser toutes les manoeuvres
par lesquelles l'Afrique du Sud tente d'imposer sa volonté au peuple namibien
et ~ se conformer aux r5solutions du Conseil de B~curitG et de l'Assemblée généraJ3
sur la. Namibie. En outre, le Programme d'action proposait que le Conseil de Décur.i.~i

impose, en vertu du Chapitre VII de la. Charte, uri embargo obli gatoire sur les
livraisons d'armes à. l'Afrique du Sud, ce qui constituerait un pas important p01J.r
contraindre l'Afrique du Sud à appliquer les résolutions et les d~cisions de
l'Organisation des Nat.ions Unies relatives li la NBlnibie.
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DEUXIEME PARTIE

AC'l'IVITES DU CONSEIL EN TANT QU' AUTORI TE ADMINISTRANTF L1WALE;
DE LA NAMIBIE

1. CGNSULTATIONS AVEC LES Er:::'ATS M8MBRES CONCERNANT L'APPLICATION DES
RESOLUTIONS Dil L'ORGANISATION DES NATIO~S UNIES SUR LA NAMIBIE

30. Agissant dans le cail.:re du mandat qU8 lui 0. conf'ie l'Asse.mblée [;enerale pour
l'application d~s résolutions des Nations Unies sur la Namibie t le Conseil~ depuis
Sa créo.ti8n, envoie des missions en AiJ.·iq,ue, en Asi.e, en Europe et en AmériClue
latine pour procedçr à des c:msultaticl1s avec les Etats ~:embres des Nations Unies
et d'autres orgal1ismeG~ e!l vue d'accroltre les prec.:sions exercées cur l'Afrique du
Sud pour l'amener à se retirer de la Nar."ibie; (1.e se faire reconnaftre COlIlllle

l'autorité légale créée par l'OT'ganisatio:'l èes1'T[;.ticns Unies pour administrer la
Na..mbie jusqu'à, son accession à l'inriépendance; di obtenir une assistance pour les
Namibiens en demandant aux Etats Membres de cbntribuer au Fonds des Nations Unies
pour la rJanibie; et de veiller à l'application par les Etats ~'embres des résolutions
des Nations Unies sur la Nami11ie. En outre, les missions du Conseil assurent la
diffusion de renseignements au grond public concernant l' occ t.."'Pati on illégale de 1.80
Nambie pf.4,r l'Afrique du Sud~ les actes de guerre de c0.ljte dernière contre le peuple
namibien, s.a :politique de la terre brûlée et sa politique d'.§?l3.rtheid imposée en
Nsmibie. Les missions du Conseil coœprennent généralement un représentant de la
ffi-lAPO, dont le rôle dans les travaux du Conseil acquiert UI1C importan'ce croissante.

31. Dans le cadre de son programme de travail et conformement il son mandat. tel
qu'il est defini dans la résolution 2248 (S-V) de l'Assemblee générale. en date
du 19 mai 1967, et dans les résolutions ultérieures sur la Namibie, notamment la
résolution 31/147 du 20 déc~rnbre 1976, le Conseil, sur la recommandation de son
Comité permanent l, a décidé, à sa 245èmeséance, le 16 février 1977, d'accepter
l'invitation que lui avait adr8ssee le Gouvernement canadien d'envoyer une ndssion
à Ottawa en vue de consultations avec des représentants de ce gouvernement.

32. La mission, qui a séjourné au Canada du 9 au 12 mars 1977 f}j. était composée
des représentants de l'Inde (Président) et du Botswana.

33. L'objectif de la mission était d'exemi.ner avec le Gouvernement canadien les
moyens d'appliquer les résolutions de l'Organisation des Nations Unies sur la
Namibie ainsi que la questio:1 des investissements privés réalis~s en Namibie par
des société:;; canadiennes q11i collnboraient avec le régime d 'occupa":-ion illêga.le
sud-africain à l'exploitation des ressources naturelles du territoire. La mission
s'est égclement efforcée de faire prendre conscience à l'opip~on publique canadienne
de la situation où se trou're le peuple namibien du fait de l'occupation ill~gale

de son territoire par l'Afrique du Suû. En outre, la mission a tenu à s'entretenir
aVGC les autorités canadiennes de la question de l'imposition d'un embargo obli
gatoire sur les armes à destination de l'Afrique du Sud, question dont doit être
saisi le Conseil de sécurité dont le C3.11ada est membre.

~/ Pour le rapport de la Mission, voir annexe II au present rapport.
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34. Par ailleurs~ la 'èission devait examiner les moyens d'accroître les contri
butions au Fonds des Nations Unies pour la Namibie et à l'Institut pour la
Namibie.

36. La mission a eu des entretiens détailles avec des représentants de
l'ACDI sur l'assistance humanitaire aux N~ièiens, et des consultations avec
des r;prêsentants d'organisations non gouvernementales canadiennes à Ottawa,
Montreal et Toronto.

La mission a eu des dis eussions de fond avec des membres du gouvernement 't

une réunion cordiale avec le Premier Ministre et des entretiens très utiles
le Secrétaire d'Etat aux affaires extérieures.

31.
puis
avec

38. Les événements les plus récemment survenus en Namibie ont été pass~s.en revue,
en particulier la pretendue Conférence constitutionnelle du Turnhalle à Wl.ndhoeck.
l'intensificatiou de la politia,ue de rGpression applîa.uée Q3.ns le territoire tlar les
autorités du régime de Pretoria, le renforcement de la pr~sence militaire de
l'Afrique du Sud en Namibie la creation d'une zone de securité en Namibie aux, .
abords de la frontière Hn~olaise et l'obstination dont l'Afrique du Sud fa~t

P d
~ . l '" "'t~reuve ans son refus de se retirer du territoire, en deplt des appe s repe es

de l'Assemblee générale et du Conseil de securité.

35. lors de son séjour à Ottava. le. mission a, été reçue par
~1. Pierre Elliot Trudeau~ premier minif,tre~ et elle a eù des discussions de fond
avec. M. IXmald C. Jamieson, secreta.ire d'Etat aux affaires extérieures. ainsi
q~'avec de hauts fonctionnaires des departements des affaires extérieures, des
fl.nun?es et de l'industrie et du commerce, et des représentants de l'Agence
c~nad1.7nne de développe$ent international (ACDI). Elle a également eu des
entretl.ens avec M. Michael Prudhomme, membre du Comite permanent du Parlement
Pour la défense et les relations extérieures ainsi qu'avec d'autres membres
du Parlement.

39. Le Gouvernement canadien a r~affirmé qu'il appuie la position selon la~uelle
la Nl:lIDibie est sous la responsabilité directe de l'Organisation des Nations Unies
et qu'il ne reconnaît aucune forme d'autorité sud-africaine sur la Namibie~ pas p~~s
que les consequences juridiques qui pourraient en découler.

40. D'~utre part, le gouvernement a~ une fois encore, averti les sociétes
canadiennes qui proc~dent à des investissements en Namibie qu'elles le font
à leurs risques et périls, qu'elles n'y sont pas autorisées par le gouvernement
et qu'elles ne oéné~icient paS de Sa protection.

41. Après la visite de la. "ission, le Gouvernement c?.nadien 0. ù6clarG a:u 'il était prêt
à ex&miner avec soin tOlŒ8 proposition tendant à ce que le Conseil de sécurité
impose un embtlTgo oblieH-t.oire sur les armeS et des sanctions économiques en ce
qui concerne la N~ioie. A ce propos, la l~ission a exprimé le souci que lui
inspirent les dangers d'un accroissement de la puissance militaire des forces
qui perpétuent l 'Occupu.t.i...m il1~gale de lA. Naminie par l'Afrique du Sud.
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42. La missi.on a remercié le Gouvernement canadien. au nom du Conseil, "pour
la contributi.on d'un montant de 100 000 dollars ca.nadiens 9/ qu'il a versee
à l'Institut pour la Namibie. La possibilité d'une nouvelÏe assistance à l'Institut
et au Fonds des Nations Unies pour la Na~ibie a éte examinée "par le gouvernement et
consid01'ée par la suite de façon plus precise avec l'ACDI.

43. A la suite de la visite de la cissi.on le Gouvernement canadien a versé au
Fonds Due autre contribution d'un montant de 100 000 dollars canadiens, destinee
à 11Institut.

II. CONSl~TATIONS AVEC LES INSTITUTIONS SPECIALISEES ET
AU'l'RES ORGANISMES DU SYS'l'EME DES NATIONS UNIES

44. A Sa 251ème séance, le 8 avril 1977 le Conseil a décide d 1envoyer une.. .... )

mU:Slon aupr~s des institutions specialisees et autres organisations des
Nations Unies ayant leur siège en Europe.

45. La mission était composée des représentants de la Yougoslavie (Président),
de l'Australie. de la Finlande, de l'Inde, du Sénécal LPresident de la mission
pour les entretiens avec l'Organisation des Nations Unies pour l' éducation ~
la science et la culture (UNESCO)! et de la Zambie, et était accornpagnee d'un
représentant de la SWAPO. -

46. Lu mission a pris contact avec onze institutions ou organisations :
l'Organisation internationale du Travail (OIT) l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) l'ÙNESCO, l10rganisation mondiale de la
santé (OMS), l'Union internationale des téiécommunications (UIT), l'Organisation
intereouvernementale consultative de 111 navigation maritime (OMer), l' AF,ence
internationale de l l énergie atomi~ue (AlEA), l'Accord géneral sur les tarifs
douaniers et le commerce (GATT), la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement (CNUCED). l'Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel (ONUDI) et le Haut Commissariat des Nations Unies pour les
réfugiés (RCR) 10/.

47. Les objectifs de la mission étaient essentiellement d'exposer l'orientation
politique des activités menËes par le Conseil au nom de la Nvmibie; d'obtenir ~u'u~p.
aide soit fournie aux Namibiens. notamment dans le cadre du programme d'édification
de la nation namibienne, conformément à la résolution 31/153 de l'Assemblee
génerale. en date du 20 décembre 1976; de rechercher co~~ent les organisations
interessees pourraient participer à la compilation de statistiques dignes de foi
sur la Namibie et (l la diffusion de renseignements sur ce pays; et de rechercher
comment les organisations "pourraient fournir une assistance concrète et pratique
à l'Institut pour la Namibie.

2/ Un dollar canadien (1 dollar canadien) équivaut à 0.93 dollar des Etats
Etats-Unis. environ.

10/ Pour le rapport de la mission. voir annexe III au présent rapport. Voir
également le paragraphe 317 ci-après.

- 9 -



48. Duns les entretiens qu'elle a eus avec ces organisations, la mission a
parti.culièrement insisté sllr la situation politique actuelle en Namibie. Elle a
souligné Clue la lutte de libération en Namibie était entrée dans une phase
décisive. L'AfriQue du Sud avait intensifié la répression brutale qu'elle exerçait
coetre le p,=uple namibi~n et invente de nouveaux stratagèn::.es pour égarer l'opinion
internationale et mainte~ir le peuple nMlibien dans un état de perpetuelle sujetion.
Elle avo.i t organisé la ConfÉÎ.i"ence de Tnmhalle en vue d'in3taller à la tête du
territoire un régime fantoche. qui devait l'J.i I,ermet,tre de continuer à en pillér
les ressources sous le couvert d'une Ib.mibie prétendi.lment indépendante.

49. La mission a souligné avec force que les gouverne:m.ents '" les organismes des
Nations Unies, y compris les institutions specie.lisées et l'opinion publique
mondiale,devaient se tenir en garde contre ces manoeuvres et n'entretenir aucune
relation directe ou indirecte av~c ce réGime fautoche ou aVèG l'Afrique du Sud
elle-même lorsqu'elle prétendait indûment représenter la Naffiibie.

50. La mission a insist.e sur la position catégorique de l'Organisation des
Nations Unies, qui reconnaît le Conzeil COl:1:ne l' ~\ut.orit~ administrante legale
de la Namibie jusqu1à son accession à l'indcpendance n~tionale et la S1vAPO comme
l'a.uthentique et unique représentant du peuple namibien. A cet egard, la mission
a soulev~ la qlJestion de la pleine participation du Conseil aux délibérations de
toutes les orp,anisations intéressées. La plupart etaient disposées à accepter
cette proposition et ont suegéré des moyens q;i permettraient au Conseil de
demander à être admis à faire partie de leurs organes directeurs. La mission a
toutefois observe ~ue l'Afrique du Sud representait toujours illégalement la
Namibie au sein du GATT et de l'AlEA.

51. La plupart des organisations avec leSQuelles la mission s'est entretenue se
sont montrées hautement cooperatives et ont ma~ifesté la volonte d'aider le Conseil
dans sa tâche en qualité d'autorité adrninistrante de la Namibie. Elles ont proposé
de participer au Programme d'édification .de la nation nrunibienne, dans leurs
domaines de compétence respectifs, en fournissant au Conseil des inform~tions
sur le pays et ont accepté de collaborer avec lui pour la compilation de données
statistiques authentiques, distinctes de celles fournies par l'Afrique du Sud. El1.es
se sont également engagees à tenir compte des résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies relatives à la Namibie dans leurs futUrs programmes
de travail.

52. A la suite de la mission

a) L'OMS et la FAO ont toutes deux accepté de tenir des consultations au plus
tôt avec la G~lAPO, afin de preparer des proGrammes d'assistance d'urgence relatifs à
l'intensification de la lutte de libération;

b) L '"[JIT a accepté d'étudier les moyens de former des Namibiens aux techniques
de radiodiffusion et de gestion; le Conseil doit étudier la possibilité d'un
radiophonique présentant les vues du peuple namibien;
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c) L'OMCr est prête à donner une pleine assistance au Conseil si celui-ci
décide de promulguer un décret sur les affaires maritimes, codifiant son autorité
dans le domaine maritime et l'illégal ité de l'assistance au régime illégal sud
africain et de la collaboration avec celui-ci dans ce domaine;

d) La mission a recommandé Que le Conseil et les gouvernements prennent des
mesures, dans le cadre du GATT, afin d'empêcher l'Afrique du Sud de jouir illéga
lement des avantages des accords commerciaux qui lui permettent de piller les
ressources naturelles de la Namibie;

e) La CNUCED a accepté d'aider le Conseil dans ses efforts pour séparer les
données relatives à la Namibie des statistiques commerciales sud-africaines, afin
d'identifier les entreprises qui aident de façon illégale et immorale l'Afrique du
Sud à piller les ressources de la Namibie, et de prendre des mesures en vue de
poursuivre ces entreprises;

f) L'ONUDI est disposée à préFarer un programme d'assistance au développement
industriel pour la Namibie;

g) Le HCR a accepté d'accroître ses efforts, chaque fois que possible, en
vue de former davantage de Namibiens dans les domaines de sa compétence.

53. A sa 254ème séance, le Il mai 1977, le Cons eil a approuve le rapport de la
mission et les recommandations qui y étaient contenues, y compris celle consistant
à demander la qualité de membre à part entière dans les organes directeurs des
institutions spécialisées et d'autres organisations du système des Nations Unies.

III. CONSULTATIONS AVEC L'ORGANISATION DE L'UNITE AFRICAINE
ET PARTICIPATION A SES REUNIONS

54. En application de la résolution 2678 (xxv) de l'Assemblée générale, en date
du 9 décembre 1970, aux tenues de laquelle l r Assemblée priait not amment le Conseil
de procéder à des consultations avec l'OUA, le Conseil a été représenté à des
réunions du Comité de coordination pour la libération de l'Afrique et à l'Assemblée
des chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA.

A. Vin t-huitieme session du Comite de coordination de l'OUA our la
libération de l'Afrique 29 janvier-5 février 1977, Lusaka)

55. Le 1er février 1977. M. Dunstan W. Kamana, president du Conseil, a assiste à la
vingt-huitième session du Comité de coordination de 11 OUA pour la libération de
l'Afrique. tenue à Lusaka. Il était accompagné de M. Theo-Ben Gurirab, représentant
de la SWAPO auprès des Nations Unies.

56. La réunion a été ouverte par le President de la Zambie, M. Kenneth D. Kaunda,
qui a rêaffinné dans son allocution l'attachement des pays africains à la cause de
la libération des peuples d 1Afrique australe. En ce qui concerne la Namibie. le
président Kaunda a rappelé aux personnes presentes que l'Organisation des Nations
Unies et l'OUA reconnaissaient la SWAPO comme étant l'unique représentant authentique
et légitime du peuple namibien et que la riposte de l'Afrique à l'intransigeance sud
africaine devait s'axer sur la lutte armée de la SWAPO pour réaliser l'indépendance
de la Namibie, qui consacrerait llunité de la population entière dl une nation souve
raine en en faisant un Etat unitaire, et il a insisté sur le fait que les Etats
africains étaient résolus à repousser catégoriquement toute manoeuvre visant à
diviser la Namibie en bantoustans et toute tentative d'installation d'un gouvernement
fantoche en Namibie.
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57. Le Président <lu Conseil a fait lL.'1C décla:ration, passant en revue les activités
du Conseil en sa. qualité d 'autoritÉ a6.n:ini8Ll'a!lt.~ de la NJ.mibie. n a rapl'elé
b .,
r~e~ement lcs décisio~s p~ises p~r l'Assenolée géLé~ale à sa trente et unième
sess~on et les initiatives du Conseil en 1976.' En ce qui concerne les tentatives
de ~l"7-friq1J.e du Sud pOl1r presenter sous un faux jour les intérêts du peuple
nanublen a.u cours des entretiens de 'l'urnhalle, il a propose certaines
solutions que l'Org.g,nisation des Nations Unies et le Cami.té de coordination de l'OUA
pourr:1ient adopter pour déjouer les J:C.anoeuvrcs sud-africaill'=s. L' essen·tiel de sa
déclaration a été incorporé nu rapport du Co~ité de coordination de l'OUA au
Conseil des ministres.

B. 9,y,atorzième session ordinaire de l'Assemblee des chefs d'Eta.t et.
de ouvernement de l'OUA et vin -neuvième session ordinaire du
Conseil des ministres de.1' OUA 23 juin-5 juillet 19772 Libreville)

58. f·1. Gwendolinp. C. Konie, Président du Conseil, a assisté à la réunion de
l'Assemblée des chefs d'Etat et àe gouvernement te:1Ue è. Libreville, et
Martti Ahtisaari, commissaire des Nations Unies pour la Namibie a assisté
~ la réunion du Cons eil des minist res, egalement t enuë à Lib reville.

59. Le Conseil des ministres a adopté une résolution relative à la situation en
Namibie ;-C]v!jFes. 551 (xxr:;n}, qui a été approuvée par l'Assemblée des che:-s. d'Etat
et de gouvornement, décidant d'accroître son assistance diplomati~le, materlelle
e~ :inancière Èi. la SHAPO pour lui permettre d'intensifier la lutte arm0e afin t'le,
Ilberer a.u plus t6t la Namibie de l'occupation illégale de l'Afrique du Sud.
Elle a également recommandé la convocation d'une session extraordinaire de
l'Assemblée générale. dès que possible. pour examiner la situation explosive en
Na.mibie, qui constitue une menace pour la pai.x et la sécurité sur le continent
africain. Le Conseil des ministres a fait siennes les décisions des Nations Unies,
du mouvement des pays non alignés et du Conseil des Nations Unies pour la Namibie,
faisant du Conseil pour la Namibie l'unique autorité légale du Territoire, et a
dénoncé toute tentative éventuelle d'établir toute autorité autre que celle
constituée par le Conseil des Nations Unies pour la N&~ibie.

60. Le Conseil des ministres a également réaffirmé que tout accord négocié en vue
de mep.-er la Namibie à l'indiSpendance authentique devait satisfaire aux conditions
préalables suivantes

a) Retrait de toutes les forces mili "La.ires et paramil i tuires sud-africaines
d.e .La Nf:lyibie, arin d'instaurer dans le pays un climat poli tique normal;

b) Libération inconditionnelle de tous les prisonniers politiques, et retour
de tous les Namibiens en exil;

c) übligllt.:ion de placer sous l'égide du Conseil des Hations Unies pour la
N!JJllibie tout gauv~rneDl~nt intérimaire qui serait Îormê dans le 1'erritaire avant
que celui-c in' accède à l'indépenda.nce totale;

d} ÜbJïga.tion rie conserver an Territoire ses limites actuelles, y compris
Walvis Be.y, lors de son accession à l'indépendnnr.e.
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61. Au cours de la Conférence, le Président du Conseil a pU s'entretenir avec
M. Sam Nujoma., President d~ la SWAPO, et avec d'autres chefs d'Etat africains
qui assistaient à la réunion.

62. Le COIllI!lissaire des Nations Unies pour le. Na.mibie a prononcé une allocution
devant la Commission politique du Conseil des ministres, soulignant l.es aspects
pratiques de la coopér.at:i.ol1 du Conl:leil dP.8 Nations Unies pour la Namibie et
de l'OUA dans leur appui à la SWAPO et au peuple namibieu.

63. Les conclusions de J.B. vingt-neuvior:l~ setJsion ordinaire du Conseil des ministres
manifestent nettement le ferme appui de l'OUA à la cause de l'autodétermination
et de l'indépendance nationale du peuple namibien.

94. En approuvant les résolutions du Conseil des ministres, l'Assemblee des
chefs d'Etat et de gouvernement a réaffirmé son appui a la lutte des peuples
d'Afrique australe, sous la conduite de leurs mouvements de libération, en vue
d'éliminer du continent les derniers bastions du racisme et du colonialisme.

IV. COOPERATION AVEC D'AUTRES ORGANES DE L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES

A. Coop~ration avec le Comité spéciaJ. charge d'étudier la situation en ce
qui concerne l'a.pplication de la DGclaration sur l'octroi de l' indé
pendance aux NS et aux peuples coloniaux

65. Comme les armées précédentes, le Conseil a participé à l'examen de la question
de Namibie par le Comité spécial, le Président du Conseil ouvrant le débat sur
la q,uestion à la lo62ème seance du Comité special, le 25 février 1977. A la même
séance, M. Mishake MUyongo, vice-président de la South West Arriea People's
Organization (SWAPO), participant en qualité d'observateur, a fait une déclaration.

66. Dans son allocution, le Président du Conseil a souligné les relations étroites
qui s'étaient établies entre le Conseil et le Comité spécial et qui se maintiendraierlt
jusqu'à la libération définitive de la Namibie. Le Président du Conseil a dénonce
les manoeuvres de l'Afrique du Sud à l'égard de la Namibie, qui sont des efforts
pour perpétueI'"l'exploitttion raciste et coloniale du territoire, et il a dit que
la militarisation de la Namibie plor l'Afrique du Sud révelait les intentions
véritables de ce pays.

67. Le Conseil et le Comité spécial ont en outre collaboré étroitement pour
parrainer et organiser la Conférence internationale pour le soutien aux peuples
du Zimbabwe et de la Namibie, qui s'est tenue à Maputo du 16 au 21 mai 1977
(voir par. 18 à 29 ci-après).
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B. Coopération avec le Comite special contre l'apartheid

68. Le Conseil a participé à la seance' que le Comité spécial contre l '~E..ê-.rthill

a tenue le 21 mars 1977 pour celébrer la. Jo'UwSe internationa.le pour l'élimination
de la discrimination ro.ciale.

69. Dans son allocution, le PréAident pro-visoire du Conseil a note une prise de
conscience croisscnte au sein de le. communauté inte rnE:J.ti on ale , de la nécessite
d'Msu.rer l'apolication effective des résolutions de l'Organisation des Nations Unies
contre l' a'Dartheid. système odieux inste.ure par le régime de Prétoria. Il ~ ajouté
que la pr1~ën'ce illéeale de l'Afrique du Sud en Namibie était ème manifestation
politique raciste et colonialiste adoptee par ce pays pour atteindre son but t qui
etait d'asservir les peuples de l'Afrique australe et de piller leurs ressources
nat ureIles .

70. Le Conseil 9. egalement participé à la Conférence mondiale pour l'action contre
l'e.1~B.:'tl,~:i.d. qui s'est tenue à LCGos du 20 au 26 août 1917 (voir par. 113 à 116
ci:upr~sT.--

V. REPRESENTATION DE LA NAMIBIE A DES CONFERENCES
ET R~rIONS D'ORGANISATIONS INTERNATIONALES

71. Le Conseil est l'Autorité administrE,.nte lcge.le du Territoh-e. ainsi qu'il
ressort de la résolution 2248 (S-V) de l'Assèmblée e,~nérale

et de l'Avis consultatif rendu par la Cour internationale de Justice le
21 juin 1971lil. En cette qualité, le Conseil a continue durant la période
consia.érée, à représenter' la N81'l:i.bie auprès de~ orga..'1isations intern.ationales
et à difr6rentes conférences et réunions internationales et à proté~er et défendre
les droits et les intérêts des Namibiens chaque fois que cela Gtait possible.

72. Le Conseil a progresaivement obtenu une reconnaissance internationale de plus
en plus étendue en participant activement aux travaux de nombreuses institutions,
organisations et conférences.

73. Dans ses résolutions 3111 (XXVIII), 3295 (XXIX), 3399 (XXX) et 31/149,
l'Assemblee génËrale a souligné l'importance de la pa~ticipation du Conseil aux
travaux des institutions et creanîsmes du système des Nations Unies. En pa.rticulier,
dans sa résolution 31/149. l'Assemblée générale a prié toutes les institutions
spécialisées d 'envisag~r d'octroyer 8.11 Conseil le statut de meI!.lbre à part enti~re

pour IlJi permettre, en tant qu'Autorité adrninistrante de la Namibie, de participer
à ce tit,re aux travaux de ces institutions. organisations et con~rences.

74. Au COU)~8 des missions 'lu 'il a accomplies auprès des institutions
spéci 1J.1üées duran.t la periode considerée. le Conseil a soulevé la question de
la parGicination du Conseil aux travaux de toutes les institution3 et il a obtenu
d~s renseignements qURnt à la voie à suivre pour dem~'1der aux organes directel~S

dzs institutions intéressées de lui octroyer le st~tut de membre à part entière.

ue1.l/ Con.,;:; ucnce'3 ·urldi our le:5 Eto..t~ de la rEOe;ellce cunt...iuue ùe
du Suden Namibie (Sud-Ouest africain) nonobstant la résolution 27
Conseil de sécurité. avis consultatif, C.I.J. , Recueil 1971, p. l •
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75. Le Conseil jouit actuellement du statut de membre assoc ié auprès de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture
(UNESCO) et de l'Organisation mondiale de la santé (OMS), et du statut
d'observateur auprès de l'Organisation météorologique mondiale (OI~).

76. En 19TT, le Conseil a participe à de nombreuses conférences des Nations Unies
en qualité de membre à part entière. Outre la Conférence de Maputo (voir
par. 15 à 29 ci-dessus), on trouvera au paragraphe TT ci-après la liste des
autres conférences auxquelles le Conseil a participé en qualité de membre à
part entière.

77. Pendant la période considéree, le Conseil a represent é la Namibie auprès
des institutions spécial.isêes et d'autres organismes des Nations Unies, à des
conferences internationales organisées par les Nations Unies et à d'autres
réunions internationales, dont la liste suit :

a) VinGt-troisième et vin8t-quatrième sessions du Conseil d'administration
du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD);

b) Fédération democrati~ue internationale des femmes et Union révolu
tionnaire des fenwes de Guinee;

c) Commission d.e la coopération économique entre pays en développement
et d.ix-septième session du Conseil du commerce et du développement de la
Conference des Nations Unie s sur le commerce et le développement (CNUCED);
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d) Con~érence des Nations Unies sur l'eau;

eJ Conférence sur la succession d'Etats en matière de traites (participé
en qualité de membre à part entière);

r) Treizième session de l'Assemblee mondi.ale de la santé (OMS);

g) Assemblée mondiale des bâtisseurs de la paix;

h) Sixième session de la Troisième Conférence des Nations Unies sur le
droit de la mer (participé en ~ualité de membre à part entière);

i) Soixante-troisième session de la Conférence internationale du Travail
de l'Organisation internationale du Travail (OIT);

j) Conference mondiale· pour l'action contre l'apartheid (participé en
qualité de membre à part entière);

k) Con~êrence des Nations Unies sur la désertifica.tion (participé en
qualité de membre à part entière);

1) Septième session de la troisième Conférence des Nations Unies sur
la normalisation des noms géographiques.

A. Conseil d'administration du Programme des Nations Unies
pour l e d~veloppement

78. Le Conseil entretient depuis un certain temps des relations de travail étroites
avec le PNUD. A sa vingt-deuxième session, qui s'est tenue à Genève en juin et
juillet 1976, le Conseil d'administration du PNUD a approuvé un chiffre indicatif
de planification pour la Namibie d'un montant de 4.75 millions de dollars des
Etats-unis pour la périOde lYf'T-l~l.

-
1. Vinet-troisième session (17-28 janvier 1977, Genève)

79. Par une lettre en date du 15 décembre 1976, l'Administrateur du PNUD a invité
le Conseil à .participer à la vin~-troisième session ëlu Conseil d'a.dministration.
Le Conseil était renrésente à cette session par le représentant de la. Turquie.

dO. A la 558ème seance du Conseil d'administration, le 27 janvier, le renresentant
du Conseil a fait une déclaration o~ il a souligné le rôle du Conseil en tant
qu'Autorité administrante legale de la Namibie. dema.ndé que l'on augmente l'aide
aux Namibiens et déclaré oue le PNUD ne devait pas considérer l'Institut des
Nations Unies pour la. Namibie comme le seul IDoy~n d'acheminer une assistance
aux Namibiens. Le reprêsent&~t du Conseil a également eu un entretien avec
l'Administrateur adjoint du PNUD au sujet de l'aide aux Namibiens.

81. Dans son rapport au Conseil (voir l'annexe IV au présent rapport), le repré
sentant du Conseil a recorrunande au Conseil d'administration d'accorder lme plus
grande attention aux relations avec les institutions spécialisées et avec les autres
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organismes du système des Nations Unies. A son avJ.s, certains organismes ne
fournissaient pas une aide suffisante aux Namibiens et le Conseil devrait sans
doute redoubler d'efforts afin d'augmenter le nombre de projets d'assistance
aux Namibiens.

2. Vingt-quatrième session (13 juin-13 jui1l~t-l~~, Genève}

82. A sa 255ème séance, le 3 JUJ.n 1977, le Conseil a décidé de se ~aire représenter
à la vingt-quatrième session du Conseil d'administration du PNUD et il a désigné
à eette fin le représentant de la Roumanie .

.83. Le representant du Conseil, qui s'est vu accorder la qualité d'observateur, a
fait une déclaration devant le Conseil d'administration le 14 juin (voir l'annexe V
au présent rapport). Il a souligné la nécessité urgente d'aider les Namibiens
et il a attiré l'attention du Conseil d'administration sur la résolution 31/153 par
laquelle l'Assemblee ~nérale avait décidé d'entreprendre un pro~ramme d'édification
de la nation namibienne dans le cadre du système des }Tations Unies qui porterait sur
la période actuelle de lutte pour l'indépendanêe et sur les premières années d'indé
pendance de la Namibie. Le représentant du Conseil a rappelé au Conseil d' adminis
tration que le Conseil, en tant qu 'Autorité administ.rante legale de la Namibie
était l'organe par l'intermediaire duquel le PNUD acheminait une aide ~u peuple
namibien.

B. Fédération démocratique internationale des femmes et Union' révolu-
tionnaire des femmes guinéennes (6-9 févrt~r12JI,__C_onedcry)

84. Le Conseil a été innté à assister à un séminaire organisé par la Féderation
démocratique internationale des femmes et l'Union r~volutionnaire des femmes de
Guinée. Le Président par intérim, apr~s B.voir consulté le President du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la
Declaration sur l'octroi de l'indépendance aux paya et aux peuples coloniaux, a
autorisé le représentant permanent de la Sierra Leone aupr~s de l'Organisation
des Nations Unies qui représentait le Comité ~pécial au s~minaire, à représenter
également le Conseil.

C. Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement

1. Commission de la cao ération economi ue
(7 et 8 févri el' et 2-1 mai 1977, Genev!:!

s en dévelo ment

85. Le Président du Conseil par intérim, apr~s avoir consulté les membres du
Conseil, a chargé le représentant du Burundi de représenter le Conseil à la première
partie de la première session de la Commission de la cooperation économique entre
pays en développement de la CNUCED.

86. Le représentant du Conseil B. fait une déclaration .da.ns laquelle il a attire
l'a.ttention des membres de la Commission sur la situation en Namibie.
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D. Conférence des Nations Unies sur l'eau (14-25 mars 1977,
Mar deI Plata)

91. A sa 245ème séance, le 16 février 1977, le Conseil a décidé d'accepter une
invitation à participer à la Conférence des Nations Unies sur l'eau. La délégation
du Conseil, qui était dotee du statut d'observateur, était composée des
representants de l'Egypte et de la Turquie.

92. La délégation s'est adressée à la Conférence le 21 mars (voir l'annexe VII
au present rapport) et-a obtenu que la Namibie soit mentionnée expressément
dans une r€solution de la Conference (E/C.7/L.58, annexe, résolution X), 'lui
dénonce toute politique ou action de la puissance dominante concernant les
ressoUrcesEm eau des territoires soumis au colonislililme.

mentDix-s tième session du Conseil du commerce et du dévelo

87. A sa 250eme 6~ance, le 1er avril, le C9nseil a décidé d'envoyer une délégation
à la deuxième partie de la premièr~ session de la Commission de la coopération
économique entre pays en développement de la CNUCED, qui a eu lieu à Genève du
2 au 7 mai. Le représentant du Burundi a été désigné à nouveau pour représenter
le Conseil.

88. A la réunion de la Commission, le représentant du Conseil a fait unedecla
ration (voir l'annexe VI au present rapport) où il se félicitait de la création
de la Commission de la CNUCEO. Il a 6uggér~ que la CNUCED. dans les ~tudes sur
le commerce entre pays en développement qu'elle entreprendrait, examine les
statistiques commerciales de la Namibie afin d'empêcher l'exploitation des
ressources de la Namibie par l'Afrique du Sud. de sorte que la Namibie puisse
tirer profit de la coopération économique a.vec les autres pays en développement
lorsqu'elle deviendra indépendante.

~23 août-2 septembre, Geneve

89., A sa 260ème séance, le 5 août 1977, le C07Jseil a décidé d'envoyer une
délégation à la dix-septième session du Conseil du commerce et du développement
de la CNUCED. Le représentant du Sénégal a été désigné pour représenter le Conseil
à la réunion du Conseil du commerce et du développement.

90. Le représentant du Conseil des Nations Unies !lour la Namibie a fait une
déclaration devant le Conseil du Gommerce et du développement le 1er septembre
~J,,~_~g':Ùigné les pràbl~mes résultant de l' exploit at1 on coloniale des
ressources namioiennes et il a présenté un bref résume des mesures adoptées
~l"lè,Conseil en vue de'les résoudre. li a exprimé l'espoir que la CNUCED
continuerait à coopérer avec ieCollselide.ns ce domaine.
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E. Con:f'§rence à.es Nations Unies f:!ur la succession d'Etats
en mati~re de trait~s (4 avril-6 mai 1977, Vienne)

93~ A sa 250ème séance, le 1er avril 1977, le Conseil a décide d'accepter
l'invitation à participer à la Conference des Nations Unies sur la succession
d'Etats en matière de traites. Il a également décidé de chercher à obtenir le
statut de membre à. part entière de la (""nference. La dplé~l:l:tion du Conseil
comprenait les représentants de l'Algérie, de l'Egypte et' [~(~ ],-3, Guyane (chef
de la délégation) ainsi qu'un representant de la SWAPO.

94. La question du statut de la délégation du, Conseil a été exaroinee à la
3ème séance plénière de la Conférence . Ceile-ci a (êcidé de prei1c:;:e des
dispositions en vue d'assurer la pàiticipation active (Lu Conseil à ses travaux.
A sa 4ème seance plénière,. la Conférence a en outre décide ~ue la délégation
du Conseil avait le droit de soumettre ,des propositions et des amendements.

95. La délégation du Conseil a participé activement aux travaux de la Conférence
qui se sont deroules essentiellement à. la Commission plénière, laquelle a examiné
le projet d'articles présenté parla Commission du droit international. Leq
représentants du Conseil ont pris la parole les 7, 19, 20 et 27 avril (voir
l'annexe VIIIau present rapport). La çl,élegation du Conseil a présenté une
proposition pour inclusion dans le préambule du projet de convention, dans
laquelle elle appelait l'attention sur la résolution 2145 (XXI) aux termes de
laquelle l'Assemblée générale a mis fin au mandat de l'Afrique du Sud sur le Sud
Ouest africain (Namibie) et assumé la responsabilité directe de l'administration
du Territoire jusqu'à son accession à. l'i~dépendance.

96. La proposition du Conseil sera ex~inée lorsque la Conférence se réunira
à nouveau en 1978. Le Conseil devra toutefois veiller à. ce que Sa délégation
conserve le droit· de participer sans obstacle aUX travaux de la prochaine session.

F. Trentième session de l'Assemblée mondiale de la santé de
l'Or~nisation mondiale de la santé (2-20 mai 1977. Genève)

97. A sa 250eme seance, le 1er avril 1977, le Conseil a décidé de participer à.
la trentième session de l'Assemblée mondiale de la santé de l'OMS. Le repré
sentant du Burundi a été désigné pour ~epréBenter le Conseil. Il était accompagne
de M. Arnathile, repre sent ant de la S~\!APO.

98. A la Sème seance de l'Assemblee, le JO mai, le représentant du Conseil a fait
une déclaration (voir l'annexe IX au présent rapport) dan~ laquelle il a mis
l'Assemblée au courant des activités du Conseil et prié cette dernière de réexaminer
le statut actuel du Conseil (membre associé) et de lui octroyer le statut de
membre à part entière conformement aux dispositions de la résolution 31/149
de l'Assemblée générale.
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G. Assemblée mondiale des bâtisseurs de la paix
(6-11 mai 1977, Varsovie)

99. A sa 250ème s~ance, le 1er avril 1970, le Conseil a d~cidé d'envoyer une
délégation, dirigée par son Président, à l'Assemblée mondiale des bâtisseurs.de la
palX.

100. Compte tenu de l'importance attachée par le Président à la Conf~rence inter
nationale pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie, l'ambassadeur
d'Egypte en Pologne a été désigné pour représenter le Conseil à l'Assembl~e.

H. Sixième session de la Troisième Conférence des Nations Unies
sur le droit de la mei]gjO mai-8 juill~~7.L.-New York)

101. A sa 250ème séance, le 1er avril 1977, le Conseil a décidé d'açcepter une
invitation à assister à la Troisième Conférence des Nations Unies sur le droit
de la mer.

102. La d~léBation du Conseil comprenait les représentants de l'Inde (Président
par intérim du Conseil), de l'Algérie et du Hexique (les deux autres Vice-'Presidents
du Conseil), le représentant de la Turquie (en sa qualité de President du Groupe
de travail sur le droit de la mer) et un representant de la SWAPO.

103. Vu l'importance de la question, le Conseil a décide à sa 254ème seance, le
11 mai, de créer un groupe de travail charge de définir la position du Conseil
sur la question du droit de la mer. Il a aussi décid~ qu'il convenait qu'il
participe à la Conference en tant que membre à part entière.

104. A sa 1ère seance plénière, la Conference a decidé d'octroyer le statut de
membre à part entière au Conseil~ lequel a en conséquence participe aux travaux
de la Conférence en seances plenières et en commissions.

105. A sa 257ème séance, le 22 juin 1977, le Conseil a adopté le rapport du Groupe
de travail qui contenait des propositions refl~tant la position du Conseil à la
Conference.

106. Dans une résolution tvoir par. 314 ci-après) adoptee à la même seance, le Conseil
décidé de donner pour instructions. entre autres, ~ sa délép,ation n la Conference,
de travailler en ftroite consultation avec le Groupe des 77, le Groupe des Etats
africains et le Groupe des Etats côtiers, et de déclarer publiquement que la
prétendue législation concernant la Na~ibie promulguee par l'Afrique du Sud, en
particulier en ce qui concerne les eaux territoriales, les droits de pêche, la zone
economique et le plateau continental, etait nulle et non avenue.

107. La délégation du Conseil à la Conference a fait connaître sa position publi
quement dans une déclaration publiee sous forme de communique de presse pendant la
Conference.
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1. Soixante-troisième seSSlon de la Conference internationale du Travail
(ïêr-22 juin 1977? Genève)

lob. A sa 255ème séance, le 3 juin 197T, le Conseil a décidé d'accepter une
invi tation D. participer à lâ soixante-troisi~mE'session de la Conférence inter
nationale du Travail de l'OIT. Le Conseil a également décidé de demander l'octroi
du statut de Membre à part entière de l'OIT.

109. La délégation du Conseil se composait des representants du ,Pakistan
(ce dernier étant le chef de la délégation) et du Mexique. Elle a pris contact avec
des responsables du BIT pour leur soumettre la question de l'admission du Conseil
à l'OIT. (Voir l'~nnexe X au present rapport.)

110. Le 20 juin, la délégation s'est entretenue avec le conseiller juridique du
BIT; le conseiller du BIT aux affaires concernant les organisations internationales
et le conseiller Juridique adjoint étaient également présents. Les responsables du
BIT ont exposé quels étaient pour un Etat les deux modes d'admission possibles:

a) si un Etat est membre originaire des Nations Unies ou est admis en qualité
de Membre des Nations Unies, il peut devenir membre de l'OIT en communiquant au
Directeur genéral de cette organisation son acceptation formelle des obligations
découlant de la Constitution de l'OIT. '

b) Un Etat peut être admis par la Conférence générale de l'OIT à la majorité
des deux tiers des délégués présents à la session, y compris les deux tiers des
délégues gouvernementaux présents et votants. Cette admission devient effectiye
lorsque le nouveau membre présente une demande officielle au Directeur géneral
de l'OIT et accepte formellement de reconnaître les obligations découlant de la
Constitution de cette organisation.

111. La deleBation du Conseil a décidé~ faute de temps, de ne pas présenter de
demande officielle d'admission à l'OIT à la soixante-troisième session de la
Conférence. Elle a jugé toutefois que, q~elles que soient les difficultés
juridiques et techniques, le Conseil bénéficierait de la majorité des deux tiers
requise et obtiendrait ainsi la qualité de membre à part entiere de l'OIT si ses
representants étaient presents dès le début à la prochaine réunion de la Conference
générale, qui aura liell en 1918. A cet égard? la délégation du Conseil B. recommandé
que le ~onseil présente une lettre demandant son admission à l'OIT en qualité de
membre à part entière le plus tôt possible.

112. A sa 263ème séance, le 5 octobre 1977? le Conseil a approuvé le rapport de sa
délégation et les recommandations qui y étaient contenues.

J. Conférence mondiale pour l'action contre l'apartheid (22-26 aoÛt 1977, Lagos)

113. A sa 259ème séance, le 22 juillet 1977, le Conseil a déc idé d' ass ister à la
Conférence mondiale pour l'action contre l'apartheid.

114. La délégation du Conseil, qui avait le statut de participant à part entière à la
Con~2rence. se composait de la Pr~sidente du Conseil et des représentants de la Roumanie,
du Sénégal, de la Turquie et de la Zambie, ainsi que d'un représentant de la SWAPO. La
Présidente du Conseil a été nommée membre du Bureau de la Conférence et du Comité de
rédaction.
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115. Dans l'allocution qu'elle a prononcée devant la Conférence, la Présidente a
rappelé ~ue le Conseil avait joué un rôle actif au Conseil de securité en dénonçant
l'Afrique du Sud, pour son occupation illégale de la Namibie, sa politique
d'apartheid et de bantoustans et ses attaques contre les pays africains indépendants.
La Presidente du Conseil a déclare que l'Organisation des Nations Unies avait forgé
les instruments politiques qui devaient permettre d'agir avec fermeté et
e~ficacité pour appliquer une strategie visant à faireaisparaître définitivement
le fléau de l' apartheid.

116. A l'occasion de la journée de la Namibie, le 26 août, la Presidente a fait
une autre déclaration devant la Conference.

K. Con~érence des Nations Unies sur la désertification
(29 août-9 septembre 1977, Nairobir----

117. A sa 259ème séance, le 22 juillet, le 'Conseil a décide d'assister à la
Conference des Nations Unies sur la désertification.

lIS. La délégation du Conseil, qui avait reçu le statut de participaht à part
entière à la Conference, se composait des représentants de la Colombie (cette
dernière représentante étant le che~ de la délégation) et de l'Australie, et était
accompagnée d'un représentant de la SWAPO.

119. Le Che~ de la délégation a prononcé une allocution à la séance plenière
de la Conférence, le 1er septembre (voir l'annexe XI au présent rapport). Elle
a brièvement rappelé à cette occasion quelles sont les responsabilités qui
incombent au Conseil, en sa qualité d'autorité administrante, à l'égard de la
Namibie et elle a exposé les grands traits Beographiques de la Namibie, en
s'attachant particulièrement aux problèmes posés par le manque d'eau, qui
contribuent au processus de désertification.

120. La délégation a pu faire adopter par la Con~érence une résolution se
rapportant spécialement à la Namibie. Cette résolution condamnait l'occupation
illégale de la Namibie par l'A~rique du Sud et reconnaissait que le Plan d'action
mis sur pied par la Conference pour lutter contre la désertification ne pourrait
être convenablement applique aussi longtemps que l'Afrique du Sud n'aurait pas
mis fin à son occupation illégale du Territoire et que la Namibie n'aurait pas
accéd~ à l'indépendance.

L. Septième session 4~_!-.roisième Con~erence des Nations Unies
~_~~__no~~li~at52_12._d.e.? nC?.!!l:s_r..égEJ:~_hiCl~e~J17 août-
1 .s_en'te]1lb!:-e, .A~J:~!';nes)

121. A sa 260ème seance, le 5 août, le Conseil a décidé d'envoyer une délegation
à la septième session de la troisième Conférence des Nations Unies sur la norma
lisation des noms géo~raphiques.
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122. Le représentant de la Turquie a été désigné pour représenter le Conseil à la
Conférence. Le Conseil l'avait chargé d'appeler l'attention de la Conférence sur
le fa,it que, dans le monde, de nombreux organismes n'employaient pas le terme
de "Namibie". contirlUant il désigner le Territoire sous le nom de Sud-Ouest africain.
Dans la déclaration qu'il a faite devant la Conrerence, le représentant du Conseil
a instamment demandé à tous les participants d'informer leurs services carto
graphiques officiels respectifs que la designation correcte du Territoire etait
I1Namibie". La reco.llllllB.ndation du représentant du Conseil a été incluse dans le
rapport approuve par la Conference (E/CONF.69/4, par. 4).
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VI. l'I,bSURES CQ}~CERNANT LES INTERETS ECONŒUQUES ETRANGERS EN HAllIBIE

A. Position du Conseil

123. La question des intérêts économiques étrangers opérant en Namibie qUl font
obstacle à l'élimination du régime illégal sud-africain dans le territoire
a continue de préoccuper Bravement le Conseil. Cette question a été abordee
par les missions du Conseil auprès de gouvernements et d'institutions spécia.lisées,
ainsi que dans toutes les conférences internationales auxquelles le Conseil a
assisté durant la periode considérée.

124. Le Conseil a toujours soutenu que les ressources naturelles de la Namibie
sont le patrimoine du peuple namibien et il a promulgué le Décret No l pour la
protection des ressources naturelles de la Namibie. L'exploitation de ces
ressources par des interêts économiques étrangers, sous la protection de
l'administration sudÇafricaine raciste et répressive, en violation des principes
de la Charte des Nations Unies et des résolutions du Conseil de sécurité et de
l'Assemblee générale, est donc illégale et contribue au maintien du régime illégal
d'occupation. L'épuisement rapide des ressources naturelles du territoire, par
suite du pillage inconsidéré auquel se livrent les intérêts économiques
étrangers en collusion avec l'administration sud-africaine illégale, fait peser
une grave menace sur l'intégrité et la prospérité d'une Namibie indépendante.
Le Conseil a en outre déclare qu'il etait imperatif que les activités des intérêts
économiques étrangers opérant en Namibie soient systématiquement dénoncées afin
que leurs actions, qui portent prejudice au peuple namibien, soient exposées à
l'examen et à la condamnation de la communaute internationale.

125· ,Dans nombre de résolutions, l'Assemblee générale et le Conseil de securité or.t
demandé aux Etats de s'abstenir de toute transaction avec l'Afrique du Sud lorsque
celle-ci prétendait agir au nom de la Namibie et prie tous les Etats de s'abstenir,
en particulier, de toutes relations économiques avec l'Afrique du Sud en ce qui
concerne la Namibie.

126. Par sa résolution 3031 (XXVII), l'Assemblee génerale a prie le Conseil
d'examiner la question des intérêts économiques étrangers exerçant leurs activitcs
en Namibie et de rechercher des moyens efficaces de réglementer ces activités
selon qu'il conviendra. La question des intérêts économiques étrangers operant en
Namibie a donc éte inscrite au programme de travail du Conseil en 1973. Le Conseil
a renvoyé cette question à son Comité permanent II.

127. En 1976, sur recommandation du Conseil, l'Assemblée générale a, par sa
résolution 31/146, réaffirme que les activités des sociétés opérant en Namibie
etaient illéga.les et exigé que celles-ci cessent d'exploiter les ressources
humaines et naturelles du territoire.

- 24 -



B. Auditions de témoins sur l'exploitation de ll~ani~

128. Dans sa resolution 31/148, l'Assemblée générale a notamment autorisé le
Conseil à, entendre des témoignages et à continuer de rechercher des renseignements
concernant l'exploitation et l'achat d'uranium namibien et à faire rapport sur
cette question à l'Assemblée générale lors de sa trente-deuxième session.

129. Durant la periode examinée, le Conseil a etudié la possibilite d'entendre des
témoignagès sur l' exploitation, la commercialisation et le traitement d'uranium
namibien.

130. A sa 260ème seance, le 5 août 1977, le Conseil a décidé de créer un Comité
ad hoc des auditions sur l'exploitation de l'uranium, charge de formuler des
directives au sujet de l'organisation des auditions de t~moins. Un document de
travail établi par le Commissaire des Nations Unies pour la Namibie, qui contenait
certaines suggestions préliminaires en ce qui concerne les auditions de témoins
au sujet de l'uranium a été soumis au Conseil pour l'aider dans ses travaux.

131. A sa 263ème séance, le 7 septembre 1977, le Conseil a approuvé le rapport du
Comité ad hoc (voir Annexe XII au présent rapport) et décidé que ce point serait
examiné en priorité et que les préparatifs pour les auditions seraient entrepris
immédiatement, afin qu'elles puissent avoir lieu au Siège de l'Organisation des
Nations Unies, au début de 1978.

132. Ces auditions viseraient à :

a) Dissuader les Etats et leurs ressortissants d'entreprendre l'exploitation
illégale de l'uranium namibien, activité an violation des dispositions du
Décret No l pour la protection des ressources naturelles de la Namibie;

b) Rassembler des renseignements techniques sur l'uranium namibien, notamment
sur l'extraction et le traitement des minerais d'uranium;

c) Evaluer les pertes financières et économiques subies ~ar les Namibiens par
::luite de l'exploita.tion illégale et de l'épuisement des ressources d'uraniun de la
;:amibie J en ayant -présent À, l'esnrit le fait rtue tout gouvernement futur d'une
i'Tami bie indépendante pourr~it l{~itiIl'ement chercher à se faire déc1olTlP.lar;er par les
sociétés ou J1articuli~rs C1.ui e~loitent illégalement les ressources naturelles de
la Namibie deDuis 1966;

d) Etudier les effets de l'exploitation illégale de l'uranium sur la
population et l'environnement de la Namibie;

e) Etudier le rôle et la fonction des intérêts étrangers dans l'exploitation
et l'exportation illegales de l'uranium namibien et identifier les sociétes et les
pays qui y participent;

f) Rassembler des renseigneml"nts sur toutes relations existant entre
l'uranium nAlnihien et la. production d'armes nllC"léFtires par l'Afriq"J.e du Sud;
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g) Etudier les effets qu'ont les in"~stissement·s étrangers dans l'exploi
tation d'uranhun nemibien sur l' occupaticr: :i.llêr.r~e du territoire international
de la N~ibie par l'AfriQue du Sud;

133. Parmi les différentes catégories de tên:oins Qui seront invités aux auditions
devant J_e Conseil figureront : des experts de l'oreanisation des Nations Unies;
des experts des institutions specialisees; è.es !'E'presentants de::; sociétes qui
partici;)ent à l'extraction et à l'exploitation de l 'uranhun ne.mi~ien; des
représentants d'autres organisations intéressées et des experts invités à titre
personnel.

1. Consultations avec des gouvernements

135. Des missions d'l Conseil ont contir,ue d' <::xWliner avec cer-tains e;ouvernements
l'a~plication GU De~ret. Après des consultations avec une mission du Cônseil,
le Gou-"rernement vf;y,ezuelien a publié le texte du Décret dans son Journal, Officiel
du 29 octobre 1976.

2. Consultations avec des institutions spécial~sées et d'autres organisations

136. En avril 1977, la mission du Conseil auprès des institutions spécialisées et
autres organisations ayant leur siège en Europe a abordé la question de l'appli
cation du Décret avec ces organisations, notamment avec l'Accord genéral sur les
tarifs douaniers et le commerce (GATT), l'Agence internationale de l'énergie
atomique (AlEA), l'Organisation intergouvernementale consultative de la navigation
maritime (OMCr), et la CNUCED (voir Annexe III au présent rapport).

3. Application du Décret

137. En 1976, le Bureau du Co~missaire des Nations Unies pour la Namibie a
entrepris des reché:Tches pour connaître les itinéraires connnerciaux entre les
ports namibiens et le reste du monde, notarr@ent les ports d'escale et de
destination du fret, pour déterminer dans quelle mesure des compagnies d'assurances
participent à ces échanges et pour obtenir une analyse preliminaire des incidences
politiques, cconomiques et strategiques de la mine d'ura.nium de Rassing et des
contrats conclus par Rio Tinto Zinc Corporation, Ltd (RTZ).

138. Les travaux ont consisté essentiellement à rassembler et analyser des
renseignements à jour sur l'extraction, le traitement, le financement et la vente
du minerai extrait de la mine d'uranium de Rassing; à rechercher et à identifier
les principaux acheteurs du minerai de Rossing et à étudier les politiques des
gouvernements des Etats Membres impliqués. Le Bureau du Commissaire a également
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cherche à vérifier les relations qui exister~ient entre des particuliers, des
syndicats et des organisations, au Royaume-Uni et en Europe, d'une part, et le
projet d'exploitation d'uranium, d'autre part, ainsi que d'autres projets de
caractere stratéBique menes en Namibie.

139. Les renseignements obtenus seront précieux lors de futures poursuites
judiciaires contre quiconque aura violé le Decret.

140. ,Durant la période examinée, le Bureau du Commissaire a également etudié plus
avant les possibilités de faire appliquer le Decret. D'importantes recherches
juridiques doivent être entreprises dans certains pays, sous la supervision du
Bureau du Commissaire, par des avocats locaux qui participeront à toute poursuite
engagee devant des tribùnaux locaux. Les études porteront sur les dispositions
techniques des diverses législations locales, sur les problèmes juridiques
particuliers qu'il faudra résoudre ainsi que sur des questions de procedures
connexes. Ainsi, non seulement les avocats locaux fourniront les conseils
nécessaires, mais ils auront également la possibilité de se familiariser de
mani~re concrète, avant que des poursuites soient effectivement engagées, avec
le Decret et l'historique de l'exploitation étrangère des ressources namibiennes.

141. Ces études ne seront probablement pas terminees en 1977 et des ouvertues de
crédits suffisantes seront nécessaires pour faciliter leur achèvement durant 1978.
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VII. MESURES CONCETINANT LA SITl!J'.TION r--lILITAIRE EN NAMIBIE

142. Tou.s les renseignements disponibles CG~f:'_'~L"0nt que l'AfriC'.ue du Sud a continue
d'accroître le nombre de ses troupes statiom:Ges en Namibie (50 000 en l C)76) et
qu'elle a e~endu son réseau de b~ses militaires afin de maintenir son occupation
illégale de la Namibie et réprimer la lutte l'our la libération du territoire.

143. D~s rapports r~cents confirment egalE:;ment que l'Afrique du Sud poursuit
résolument des prog~anU1lp.s visant à mettre au poi.nt des armes nuc:Lêaires dont elle
espère se servir comme rr.oyen de dissu'Ctsion consre les peuples de Namibie et
d'A.frique du Sud qui luttt"nt pour la liberté et l'inèp.pende.nce et également contre
deo pays africains indépenè.ants. A cette fin. l'Afrique du Sud a mis en place
des in~tallations d'essais nucléaires de.ns le désert du Kllahan en Namibie.
L'acquisition ct' armes nucleaires par l'Afrique du Sud constituerait une grave menace
pour la paix et la sécurité internationales.

144. Le 7 septembre 1977, le Corls~il a pub:!.ié unp. d2c laration condAlllnant ener
Giquement l'Afriqlle du Sud pour so:t aVenturit,~e r..ucléaire et a demandé à tous les
Etats d'amener l'Afrj cpte du Sud à démant d.e"Y' s~s ins"!: al1ations d'essais nucleaires
dans le d0se::"t du Kalahari (voir par. 316 ci-après).

145. Dans des resc11Jt·~ons, le Conseil de G~cnrité et l'Asse'Ttblée generaleont
energiqUE;ment condamné l'Afrique du Sud [,0'.11' 1(: r81~forcem,:,nt de sa capacite
militaire en Namibie ainsi 1.U~ pour se:> mena,::es et ses A.ctes dl ar;ress';'ol1 contre
ùeR pays africains indépendants. MalGré cela, l'Afri~ue du Sud, avec l'appui de
certaines puissances occidp.n+;A.les, continu~ de défi.er l'Ol"Œanisation des
Nations Unies et persiste dans son occUl,ation ill:ig9.le de la Namibie.

146. L'Afrique du Sud a commis des actes d'agression contre l'Angola et est
intervenue dans les affaires intérieures de ce pays en collaborant activement
avec les éléments dissidents en Angola. Ces actes d'agression ont été menés à
partir du territoire namibien que l'Afrique du Sud occupe illégalement.

147. r,onsidérant que la question des opérations et des installations militaires
sud-africaine~ en. Namibi e o,,::ritHi t l.:.Il exam;n.n p_p:profondi, le Cons eil a pri é, en
1974. le Comnnssaue des N'ltions Unies pour la Namibie de préparer une étude sur
la situation militaire dans le territoire et a confié l'examen de cette question
au Comité perm3.nent II.

148. En 1976. une étude a été élaboree par un consultant et soumise au Comité
permanent II pour l'aider dans son examen de la question. Apr~s avoir nornrr.é un
group~ dc' travail pour étudier la question. le Cotlit6 permanent II a présenté au
Conse:l ses conclusions et reco~~anùations. A sa 2(,lème séance. tenue le
11 aout 1977, le Conseil a adopte le rapport du Comité permanent II dans lequel
celui-ci recoIrJuandai t au Conseil :

a) D'adopter une résolution déclarant qu'il pourra être exir,é de l'Afrique
du Sud qu'elle verse (les indemnités à la Namibie en réparation des dorrunages causés
par son occupation illégale du territoire et par sa guerre d'agression con-tre
le pEèllplo namibien depuis qu'il a été mis fin au mandat de l'Afrique du Sud sur
la N::unibie en 1966;
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b) D'attirer'i'attention des pU1ssances o~cidentales qui fournissent des
armes et des munitions à l'Afrique du Sud S~Jl; le fait que ces pratiques contribuent
à 1.' occupD,tion illégale de la Namibie et. è l.~. po'Ursui te de la [r..l.erre d'agression
contre le peuple namibien et contre l 'OrG2.1üs<:ition des Natiol'l.s Unies ~ autorité
léglüement chargée d'administrer le territoIre jusqu'à son ind;;pendance, et que
lesditès puissances sont aussi responsables de la destruction et des dommages
causés par l'Afrique du Sud en Namicie;

c) D'exhorter les puissances occidentales qui ne l'ont pas encore fait de
cesser et d'empêcher toute fourniture d'armes et de munitions a l'Afrique du Sud,
comm.e il est de::n8.nde au pliragraphe 29 de la résolution 31/146 de l'Assemblee
générale, datée du 20 décembre 1976;

d) D'exiger à nouveau le retrait immédiat de Namibie des forces militaires
de l'Afrique du Sud et le démantèlement des bases militaires sud-africllines en
Namibie, conformement aux resolutions pertinentes du Conseil de securite et de
l'Assenblee génerale;

e) D'exiger à nouveau l'arrêt imm~diat d~s dépl~cements de population, au
moyen desquels les autori tes illege.les sud-africaines essayent de creer des zones
tampons aux frontières de la Namibie;

f) De cor.drooner le recrutement, l'er.tra~r.emGnt et l'emploi de Nàmibiens
dans les forces militl'l.ires et les forc~s de sécurité de l'Afrique du Sud qui
pratiquent la répression en Nanübie, et d'exiger que l'Afrique du Sud mette fin
immédiatement à ces pratiques;

g) De prier le Conseil de sécurité d'imposer un embargo obligatoire sur
les armements à destination de l'Afrique du Sud, conformément au Chapitre VII de
la Charte des Nations Unies;

h) De lancer un appel aux gouvernements afin qu'ils s' r:lfforcent d fempêcher
les investisseurs privés de leur pays de participer à des entreprises ayant un
rapport avec l'économie namibienne et d'aider ai~si le régime africain en mettant
à sa disposition des ressources Bupplementaires qui lui permettent de supporter
les frais militaires de sa politique répressive en Namibie;

i) D'entrer en contact avec les entreprises qui fournissent des armes et
des munitions à l'Afrique du Sud et d'insister auprès d'elles pour qu'elles
mettent f~n à ces activités;

j) De reaffirmer les dispositions de la résolution 31/6r de l'Assemblee
générale, datee du 9 novembre 1976, en cond~~ant la collaboration avec lfAfrique
du Sud dans le domaine nucléaire comme susceptible d'agGraver les menaces contre
la paix internationale et la sécurite en Afrique australe;
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k) D'intensifier sa campagne d'information sur la Namibie, surtout en ce
qui concerne la situation militaire dans le territoire;

1) De prier le Comit~ permanent III, en coop~ration avec la SWAPO et le
Service de l'information du Secrétariat, d'examiner la possibi1it~ de publier une
brochure sur la situation de guerre en Namibie;

m) De prier ~galement le Comit~ permanent III, en coop~ration avec le
Service de l'information, d'examiner la possibilité de réaliser un film sur la
situation militaire en Namibie.
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VIII. ASSISTANCE AUX NAMIBIENS

149. Au cours de la période con'>idêrée, le CO;:J.seil a continué de chercher Cl'Je.l'.es
étaient les formes pratiqnes d'assistance à long tenne et à court terme qu'il était
possible de fournir aux Nor..ibiens.

150. C'est essentiellement par l'intermédiai:re du For..ds des N~tion9 Unicspo"'..l!' la
Namibie, qui a été créé à la sui te d'une demande fo~,ulêe pa:c le Ccnseil de sécuritÊÏ
dans sa résolution 283 (1970) du 29 juillet 1970, qu'une ass:l.s-l:;/".Jlce est f01.:.:..'n:e aux
Namibiens. Le Fonds a été creé pour financer un progrQlT'1r.c f,6nér~1 è.' cm :;i[':~e..o.e~lt
et de formation pour les Nemi"tiens, en tenant p(lrticu1ière~,c·,lt (.:),:,,7;C 'J:l1 i:u:it Cl'le ~

dans l'avenir, ils seraient responsables de l'aaminist~ationdu terl"itcir8.

151. Le Conseil fournit aussi une assistam:e pratique aux Ns.::nibie!ls en participent
à leur formation à l'Institut pou.r la Namibie. L'Institut E\ssure la fOl'mb.tiüll des
Namibiens et leur trouve un enploi.

152. Par ailleurs, des missions du Conseil se sont rendues au Canada et auprès des
institutions spécialisées et d'autres organisations ayant leur siège en Europe
pour trouver des formes d'assistance pratiques et concrètes pour les Namibiens
(voir annexes II et III au présent rapport).

153. La rnisGion qui s'est rendue au Canada a eu des entretiens avec l '·~·6(,!r:::e

canadienne de développement international en vue de l'octroi d'une 82.!'d.s·hu".r:e
aux Namibiens en soulignant les besoins de ceux que l'Agence pOt:V"FLî t b.~"Ltf':'·.

L'Agence a informé la misflion qu'elle avait l'intention d'apporter l"~.r.p. cr:'!l::'rily~~tion

importante a l'Institut et qu'elle fournissait déjà des bourses awc Tla:r.ibü'ns.

154. Lors de ses visites auprès des institutions sp~cialis6es et d' av.tr'3S v:.."g'"l.:.:!.sations
ayant leur siège en Europe, la mission a fait avec celles-ci lm tour d :ho:rizo~ €::l

vue de déterminer comment elles pourraient venir en aide aux NamibiBns dor-s l~s

domaines suivants: éducation, habillement et nourriture, formation en cov~s

d'emploi, assistance humanitaire et médicale et emploi. Dans la m~jorit~ dea C~SD
les organisations contactees ont donné des réponses pratiques et positives.

155. Les Namibiens reçoivent é~alement une assistance, y compris des vivres et des
fournitures médicales, des livres et des vêtements, d'institutions et organismes
des Nations Unies en contact avec le Conseil. l.es princi-pales organisations qui
fournissent une assistance de cette nature sont l'OIT, la FAü, l'UNESCO, l'OMS et
le Haut Commissariat des nations Unies pour les réfugiés (HCli).

156. Dans sa résolution 2349 (~{II) du 19 décembre 1967, l'Assembl~e générale a
déclaré que les Namibiens avaient droit aux bourses du Programme des Nations Unies
pour l'enseignement et l'éducation en Afrique australe. A la fin de 1976,
163 Namibiens s'étaient vu octroyer des bourses dans le cadre de ce -prorrammc.
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....

l57. Depuis 1912, année au cours de laquelle il est devenu operationnel, le Fonds,
tirant parti des ressources disponibles, a accru et étend:a l'assistance qu'il
apporte aux Nar.:;,:Î.biens. Il continue de canaliser la plus Brande partie de l'assis
tance fournie par le Conseil aux Namibie!1s.

158.Une assistance est fournie aux lJ?Jl',ibiens dens les d01J:.ô'.i:r:.ea suivants: fOl1l1ation
de rattrapage) formation technique et prof.e:ssicn::vüle, e",ceigncr:le:y:'; :i:.)1·~m8L"~; et
secondaire, et enseie,neruent sq::érieur. Les credits al!o'~Gs pr)1.U' la formation
techniQu8 et professionnelle de Namibiens d,~ns dif:'érents domn,ines cm\; ~tê r(;)'.",::.,tis
entre les "programmes par pays Il mis en oeU7re dans des Etats africaii18 cù :.'csh1.ent
un erand nombre de réfugiés namibiens, tels que le Keny~1., l 'Oue,~vd.:i, 18. r:~:IrL,blique

Unie de Tanzanie, le Zaire et la Zambie.

159. Ire Fonds octroie ér,alement des bourses aux Namibie!1s vi VIJ....'1t en EurOije, 8.11

Canada, en Papouasie-Uomrelle-Guinéc et a'JX Etats-Uni,,: d'.\~n.2r:i.~u";, Q,1~i ,>,:: neuvent
obtenir ll."1e aü:tre assistance financière ni profiter de l'aide ['.u.:: rêù:::;.I.~:3. d·.;;
l'aide en l~~tière d'enploi, de l'aide humanitaire, etc.

160.Le Conseil a eu des consultations avec plusieurs foUVerneIr.ents a.f:cicp·~Y·,?, ,' ......
particulier ceux de la Zambie et du Bots,mna, et a étudié avec el1~~ -,l-, possibilité
de ~ettre en oeuvre dans ces pays, en cooperation avec les institut~ons spfcicli~êes,

des projets concrets dans les àcmaines de l'éducation et de la santé, ai~si que de
mettre en place des fermes-éèoles en collaboration avec la SWAPO. Le Fonds
a déjà financé la construction d'illle clinique à Ha.kunda (Botswana), où résidert
un grand nombre de Namibiens.

161.Le principal projet du Fonds est l' Insti tut des Nations Unies pour la NfJllibie,
si tué à Lus-aka, q,ui a. été créé par le Conseil sous ses 'auspices, a:~:'5.n de reymettre
aux Namibiens dl entreprendre des a.ctivites de recherche, de fOi'!"lation? de
planification et des activités connexes. compte tenu en partj r::nlicr de la lutte
pour la liberté de la Namibie et de la création d'un L'tat namibien inC.~lk::,·jd.a:"·~~.

2. S0urces de financement du Fonds

162.A propos de l'exécution du prograr-Jme d'assistance aux tTamitiens. l'Assemblée
ge~érale a indiqué les sources de financement ci-après pour le Fonds

a) Contributions volontaires de ..;ouvernc:::ents) d' orbar,i:'Hl.~ioas LlterlJationales
et d'autres donateurs:

b) Le budget ordinaire de l'Organisation des Nations Uni. es . Le3 montants
affectés au Fonds par prêlèvement sur le budget ordinaire de l' OrganisaticD des
Nations Unies ont auementé conformément aux resolutions pertinentes de l'Assemblée
générale et sont pas sés de 50 000 do11 ars d~s Ete.ts-Unis pour 1971 et
1.2.72 {résolutions 2679 (XXV) et 2872 (XXVI1/; Ù 100 000 dollars pour 1973 et :i..974
/resolutions 3030 (XXVII) et 3112 (XXVIII)/; & 200 000 dollars pour 1975 et 1975
/résolutions 3296 (XXIX) et 3400 (XXX)!; puis à 300 000 dollars pour 1977
(résolution 31/151); -
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c) !'~mD. Au naralSranhe 7 de sa résolution 3h0n (rrx) , l' f.sser.1blée p:énérale
a exprimé sa satisfa~tion 8.U pmn pour avoir établi un chi!'fre indicatif de
plani fication pour la Na.rni1Jie et a demAndé au FIJUD d'accorder la priorité à
l'allocation de fonn.s et autre assistance matérielle Fi, l'Institut pour la Namibie
La majeure partie du chiffre indicatif de ]'Jlanification ]'Jour la NaP1ïhie est
tra.nsmise à l'Institut par l'intermédiaire du Conseil;

d) Des contributions finsnci~res cp:2ciales rese:::vêcs li l' Institut.. Au
para.graphe 5 de sa rG,f::oluticn 329ô (XXIX) QU 13 d.écembre Inl~, l'As semblée a
invité les gouvernements à verser au Fonds les contributions fin9.Uci~res nécessaires
pour couvrir le3 dépenses correspondlli~t à la Irise en place et au fonctionnement de
l' Institut;

e) Les organisations ct institutions nationales. Au :naregraphe 5 de SB.

résolution 31/151, l'Assemblee a invité les GouyerneoC'!lts Q adresser une fais de
plus un appel à leurs oreanisatio~s et institutions natio~ules pour qu'elles
apportent des contributions volontaires au Fonds.

Comme suite a'XK appels lro1ces par le Secretaire géreral, le nombre des pays
contribuant El,U Fonds est passé de 7 en 1972 à 39 en 1970.

3. Assistance fournie mue Namibi~§_ en 1977

163.Entre le 1er janvier et le 30 juin 1977.30 gouverneoents ont annoncé ou
versé des contributions au Fonds, et 20 gouverne:nents et trois organisai,iom; (me
annoncé ou verse des contributions à l'Institut. Au 30 juin 1977) compte tenu de
la contribution de 300 000 dollars prOVe~1::lnt du budget ordinaire de l 'Org'1.nis'ë'': :.on
des Nations Unies, les comptes du Fonds présentaient un selde en liquiditls ,:-".i'1
montant total de 759 821 dollars.

164.Les dépenses du Fonds au cours du premier semestre de 1977 ont servi à
poursuivre les programmes d'enseiene~ent et de forme,tian ainsi qu'à entr(;;=,r:,l"l~:r;

de nouvelles activites - assistance aux Na'llibiens dans le domaine de la n::.dio
diffusion et de services d'information, programme d'édification de la nation
narrJbienne et besoins d'urgence.

165.3elon des évaluations préliminaires, les ensagements pris entre le 1er janvler
et le 30 juin 1977 se sont élevés à 352 144 dollars. Ce chiffre ne comprend pas
les dépenses de l'Institut.

Programrnes d' ens~j:B!!",-ment.3.:L.Qe f,"onnation

166.Pendant le premier semestre de 1977, les dépenses du Fonds ont été ess~ntiel
lement consacrées à l'organisation et à l'execution de proGrarr@es d'enseignement
et de formation à l'intention des Namibiens. Entre dans cette categorie
l'assistance fournie à 94 Namibiens qui font des études dc;Os diverses disciplinas
dans les pays suivants: Angola, Canar'1li. Congo, Egypte, Etats-Unis d'Amérique,
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Ghana, Kenya, Libéria, Papoulsie-Nouvelle-Guinée. Payo-B:1s, Républigue fédcrale
dlAllemac;ne, HéT'ublique-Unie de TanzE'.nie, ROJ'aume--L'i1Ï 0..;:; Gr.:.ndc·-Bretaene et
d'Irlande du Nord., Suede, Suisse et Zatr..1:1ie. Des enr,agt::i1.:ents de 279 095 dollars,
au titre des frais de scolarité et clfpenscs con.'1exes, ont t::té :pris au cours du
prenùer semestre de 19'77 pour l' ann~e scolaire 1977.

167.A sa 260èue séance, le 5 août 19779 le Cc~seil a approuve le rapport du Ct')r.ï-:.t~

du Fonds relatif aux clemancles de c:reditfJ ,:fvis::;es de l!:Cnsc::<~t~t p'je_Y" 1:;77
(A/AC.131/L.50), et a alJprouvé en ol:tre, 801.'.3 rêser"p. des r~r.so,x:Ci::S üis)ofl!.bles,
et de la présentation de rapports concernant le rr:ontant E'sti:natif des contributions
financières escomptees, les previsicns de dép~nses buèsétair0S de llInstitut pour
l'année 1977 (voir par. 314 ci-après). Le montant total des tiépenses prévues
pour 1977 est de 2 623 815 dollars des nets-Unis.

168. Le nombre d'étudiants namibiens à.~'Institut devrait atteindre 300 en 1980 et
l'Institut entre?rend ee;alemcnt des activités de recherche dans différents
domaines.

169. L'Institut est finance essentieJ.lement à l'aide des fonds alloués au titre du
chiffre indicatif de planification établi par le PNUD pour la Namibie g)'1 et à
l'aide de contriblJtions volontaires. Le Fonds sert ét9.1ement à financer l'Institut.
A cet égard, le Comite du Fonds a approuvé qu'un montant initial de 100 abo dollarz
des Etats-Unis soit affecte à l'Institut pour 1977.

Pro,Bramme d' êdi fication de ln nlition n1!!l1ibienne

170. Comme S1Ll. te ù la résolution 31/153. par laquelle l'Assemblee fénerale dema.nèait
au Conseil d'élaborer des directives et des principes pOUl~ le ProGT~le

d'édification de la nation namibienne, le Comité du Fon~s a autorisé le Commissaire
des Nations Unies pour la Namibie à ~tiliser une somme de 30 000 dollars au
maximum pour les préparatifs nécessaires.

Autres formes d'assistance aux Na~ibiens

Ill. Sur la proposition du CoillnÙssaire des Nations Unies pour la Namibie, le Comite
du Fonds a approuvé, dans le cadre des directives concel::'nant l' orientatio:~. la
politique, l'aÙ.Tninistration et la gestion du Fonds. les d6penses suppl(;:11E.r,ta~l·e8

suivantes :

a) Quatre-vingt-huit milles dollars pour des services de radiodif:'usion et
d'information, y compris la f'OllTniture de films, de ma.tériel de projection, de
services de formation. de moyens de transport. de récepteurs radio et de p~·o~;ra.JT,:"·"s
t'ad.lo en langue allemande;

b) Un montant initial d.e 30 000 dollars pour fina~cer des bourses dans le
cadre du progralnme d'enseignement et de formation.

12/ Le Conseil d' administration du FrHID a établi un chiffre indicatif de plani
fication pour la NOlnibie dl un montant. de 3 750 000 dollars des Etats-Unis pour la
période 1977-1981.
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C. Ins~itut pOUl:'" la Namibie

l72·L'Institut' pour la Namibie travaille activement depui~ qu'il a ~t~ officiel
lement inauguré le 26 août 1976, qui est également la date de la Journee de la
Namibie.

l7~.Dans son rapport annuel au Conseil, le Collège è.e l'rn~t.it'.1t )1ol'r la Namibie
a fait savoir que 236 candidats venant 'de IJusakn, de lfl. J;J."o ...,-ince occidentale de la
Zambie et du Botswana, avaient p&ssé l'examen d' aptitude et que 100 d'entre Çwc,
dont 40 femmes, avaient éte retenus. , Ces 100 étudiants, actuellement inscrits il
l'Institut, et qui viennent d'horizons politiqùes très divers, y pou~suivent lel~S
études à plein temps. L'Institut pense admettre 50 nouveaux étudianta ~~ début de
chaque année scolaire, de façon à at eindre un total de 300 en 1976.

l74.L'Institut emploie cinq fonctionnaires d'administration (administrateurs et
e()nctionnaires de rang supérieur) et 27 enseigna.nts. L'Or~aniBation des Nations
Unies a détaché un spécialiste des finances auprès de l'Institut, afin d'aider
celui-ci pour les questions de procédures financières et de comptabilité.

l75.Le Collège de l'Institut a autorisé celui-ci à mener les projets de recherche
ci-après en 1977 : une étude économique et sociale; une étude juridique et
constitutionnelle; une étude historique et une étude des besoins de personnel.

D. Programme d'édifi~ . tian de la nation namibienne

l76.Au paragraphe 1 de la résolution 31/153, l'Assemblee générale a décidé
d'entreprendre pour aider il l'édification de la nation n~bienne, un progra~~e

complet d'assistance dans le cadre du système des Nations Unies, qui porter~ à l~

fois sur la période actuelle de lutte pour l'indépendance et sur les prell:i:.?res
annees d'indépendance de la Namibie et qui comprendra:

a) L'examen et la planification de mesures d'assistance s.wc Namibi~ns r:a,::",
les institutions spécialisées et autres organismes et organes des Nati-:.:,'.

b) Le regroupement de toutes les mesures en un, plan dl action g~n~ral soutenu;

c) L'application du plan d'action.

177. VAssembl~e generale a en outre demande au Conseil "d 1élaborer, en cons·..l1::'a'.:,:~v..
avec la South West Africa People's Organization, des directives et des principes
pour ce programme ... et de diriger et coordonner l'exécution du Programme".
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178·pour conmencer, le Conseil areené une étude sur l'assistance accord.ée par les
institutions spécialisées et a décidé de suivre de façon continue tous les
programmes d' assistance aux Namibiens. En se fondant sur cette étude, le Conseil~

~ sa 251ème seance·le 7 avril 1977, a approuvé la recommandation des comites
permanents l et III tendant à envoyer une mission du Conseil auprès des institutiaoa
spécialisees et des organisations 8iYant leur sièGe en Europe. L'un des objectifs.'o
de cette mission était d'obtenir l' f.\,p,ui des orgonisations pour qu'ellesaic1ent
le Conseil à préparer le programme d'édification de la nation namibienne
conformement à la r~solution 31/153 de l'Asscmb1~e générale.

179. La mission a demandé à chacune des institutions et organisations de lui
presenter un aperçu préliminaire de la situntion dans son domaine de compétence
pour l'aider à mettre la programme au point.

180.La r~action des institutions spécialisées a été encourageante. Dans les
limites des crédits ouverts par le Conseil, le Bureau du COIl'.missaire des Nations
Unies pour la Namibie engagera un consultant pour la mise au point du progl'a."'1lLe ~

qui sera. chargé d'aider à analyser les documents disponibles t de consulter la 8HA1'O
et de présenter au Conseil pdur examen un texte préliminaire des directives ~ él.eg
principes et du plan d'action pour le Programme.

l81·Le Bureau du Commissaire et l'Institut pour la Namibie ont étroitement coordonne
leurs tra.vaux touchant le programme de recherche de l' Insti tut. On n'épargne aue"ül
effort pour éviter les doubles emplois dans le domaine de la recherche et, à
cette fin, il y a un ~change continuel de correspondance et de dcc~ents.

l82.Sur les quatre projets de recherche approuvés par le Collège de l'Institut
(voir le paragraphe 113 ci-dessus) ,l'etude des besoins de personr..el sera ptésf.:ntÉie
SOU8 forme provisoire au Bureau du Commissaire avant la fin de 1977 et sera
utilisee dans le cadre de l'élaboration du programme. Les autres étu·.~(~S se'~·n .. ~.

termin~es au cours du deuxième semestre de 1978 et l'on envisage de lUll..i.nten;:~· · ....Le
coordination étroite entre le Bureau du Commissaire et l'Institut pour a3sure~ que
le Conseil utilise tous les documents pertinents pour préparer le plan d'action
du programme.
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IX. ACTIVITES DU CO~rrSSAIRE D~S NATIONS L~IES POUR LA NA~rrBIE 13/

A. Génp.r<:üités--_#_---
183. Par sa résolution 2248 (S-V), l'Assemblée générale a décidé que le Conseil
confierait les tâches e;(écutives et ack1inistratives qu'il jugerait nécessaires au
Commissaire des Nations Unies pour la Namibie.

184. En conséquence, le programme de travail d1J Conf'leil (A/AC.131/L.43), que le
Conseil a adopté à sa 250ème séance le 1er avri;l. 1917, constitue la base et également
le cadre des activités du Bureau du Commissaiië. Le principal Bureau du Commissaire
se trouve au SièGe de l'Organisation qes Nations Unies et il existe également un
Bureau régional à Lusaka; un autre bureau a été ouvert à Gaborone en septembre 1977,
conformément à la résolution 31/146 de, l'Assemblée générale.

185. Pendant la période considérée, des mesures ont été prises afin d'utiliser plus
efficacement les services du Bureau régional de LuseJ~a. Grâce à ces mesures,
certains réaménagements administratifs ont été effectués, et d'importantes économies
ont été réalisées, en partie à la suite de l'ouverture de l'Institut des Nations Unies
pour la Namibie qui a permis de libérer ou de transférer du personnèl dont les
services n'étl3.ient plus nécessaires au Bureau réeional.

186. Le fait que le mandat du Commiss aire a débuté au milieu de l'exercice budgétaire
biennal de l'Organisation des Nations Unies a. dans une certaine mesure, limité les
activités de son Bureau.

B. Documents d,e :y,oyage et d'identité

187. Pendant la période considérée, le Bureau du Commissaire situé au Siège, à
New York, a délivré des documents de voyage et d'identité à cinq Namibiens et a
renouvelé les documents de cinq autres Namibiens (voir également par. 202 ci-après)

C. Collecte et analyse de re[lsp.ignements et activités
dt:: recherche concern?.nt la Hamibie

188. Le Bureau du Commissaire a continué de recueillir et d'analyser des rensei
gnements relatifs à la Na.m5.bie et a suivi avec attention l'évolution de la situation
politique et juridique intérieure en Afrique du Sud en ce qui concerne la Namibie.
Les efforts déployés par le Gouvernement sud-africain lors des négociations de la
Conférence de Turnhalle en vue d'imposer ~~e solution ethnique à la Namibie ont
également été analysés, de même que les dispositions du South West Africa Constit~tion

13/ Voir d'autres sections de la deuxième partie du présent rapport pour les
autres .. activités entreprises par le Bureau du Commissaire.
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Am~ndm,=nt Act No 95 (Loi No 95 portant mo<Ü.fication de la Constitution du Sud-Ouest
africain) ~1977. .Le Bureau du Commissaire a églÙement maintenu à l'étude les
questions suivantes : l'application par les Rt:;J,ts Kembres à.es résolutions de
l'Organisation des Nations Unies relatives à la Namibie, et l'évolution juridique
interne concernant Halvis Bay.

189. Conformément à la ré~olution 31/148 de l'Assemblée générale Bur l'intensification
et la coordination de l'action de l'Organisation des Nations Unies en faveur de la
Namibie, le Bureau du Commissaire a établi un prcgra.rune de base pour l'audition de
témoins au sujet des ressources en uranium de la Namibie.

190. Le Bureau du Commissai re a également envise,gé les possibilités d'application des
dispositions du Décret No l pour la protection des ressources naturelles de la
Namibie. D'importantes étu1es juridiques doivent être entreprises en 1977 dans un
certain no!!,bre de pays. C::llnme ces études ne seront pas terminées en 1977, le Consei~

souhaiter:!. peut-être recon:mander à l'Assemblee Générale d'allouer des fonds suffisants
afin de faciliter l'application du cléc.ret en 1978.

D. Diffusion d'informations petr le BUTp.au du Com!llis.~

191. Bien que la diff'lsion d'informations concernant la NaI!libie incombe principa
lement au Servi ce de l'information d11 Secrétariat, le Bureau du Commissaire a
participé à l'élaooration des parties essentielles du Bulletin de la Namibie.
Deux numéros ont été achevés.

192. Etant donné l'intensirication des efforts du Gouvernement sud-africain pour
imposer à la Namibie une solution poli tique fondée sur des concepts ethniques, il
était important de suivre l'évolution de la situation politique interne concemant
la Namibie. Le Bureau du Commissaire a donc commencé à publier en février un
bulletin hebdQmad.aire intitulé Namibia in the Ne...rs. Cette publication a pour objet
de tenir les membres du Conseil--ët d'autres personnes intéressées au courant des
événements politiques en Namibie.

193. Le Commissaire et des fonctionnaires du Bureau ont participé à diverses réunions
avec des organisations non gouvernementales au sujet de la. situation en Namibie.

194. En outre, le Commissaire a accordé un certain nombre d'interviews à la presse
intern.~tionale, à la radio et à la télévision.

E. Education, formation et protection sociale des Namibiens

195. Le Bureau du Commissaire a établi les rapports trimestriels sur le Fonds des
Nations Unies pour la Namibie, conformément aux directives qui ont été approuv~es
en ce qui concerne l'administration du fonds. Ces rapports ont pennis au Comité
du Fonds et au Conseil de suivre les activités financées à l'aide des ressources
du Fonds. Dès que l ' Institut pour la Namibie aura terminé cette année son étude sur
la "Fo:rme,tion de la main-d'oeuvre pour la Namibie". il sera possible de modifier les
progrronmes de bourses d'études du Fonds pour être mieux en mesure de répondre aux
besoins d'Q~e Namibie indépendante.
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G. Conférences et reunions internationales et missions

F. Appels de fonds

198. Le Commissaire a participé aux conférences et réunions internationales
ci-après

Cinquième réunion du collège de l'Institut pour la Namibie à Lusaka
(14-15 mars 197'7);

a)

196. Le Programme d'edification de la natlon nam.ibienne, que l'Assemblee générale
a adopté dans sa résolution 31/153~ devrait, une fois achevé, comporter des
elements permettant au pays de se preparer à l' independance.

197. Le Commissaire a procéde à de nombreux appels de fonds destinés à financer
les activites de l'Institut pour la Namibie et d'autres programmes finances à
l'aide des ressources du Fonds des Nations Unies pour la Namibie. Les reponses
à ces appels ont eté encourageantes. Il a egalement ete possible de fournir aux
pays donateurs des renseignements plus à jour que par le passé sur les activites
de l'Institut.

b) Conference internationale pour le soutien aux peuples de Zimbabwe et de
la Namibie (16-21 mai 1977, Maputo);

c) Cqnseil d'Administration du PNUD (13 juin-1er juillet 197'7, Genève);

d) Quatorzième session ordinaire de l'Assemblee des chefs d'Etat et de
gouvernement et vingt-neuvième session du Conseil des Ministres de
l'OUA (29 juin-5 juillet 1977, Libreville);

e) Conference mondiale pour l'action contre l'apartheid (22 août
26 août 1977, Lagos).

, k'

Un collaborateur du Commissaire a accompagne la mission du Conseil des Nations
Unies pour la Namibie auprès des institutions specialisees et d'autres organismes
des Nations Unies ayant leur siège en Europe (15 avril-3 mai 1977).

na H. Bureau régional de Lusaka

199. Le Bureau régional de Lusaka a éte réorganise au début de l'annee et placé
sous la direction d'un représentant regional. Le domaine d'action du Bureau
regional a été redefini afin d'inclure l'Afrique de l'Est et l'Afrigue centrale
ainsi que les autres pays qui pourront être désignes par le Commissaire. Il a
eté décide d'insister davantage sur les relations avec les Etats de première ligne,
l'OUA et la SWAPO~ ainsi qu'avec les organisations non gouvernementales.

lr
!S

200. Le Bureau régional a continué de s'occuper sur le terrain du programme de
bourses d'etudes du Fonds des Nations Unies pour la Namibie. Une mission a été
envoyée en Afrique de l'Ouest pour prendre avec les gouvernements interesses des
mesures en vue d'accueillir de nouveaux Namibiens dans les établissements d'ensei
gnement; les gouvernements d'Afrique de l'Ouest se sont engages à accueillir
150 étudiants namibiens au cours du deuxième semestre. Un fonctionnaire ayant le
titre d'administrateur de projets et de fonctionnaire charge des bourses a été
nommé au Bureau régional afin d'aider à l'execution du programme d'enseignement
et de fournir des services consultatifs.
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201. A la demande de le. SWAPO, le Fonds des Nations Unies pour l~ fiQlil:!i ~i iÎ~. p~U'
l'intermédiaire du Eureau régional, a four:li des ser.ricfels acc;~us; l'udst,ol"lce
aux services de radiodiffusion de la S\lIAPO ) ne;;' ':'13-~~lnl:1. Lwi>aka et Brllnavi.lle
a été accrue de 25 p. 100. On a également créé fi LUlmda une rlouveUe station de
radio qui ntilise les installations des services de radiodi ff,lSicn angolais. Le
Bureau réc;ional a continué è. communiquer au'X services de radio~.iffusion de h. SWAPO
des coupu:res de presse, du matériel et des c'.ocuœnts pour leurs progr__ lll

radiophoniques.

202. Au cours de la. période à l'examen, le Fureall régional a délivré 125 nouveaux
docUIDp.nts de voyage et d'identité à des tlœnibiens et en El renouvel~ 20 autres pour
une période de deux ans (voir également par. 187 ci-dessus) •

203. Le ReIlréseP.tant régional s'est rendu au Botswana en avril pour obtenir du
gouverner::ent l'autorisation de créer un bureau à Gaborone. D' 8'Jtrea arrangements
administratifs ont étf pris avec le pN1JJ) et le BCR à Ga.."lorone t!n vue de l'ouverture
d'un bureau au BotsHana. Le Bureau de Gaborone est devenu opérationnel au cours
du deuxi.ème sernest re de 197'7.

204. Le Représentant régional s'est rendu en avril à Addis-Abeba où il a assisté
à la réunion du Comité de coordination de l'assisttillce aux réfugiés du Bureau pour
le placement et l'éducation des r6fugiés africains de l'OUA (BPEw\). Il a été
nOIlJlllé membre d'un Bous-comité qui a pS.9s6 en revue les activités du BPERA et a fait
des recomml"ndations en vue de l'élaboration d'un nouveûu programme d'action
concern':nt l'assistance aUx réfugiés, y compris les Hamibienll. Ces reC<'mmandations
ont été par la suite adoptées par le Con3e~]. des ministres et l'Assemblée des chefs
d'Etat et de gouvernement de l'OUA à Libreville. Le Représentent régional s'est
également. entretenu avec de hauts fonctionnaires du secrétaria.t de l'OUA à.
Addis-Abeba sur des questions d'intérêt mutuel. En outre, pendQIlt la période
couverte par le pré3ent rapport, le Représentant régional a tenu une si!rie de
réunions avec le Secrétai re exécuti f d"J Comit~ de cocrdine.tion de l'OUA il
Dar es-Saln:, LUS~1{R et Libreville, pour renforcer encore davnntagc l'étroite
coopérAtion entre les deux bureaux. Le Représentant régional a également assisté
à la réunion de l'OUA à Libreville (voir par. 198 ci-dessus).

205. E:1 janvier 1977 ~ le Bureau réBional a étcbli avec le Gouvernement de ln
RéIlUbli(}ue-Unie de Tanzanie et celui de la Za.'llbie le programme officiel pou.r la.
première mission d~ l'Union interparlementaire (UIP) en Afrique. La délégation de
l 'urp, qui était chE_rgée d'une mission dl enquHc concernant la Na.."libie. s' cet
entretenue avec des représe:ltants de3 gO\lvern~m~ntr. du Botswana. de la République-Unie
de Tanzanie et de la Zambie ainsi qu'avec des représentants de la SHAPO. Le Bureau .
régional a fourni une assistance Ci cette mission.

206. Le Bureau régional a également maintenu des contacts réguliers aV~c le président,
des membres du Co:nité exécutif na.tional et dl autres dirigeants de la SWAPO au sujet
de questions d'intérêt mutuel, dont les pro,Jets du Fonds des Nationr, l!nies pour la .
Namibie, des questions consulaires, l'assistance f.lllX rérugi(.s et. les prop,ra.."lrneS du
PNUD et déS in~;tit\ltions spécialisées.
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X. PARTICIPATION DES REPRESENTANTS DU PEUPtE NAMIBIEN
AUX TRAVAUX DU CO~SEIL

207. Conformément aux résolutions pertinentes de l'Assemblée générale sur la Namibie,
dont la dernière est la résolution 31/146 du 20 .~i~embre 1976, ,la SWAPO possède
le statut d'observateur au Conseil depuis 1973. ~es représentants participent
activement en cette qualité aux travaux du Conseii et de ses comités. Le Président
et le Vice-President de la SWAPO ont fait des dec1aration.s au Conseil à. ses
247ème et 261ème séances, tenues le 10 mars et le 19 soUt ~977 respectivement, et
ils ont également eu d'utiles échanges de vues avec les membres du Conseil.

208. Dans le cadre de leur participation aux travaux du Cqnseil, les représentants
de la SWAPO ont souvent accompagné des missions du Conseil durant des consultations
avec des gouvernements et d'autres organismes des Nations Unies ou pris part en
tant que représentants de la Namibie à. \~es réunions d'organisations interna~~onales

et à des conférences internationales. ~

209. En 1977, un représentant de la SWAPO a accQ~pagné une délégation du Conseil
qui participait pour la première fois à part enttère à une conrérence internationale
importante, la Conférence des Nations Unies sur la succession d'Etats en matière
de traités (voir annexe VIII au présent rapport).

210. Parmi les missions et les délégations auxquelles la SWAPO a été représentée
figurent la mission du Conseil auprès des illstit'\1'tions spécialisées et autres
organismes des Nations Unies ayant leur siege en ~urope et les délégations à la
Conférence internationale pour' le soutien aüxpe~~es du Zimbabwe et de la Namibie
'et à la Conference mondiale pour une actiori- con{r~ l'apartl}eid.

211. Donnant suite à une recommandation du conseil, l'Assemblée générale a, dans
sa résolution 3295 (XXIX) du 13 décembre 1974, autorisé le financement d'un bureau
de la SWAPO à New York afin d'assurer que le peuple namibien soit dament représente
auprès de l'Organisation des Nations Unies. Le b~eau de la SWAPO a été ouvert
en 1975.
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215. Une mission du Conseil s rest rendue au Canada du 9 au 12 mars 1977. Avant
de quitter le Siège, la mission a publié un communiqué de presse dénonçant les
activités illégales de l'Afrique du Sud en Namibie et, à la fin de son déplacement,
elle a publié un communiqué dans lequel elle a condamné l'occupation illégale
de la Namibie par l'Afrique du Sud et dénoncé la collaboration illégale de
l'Afrique du Sud avec des sociétés privées en vue d'exploiter les ressources
naturelles du territoire (voir par. 317 ci-après : voir également annexe II au
présent rapport).

XI. DENONCIATION ET CONDAMN.ATION DES ACTES ILLEGAUX
DE L'AFRIQUE DU SUD EN NAMIBIE

212. Agissant en sa qualité d'Autorité administrante légale de la Namibie, le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie a continué, au cours de la période
considéree, à dénoncer et condamner la présence illégale en Namibie de
l'Afrique du Sud et de ses forces militaires ainsi que la répression brutale
et massive du peuple namibien dans le territoire.

213. Le Conseil a coparrainé la Conférence internationale pour le soutien aux
peuples du Zimbabwe et de la Namibie à laquelle il a participé et il a également
pris part, entre autres, à la Conférence mondiale pour une action contre
l'apartheid, à la vingt-buitième session du Comité de coordination de l'OUA pour
la libération de l'Afrique et à la quatorzième session ordinaire de l'Assemblée
des chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA. Au cours des diverses réunions
et conférences auxquelles elles participaient, les délégations du Conseil ont
dénoncé et condamné les actes illégaux de l'Afrique du Sud en Namibie et coopéré
activement à la formulation des décisions qui y ont été adoptées.

214. Les missions du Conseil au Canada et auprès des institutions spécialisées
et autres organismes des Nations Unies ayant leur siège en Europe ont également
publié des déclarations dénonçant et condamnant les actes illégaux d'agression
COmTIÜS par l'Afrique du Sud en Namibie.

216. La mission du Conseil auprès des institutions spécialisées et autres
organismes des Nations Unies ayant leur siège en Europe a publié Il communiqués
de presse et tenu deux conférences de presse 9 dans tous lesquels elle a condamné
l'occupation illégale de la Namibie et la répression et l'exploitation brutales
et massives du peuple namibien par l'Afrique du Sud (voir par. 317 ci-après).
La mission a notamment dénoncé la prétention de l'Afrique du Sud de représenter
la Namibie à l'AlEA, son exploitation des ressources namibiennes, en particulier
l'uranium, et le fait que l'Afrique du Sud utilise les accords internationaux
conclus dans le cadre du GATT pour piller les ressources namibiennes et perpétuer
son occupation illégale du territoire.

217. Le 17 fevrier 1977, le Conseil a publié une déclaration condamnant l'Afrique
du Sud pour le procès illégal des patriotes namibiens Aaron Mushimba,
Hendrik Shikongo, Rauna Nambinga et Anna Nghihoundjwa. Dans sa déclaration, le
Conseil a demandé la libération immédiate de tous les prisonniers politiques
détenus en Namibie ainsi que des Namibiens emprisonnés en Afrique du Sud
(voir par. 316 ci-après).
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218. Au cours de 1976, le Président du Conseil s'est exprimé dans ce sens
lorsqu'il a pris la parole à la Conférence internationale pour le soutien a~x

peuples du Zimbabwe et de la Namibie, tenue à Naputo. Il a dénoncé l'occupation
illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud en violation des résolutions du
Conseil de securité et de l'Assemblée générale et il a condamné l'Afrique du Sud
po~ sa politique d'exploitation éhontee du peuple et des ressources du territoire.

219. Le Président du Conseil 6 déclaré que, malgré toutes les difficultés qu'il
:t:encontrait, le peuple namibien se rangeait derrière son mouvement de libération,
la SWAPO, et que les étudiants et les enseignants avaient boycotté les établis
sements d'enseignement qui avaient essayé d'appliquer le systè~e sud-africain
d'enseignement bantou visant à perpétuer l'asservissement de la population
africaine. Selon le Président, l'armée populaire de libération de la Namibie
avait mené à bien pl~sieurs opérations contre des installations militaires
sud-africaines et la SWAPO Jouissait du ferme appui international des peuples
progressistes et épris de paix du monde entier (voir également A/32/109/Rev.l 
S/1234/Rev.l) •

22~ Le Président a également fait une déclaration sur ce sujet à la vingt-huitième
session du Comité de coordination de l'OUA pour la libération de l'Afrique, au
cours de laquelle il a dénoncé les manoeuvres de l'Afrique du Sud à la Conférence
de Turnhalle à Windhoek tendant à imposer un régime de bantoustan en Namibie.

221. A la Conférence mondiale pour une action contre l'aparthei~, la Présidente
actuelle du Conseil a fait une déclaration dans laquelle elle a dénoncé la
dangereuse initiative de l'Afrique du Sud visant à se doter d'un complexe militaire
et industriel capable de produire des armes atomiques.

222. Au cours de la Journee ae la Namibie, celébrée au Si~ge le 26 août 1977, le
Président par intérim du Conseil a dénoncé les actes illégaux de l'Afrique du Sud
en Namibie et condamné l'Afrique du Sud pour son refus de se retirer du territoire.
Le Secretaire général a également fait une déclaration. D'autres déclarations
de chefs d'Etat et de gouvernement et d'autres personnalités officielles, dont
on a donné lecture au cours de la réunion so~ennelle que le Conseil a tenue pour
célébrer la Journée de la Namibie, ont également condamné l'Afrique du Sud pour
son refus de se retirer du territoire (A/AC.131/SR.262).

223. Le 1 septembre 1917, le. Conseil a publié deux déclarations. Dans la première,
le Conseil a condamné et rejeté l'annexion illéGale, le 31 août 1977; du port
namibien de Walvis Bay par l'Afrique du Sud. Le Conseil a signale que cet acte
contrevenait à la résolution 385 (1976) du Conseil de sécurité et il a appelé
l'a.ttention du Conseil de sécurité sur la gravité de cette initia.tive (A/AC.131/67)
(voir par. 316 ci-après). Dans sa seconde déclaration, le Conseil a exprimé la
profonde- pré6ccupatlOn que lui caüsaient les infonnations selon lesquelles l'Afrique
du Sud avait mis en place des installations d'essais nucléaires dans la partie
namibienne du désert du Kalahari et il a appelé l'attention du Conseil de securité
sur ce point (voir par. 316 ci-après).
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XII. DIFFUSION D'INFORMATIONS

224. Au cours de la période examinée, le Conseil a poursuivi ses efforts en vue de
diffuser des informations aux gouvernements, aux institutions, aux organisations
non gouvernementales et directement au public, afin de mobiliser une opinion
publique mondiale bien informée en faveur de la cause de l'indépendance nationale
namibienne.

225. Pour intensifier la diffusion d'informations sur la Namibie, le Conseil s'en est
largement remis à son Comité permanent III qui, à son tour, a travaillé en étroite
collaboration avec le Service de l'information du Secrétariat pour donner une
orientation générale à certains projets de diffusion d'informations dans le public.

A. Diffusion d'informations par les institutions spécialisées

226. A sa 3lème séance, le 6 avril 1977, le Comite permanent III a invité tous les
représentants des institutions spécialisees et les attachés de liaison en poste
au Siège à étudier, entre autres, les moyens de diffuser des informations par
l'intermédiaire des institutions spécialisees, et a en outre prié les institutions
spécialisées de réserver une place, dans leurs journaux et bulletins d'information,
aux informations sur la Namibie. Afin de faciliter la tâche aux institutions
specialisées dans ce domaine, le Conseil a formulé des principes directeurs
définissant la position de l'Organisation des Nations Unies en ce qui concerne la
Namibie. Un certain nombre d'institutions spécialisées ont déjà entrepris de
diffuser des informations sur la Namibie, comme en témoigne le rapport de la mission
du Conseil auprès des institutions spécialisées (voir anrtexe III au pr~sent rapport).

B. Timbre commemoratif et carte commémorative de
l'Organisation des Nations Unies

227. Le Conseil a examiné la question de l'émission d'un timbre et d'une carte
commémoratifs de l'ONU consacres à la Namibie, qui seront tous deux mis en vente
auprès du public en 1978.

228. Le timbre sera emlS en trois valeurs : 13 et 18 cents (Etats-Unis) et
80 centimes suisses. L'inscription portee sur le timbre sera la suivante: "Namibie
Liberation, justice, cooperation".

229. La c"rte commemorative contiendra des reproductions de tous les timbres
precéde~nent emis par l'Organisation des Nations Unies sur la Namibie, et contiendra
le message suivant du Secretaire général : "Les fondations réelles d'une paix
durable sont la liberté 3 la justice et le respect de la dieni té humaine". La
conception du timbre et de la carte commémorative ont été approuvés par le Conseil
à sa 250ème seance, le 1er avril 1977.

- 44 -



C. Carte de la Namibie établi.e pat' l'Organisation
des Nations Unies

230. Conformement à la résolution 31/150 de l'Assemblée générale, qui priait le
Secrétaire géneral, agissant en coopération avec le Conseil, de faire établir par
l'Organisation des Nations Unies une carte de la Namibie reflétant l'integrité
territoriale de la Namibie, le Comité permanent III, à ses 33~me et 36ème séances,
les 10 mai et 7 septembre, a examiné et déterminé les facteurs politiques à prendre
en considération dans l'établissement d'une carte provisoire de la Namibie. Le
Groupe de cartographie du Secrétariat Pfocède actuellement à l'établissement de
cette carte.

D. Programmes télévisés

231. Conformement à une autre demande formulée dans la résolution 31/150, le Service
de l'information a réalisé un flash télévise de 60 secondes sur la Namibie; les
frais de réalisation de ce film s'élèvent à 5 000 dollars (voir également le
paragraphe 254 ci-après).

E. Bulletin de la Namibie

232. En 1977, le Comité permanent III a examine et approuvé deux textes du
Bulletin de la Namibie. Ce bulletin est le principal organe d'information du Conseil,
qui l'utilise pour diffuser des informations sur la Namibie dans le public.

F. Namibia in the News

233. Le Comité permanent III a également approuvé l'initiative prise par le Bureau
du Commissaire pour la Namibie afin de se tenir informé, chaque semaine, des
événements survenus en Namibie. A ce p:ropos, le Comité a approuvé la publication
et la large diffusion d'un bulletin d'information hebdÇlmadaire intitulé Namibie.
in the News.

G. CHébration de la Journée de la Namibie ,le 26 août 1977

234. En août 1973, le Conseil a declaré que le 26 août serait consacre chaque annee
à la celébration de la Journee de la Namibie, paul" commemorer le jour de 1966 où
le peuple namibien, sous la direction de la SWAPO, a eu recours à la lutte armée
contre l'occupation illégale de son pays par l'Afrique du Sud et pour parvenir à
l'indépendance nationale. En décembre 1973, l'Assemblée générale a fait sienne la
décision du Conseil dans sa résolution 3111 (XXVIII).

235. Sur la base des recommandations du Comite permanent III, comme par le passé,
le Conseil a tenu une seance solennelle au Siège de l'Organisation des Nations Unies
pour celebrer, pour la cinquième fois, la Journée de la Namibie. Des représentants
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de tous les Eta~s Membrep étaien~ ~nvités à p~rtic~perà ce~te seance, ainsi que
les representants des institutions spécialisées, de'El organis'ations non
gouvernementales et des autres organisations du système des Nations Unies, et
des membres de la presse, des étudiants namibiens et d'~utres personnes. La
Journée de la Namibie a également été célebrée à la Conférence mondiale pour
l'action contre l'apartheid qui s'est réunie à Lagos.

236.A la séance commémorative, qui a eu lieu au Siège, des declarations ont eté
prononcées par le President par interim du Conseil, par le representant du
Secrétaire général, par le Président du Conseil de sécurité, par le Rapporteur
du Comite special chargé d'etudier la situation en ce qui concerne l' (l.pplication
de la Declaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux"
par des représentants de la SWAPO et par le Président du Groupe des pays africains
à l'Organisation des Nations Unies, qui prenait également la parole au nom de
l'OUA. '

237.Des messages de solidarité avec le peuple de Namibie ont été reçus et ont été
lus au cours de la seance. LeSil1èssages' reçus ,émanaient, entre autres, des
Pr~sidents de l'Algérie, de l'Angola,. du Mexiq.ue et du Pakistan, du Premier
Ministre de la Turquie, des Ministres des affaires etrangères de la Belgique
(au nom de la Communauté économique européenne), de l'Egypte, de l'Inde, du Japon,
de la Norvège, de la Nouvelle-Zélande, des Philippines, de la Republique arabe
syrienne et de la Suède. Des messages ont egalement été reçus des Gouvernements
du Botswana,. de l'Indonésie et de la Republique socialiste du Viet Nam.

238.Les organisations suivantes ont par ailleurs envoye ~es messages de solidarité
la Commission des droits de l'homme, l'Organisàtion internationale du Travail,
le Comite de solidarité de la République démocratique allemande, le Comité de la
Republique démocratique allemande pour la lutte contre le racisme et la
discrimination raciale, le Comité polonais de solidarité avec les peuples d'Asie
et d'Afrique et l'Institut des Nations Unies pour la formation de la recherche
(UNITAR) •

239. A la fin de la séance, deux films sur la Namibie et l'Afrique du Sud ont été
projetés "If 'l'bey !t'ind Me l '-Ton 't Cr"'J" et "Laager".

H. Pro rarome commemoratif our la Journée de solidarité
avec le peuple namibien (2 octobre 1

240. Comme suite, à la proposition faite par le Président du Sénégal à la Conférenco:
internationale sur la Namibie et les droits de l'homme, que l'Assemblee générale a
fait sienne dans sa résolUtion 31/150, et à la Conférence internationale de Maputo
pour le soutien aux peuples du 'iiII\babwe et de la Namibie, le Comite permanent III,
à sa 36ème séance, tenue le 7 septembre 1977, a demandé au Secrétariat d'établir un
document dont le Comite puisse s'inspirer pou.r mettre au point ).ID programme
commémoratif pour célébrer le 27 octobre 1977 comme Journee de solidarité avec l~

peuple namibien et sOn mouvement, de libération, la SWAPO.

241. Le Conseil profite de cette nouvelle occasion pour intensifier son prosramme de
diffusion d'informations.
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I. Mesures prises Ear l'intermédiaire du Servi ce de l'information du
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies

242. Dans sa r~~olution 31/150, l'Assemblee g~nérale a prié le Secrétaire général
de charger le Service de l'information, agissant en cooperation avec le Conseil
des Nations Unies pour la Namibie. d'entreprendre certains proj ets relatifs à la
diffusion d'informations sur la Namibie.

243. Pendant la periode sur laquelle porte le présent rapport, le Service de
l'information a exécute les activit(!s suivantes en ce qui concerne la Namibie

1. Radio et moyens visuels. ;

244. Le Service de la radio a consacre une large part de ses activités à la 'luestion
de Namibie, sous forme de divers programmes. Depuis janvier 1911, ces activités
ont été les suivantes :

Emissions d'informations

245. Il a été rendu compte de tous les faits nouveaux intéressant les activités
du Conseil dans des bulletins d'information diffusés quotidiennement pendant que
siégeait l'Asselllblée générale et une fois par semaine pendant le reste de l'année
par la Section des informations et de la programmation centrale du Semee de la.
radio; ces bulletins ont été diffuses sur ondes courtes à partir du Siège de
l'Organisation des Nations Unies, en 15 langues: anglais, arabe, chinois, espagnol,
français, grec, hébreu, indonesien, japonais, :f)hilippin, portugais, russe, somali ~

swahili et turc. Ils ont également été diffuses quotidiennement par la station
wrnc-AM dans le secteur du Siège.

246. Outre le Servi Ce de la radio, tous les correspondants de press e accrédites
auprès de l'ONU, qui constituent un vaste réseau dans le monde entier t ont reçu ces
informations.

Perspective

247. Un total de quatre programmes sur la Namibie et les questions connexes ont ete
diffusés dans le cadre de l'éditorial hebdOMadaire de 15 minutes intitulé "Perspective
qui est consacre à un thème central. On y retransmet des extraits des déclaration:,
faites par les représentants pendant les d8bats à l'ONU ainsi que des interviews
avec ces représentants.

248. Cette serie est ecrite en anglais et adaptE;e dans dt autres langues, à sa.voir
l'amharique, le chinois, l'espagnol, le grec, l'hébreu, le portugais, le turc
et l'ourdou.
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"The Week at the United Nations ri

249. Ce programme d'analyse de 15 minutes brosse cha~ue semaine un tableau de
l'actualité et ,8. traité de la question de Namibie cha~ue fois que l'on avait de
nouveaux renseignements à ce sujet. Ce programme, écrit et produit en anglais,
est diffusé par plus de 1 500 services et stations de radiodiffusion, aux
Etats-Unis, au Canada, dans la région des Antilles, en Afrique, en Asie et
en Océanie.

L'Afrique à l'ONU

250. Cette revue radiophonique hebdomadaire en langue française, envoyée aux
stations de radio des pays africains francophones, a fréquemment traite de la
question.

2. Ex:gos,i tions

251. Outre que des photos ont été prises et distribuées à l'occasion de toutes les
réunions publiques du Conseil, huit affiches photographiques en couleur ont été
réalisées pour une exposition intitulée !t'The Struggle for Independence" in Namibia
and Southern Rhode s ia Il •

252. L'exposition permanente sur la Namibie installée dans le hall du bâtiment de
l'Assemblée générale a été mise à jour et des tableaux identiques ont été
envoyés à un certain nombre de centres d'information des Nations Unies et à la
Conference mondiale pour l'action contre l'apartheid, qui s'est tenue à Lagos.

253. Les réunions du Conseil des Nations Unies sur la Namibie et du Conseil de
sécurité sur la ~uestion de Namibie ont été enregistrées sur bandes vidéo et
filmées et mises à la disposition des agences d'information et autres organisations
intéressées. En consultation avec le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,
il a été décidé de faire un nouveau film sur la Namibie à partir de deux programmes
récents sur la Namibie produits par la télévision de la République démocratique
allemande. Le métrage a été acquis par l'intermédiaire de la Mission permanente
de la Republique démocratique allemande et on a commencé à monter un documentaire
d'une demi-heure sur la Namibie. Ce film devrait être achevé avant la fin de 1977.
Des dispositions ont été prises pour projeter des films sur la Namibie et
l'Afrique du Sud à l'occasion de la célébration de la Journée de la Namibie.

254. Un nouveau flash de 60 secondes sur la Namibie a été produit et sera diffuse
dans le monde entier à l'occasion de la Journée de la Namibie en allemand, en
anglais, en espagnol, et en ~rançais; 235 copies de ce flash ont été envoyees aux
centres d'information des Nations Unies, aux représentants résidents du PNUD,
au FISE et à la CEPAL pour qu'ils le distribuent gratuitement aux movens d'infor
mation nationaux. En outre, VISNEWS et United Press InternationaJ ~eievision News,
ainsi que CES Syndicaticn (réseau de la station de télévision I;"RS-"'V et ses clients
à l'étranger), ABC Syndication \réseau de la station de t~lévision A"Rr,-~ et ses
clients dans les Antilles) et WNYC-TV ont distribue ce flash :'J. leurs clients.
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3. Programme de la presse et·des ~ublications

255. Les deux publicàtions ordinaires, la revue trimestrielle Objecti:t : Justice,
et le bulletin dt informa.tion bimensuel L'ONU et l'Afrique a.ustral~. ( publiés tous
les deux en anglais et en français), ont constamment mis en vedette la situation
en Namibie et les activités de soutien de l'ONU à la lutte pour l'autodétermination
e·t l'indépendance du territoire. Par exemple, Objectif: Justice, a publié des
articles sur l'Institut pour la Namibie, sur l'exploita.tion étrangère de la
main-d'oeuvre et des ressources minières en Namibie et sur la Conférence inter
nationale pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie, qui s'est
tenue à Maputo. Des renseignements généraux sur la Conférence de Maputo ont été
également publiés dans une brochure et une édition provisoire dtOb,jectif : Justice.

256. Les travaux du Conseil et des autres organismes des Nations Unies qui
s'occupent de la situation du territoire ont également trouvé un écho régulier dans
la revue mensuelle Chronique des Nations Unies, publiée en anglais, en espagnol et
en français.

257. Les activités du Conseil pour la Namibie ont continué à faire l'objet de
comptes rendus détaillés sous la forme de communiques de presse. Lors de la
Conference de Maputo, il a été rendu compte des déb ats de faç on ci rconst anciée et
des communiqués de presse ont été publiés quotidiennement. Ils ont été largement
utilises par les moyens d'information, en particulier le communique de presse
final qui récapitulait les réalisations et les événements marquants de la
Conférence.

4. Division des relations exterieures

258. Les 56 bureaux et centres d'information du réseau ont assuré le maximum de
publicité à la Semaine de solidarité avec les peuples coloniaux de l'Afrique
australe et à la Conférence de Maputo. Les centres d'information des Nations Unies
de Paris 9 de Londres, de Gen~ve et de Vienne ont fourni une aide directe très
utile à la mission du Conseil lors de sa visite auprès des institutions
spécialisées et d'autres organisations du système des Nations Unies dont le siège
est en Europe. L'Institut pour la Namibie a également fait l'objet d'une campagne
publici taire.

259. Un article a eté consacré à la question de Namibie dans la brochure intitulée
Les Nations Unies aujourd'hui (suggestions à l'intention des orateurs), publiée
par le Groupe des projets speciaux. Des discussions et des conferences sur la
Namibie ont été également organisees dans le cadre du programme de stages po~

les étudiants du 25 juillet au 19 août 1977.

260. Le public a été tenu au courant de la question de Namibie. Le Groupe des
renseignements pour le public a répondu à environ 200 demandes en fourniss ant de la
documentation sur la Namibie. Cette documentation a eté incluse également dans des
pochettes préparées tout spécialement consacrées à l'apartheid, l'Afrique australe,
la dis crimination raciale et les droits de l'homme. Le Service des programmes de
::;roupes a organisé 26 réunions d'information sur la question de la Namibie
auxquelles ont assisté plus de 1 000 personnes. Les guides des Nations Unies
continuent à tenir les visiteurs informés de la question de Namibie en traitant
ce thème dans le cadre de l'exposé sur le Conseil de tutelle.
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261. Les représentants des organisations non-gouvernementales ont égalemenent été
tenus au courant de la question de la Namibie et ont été invités à assister à la
séance spéciale qui a eu lieu à l'occasion de la Journee de la Namibie. Pendant
la semaine au cours de laquelle a.été célébrée la ournée internationale pour
l'élimination de la discrimination raciale, un registre a été placé dans le salon
des organisations non gouvernementales. Des docWnents relatifs à la Namibie ainsi
que la publication intitulée Nanûbia in the News sont exposés bien en évidence dans
le salon des organisa:tions non gouvernementales et font l'objet d'une large
distribution.

J. Installation d'un émetteur radio des Nations Unies en Afrigue

262. Dans sa résolution 3399 (XXX), l'Assemblée générale a approuvé la proposition
du Conseil visant à installer un émetteur des Nations Unies da~ un Etat africain
pour diffuser des programmes de radio en Namibie.

263. Au paragraphe 9 et plus parti ctùièrement au paragraphe 21 de cette résolution,
l'Assemblée priait le Secrétaire général, agissant en consultation aVec le Conseil
des Nations Unies pour la Namibie, d'insteJ.ler d'urgence dans un Etat africain un
émetteur radio des Nations Unies que feraient fonctionner des spécialistes namibiens
et qui servirait à diffuser des programmes dans les diverses langues parlées en
Namibie t afin d'informer le peuple namibien de la politique de l'Organis.ation des
Nations Unies concernant la libération de la Namibie, la protection des droits de
l'homme et des libertés fondamentales, la lutte contre le racisme et les mesures
prises pour réaliser la décolonisation en Namibie et dans le monde entier.

264. Le Secretaire général a pris des dispositions pour faire exécuter des études
de faisabilité sur l'installation d'un émetteur radio en Afrique; ce problème fera
l'objet d'un rapport distinct. que le Secrétaire général présentera à la
trente-deuxième session de l'Assemblée générale.
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XIII. DOCUMENTS DE VOYAGE ET D'IDENTITE

265. Au cours de la période examinée, le Conseil pour la Namibie a continué de
délivrer des documents de voyage et d'identité pour les Namibiens au Siège et au
Bureau régional du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie à Lusaka.

266. Pendant la période ex~inée dans le présent rapport, 130 nouveaux documents de
voyage ont été délivrés à des Namibiens par les bureaux du Commissaire à New York et
à Lusaka et 25 ont été renouvelés. On a délivré jusqu'ici 189 documents de voyage
et d 1identité.

267. Ce système a fonctionne efficacement depuis qu'il a été introduit en décembre
J970 et les Namibiens peuvent maintenant obtenir des visas en presentant ces
documents. A ce jour, plus de 90 pays ont reconnu la validite des documents de
,royage et d'identité délivrés par le Conseil.

268. Le Conseil a conclu des accords relatifs aux documents de voyage et d'~dentite
Gvec sept pays africains: l'Ethiopie, le Kenya, le Nigéria, l'Ouganda, la
J-'.epublique-Unie de Tanzanie, le Zaire et la Zambie. Ces accords ont été dépo~és

~'uprès de la Section des traités de l'Organisation des Nations Unies. On s'efforce
le conclure des accords du même ordre avec d'autres pays.
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TROISIEME PARTIE

RECOMMANDATIONS ET INCIDENCES FINANCIERES

1. RECO~~DATIONS

269. Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a l'intention de continuer de
mener' à bien, chaque foif que possible~-les tâches définies dans les recommandations
qui figurent dans ses précédents rapports approuvés par l'Assemblée générale.

270. Le Con~eil des Nations Unies pour la Namibie recommande à l'Assemblée
générale, à sa trente-deuxième session, de

A

SITUA~'ION EN NAMIBIE RESULTANT DE L'OCCUPATION ILLEGALE DU
TERRITOIRE PAR L'AFRIQUE DU SUD

1) Réaffirmer le droit inaliénable du peuple namibien à l'autodétermination,
à la liberté et à l'indépendance nationale dans le cadre d'une Namibie unie,
conformement à la Charte des Nations Unies et tel qu'il a été reconnu dans les
résolutions 1514 (XV) et 2145 (XXI) et les résolutions ultérieures de l'Assemblée
générale relatives à la Namibie, ainsi que la légitimité de sa lutte, par tous les
moyens dont il dispose, contre l'occupation illégale de son territoire par
l'Afrique du Sud;

2) Déclarer que l'occupation illéeale continue de la Namibie par l'Afrique
du Sud constitue un acte d'agression contre le peuple namibien et son mouvement de
libération nationale, ainsi que contre l'Organisation des Nations Unies en t~nt

qu'Autorité administrante légale du territoire jusqu'~ l'indépendance;

3) Prier tous les Etats Membres de coopérer pleinement avec le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie, seule autorité légale du territoire jusqu'à l'indé
pendance, à l'accomplissement du mandat qui lui a été confié aux termes et en vertu
des dispositions de la résolution 2248 (S-V) de l'Assemblée générale P.t des réso
lutions ultérieures de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité;

4) Reaffirmer que l'occupation illégale continue de la Namibie et la guerre
de répression qui y est menée, ainsi que les actes d'aeression lancés contre des
Etats africains indépendants voisins à partir de bases situées en Namibie,
constituent une menace grave contre la paix et la sécurité internationales;

5) Declarer ~ue Walvis Bay fait partie intégrante de la Namibie, à laquelle
elle est indissolublement liée par des liens géographiques, historiques, économiques,
culturels et techniques;
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6) Déclarer que la décision de l'Afrique du Sud d'annexer Walvis Bay est un
acte d'exp&nsion coloniale, en violation des principes et des buts de la Charte des
Nations Unies et de la résolution 1514 (XV) qui rendent l'action de l'Afrique du Sud
illégale, nulle et non avenue pour la communauté internationale~

7) Condamner catégoriquement l'Afrique du Sud pour sa décision d'annexer
Walvis Bay qui vise à saper l'intégrité et l'unité territoriales de la Namioie;

8) Déclarer que pour que le peuple namibien puisse décider librement de son
propre avenir il est indispensable d'organiser d'urgence des élections libres sous
la supervision et le contrôle de l'Organisation des Nations Unies dans l'ensemble de
la Namibie en tant qu'entité politique unitaire;

9) Reconnaître que le mouvement de libération nationale de la Namibie, la
South West Africa People's Organization, est le seul représentant authentique du
peuple namibien;

10). Appuyer la lutte armée que mène le peuple namibien sous la conduite de
la South West Africa People's Organization pour l'autodétermination, la liberté et
l'indépendance nationale dans le cadre d'une Namibie unie;

11) Décider que tous les pourparlers en vue de l'indépendance de la Namibie
doivent être menés entre les représentants de la South West Africa People's
Organization et l'Afrique du Sud sous les auspices de l'Organisation des
Nations Unies à seule fin de débattre les modalités de la passation des pouvoirs au
peuple namibien;

12)
et toute
sa lutte

Faire appel à tous les Etats }fumores pour qu'ils apportent tout l'appui
l'assistance nécessaires à la South \\Test Africa People 's Organization dans
pour l'indépendance et l'unité nationale dans une Namibie libre;

13) Condamner énergiquement l'Afrique du Sud pour son refus persistant de se
retirer de la NWlibie et pour ses manoeuvres destinées à affermir son occupation
illégale du territoire, en violation de toutes les résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale des Nations Unies;

14) Condamner énergiquement l'Afrique du Sud pour son refus persistant de
respecter les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, en particulier la
résolution 385 (1976) du 30 janvier 1976;

15) Condamner énergiquement l'administration illégale sud-africaine pour sa
répression massive du peuple namibien et de son mouvement de libération en vue de
l'instauration, entre autres, d'un climat d'intimidation et de terreur pour imposer
au peuple namibien un arrangement politique visant à miner l'intégrité et l'unité
territoriales de la Namibie et à maintenir une politique impitoyable de ségrégation
raciale;

16) Condamner énergiquement le renforcement de la pUlssance militaire
sud-africaine en Namibie, le recrutement et la formation de Namibiens auxquels
l'Afrioue du Sud procède pour exécuter sa politique d'aventurisme militaire, l'appui
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qu'elle donne aux éléments dissidents d'Angola dans leur action contre les autorités
légitimement constituée~ de ce pays, ses menaces et ses actes d'agression contre
des pays africains indépendants et l'expulsion par la force de Namibiens de la
région située près de la frontière nord du territoire à des fins militaires;

17) Exiger le l'et rai t immédiat de Namibie de toutes les forces militaires
sud-africaines;

18) Condamner le régime raciste d'Afrique du Sud pour ses préparatifs actuels
en vue de faire exploser prochainement un engin nucléaire dans la région du qg§~rt

Kalahari à des fins militaires et d'agression;

19) Déclarer Qu'en raison de l'attitude constante de défi de l'AfriQue du Sud
à l'égard des Nations Unies, de sa politiQue persistante d'agression contre des
pays africains indépendants, de sa politiQue actuelle d'expansionnisme colonial et
de sa politiQue d'apartheid, toute mise au point d'armes nucléaires par l'AfriQue
du Sud constitue une menace grave contre la paix et la securité internationales;

20) Déclarer Que l'Afrique du Sud est tenue de verser des réparations à la
Namibie pour les dommages causés par son occupation illégale du territoire et ses
actes d'agression contre le peuple namibien depuis que, par la résolution 2145 (XXI)
de 1966, l'Assemblée générale a mis fin au mandat de l'Afrique du Sud sur la
Namibie;

21) Demander instamment à tous les Etats, tant individuellement que collecti
vement, de contrecarrer tout effort de l'AfriQue du Sud en vue de se doter d'armes
nucléaires;

22)
Namibie
l'unité

Exiger que l'Afrique du Sud mette fin à l'extension de l'apartheid en
et à sa politique de "bantoustanisation" du territoire qui vise à détruire
nationale et l'intégrité territoriale de la Namibie;

23) Exiger Que l'Afrique du Sud libère tous les prisonniers politiques
namibiens, y compris tous ceux qui sont emprisonnés ou détenus pour infraction aux
prétendues lois sur la sécurité intérieure, que ces Namibiens aient été inculpés ou
juges ou soient détenus sans inculpation et qu'ils soientdetenus en Namibie ou en
Afri que du Sud;

24) Exiger que l'Afrique du Sud accorde inconditionellement à tous les
Namibiens actuellement en exil pour des raisons politiques toutes les facilités pour
rentrer dans leur pays sans risque d'arrestation, de détention, d'intimidation ou
d'emprisonnement;

25) Demander à la communauté internationale, notamment à tous les Etats Membres,
de s'abstenir de reconnaître tout régime que l'administration illégale sud-africaine
pourrait imposer au peuple namibien au mépris des dispositions de la résolution
385 (1976) du Conseil de securité ou de coopérer avec lui;

26) Prier tous les Etats de cesser toute forme directe ou indirecte de consul
tation, de coopération ou de collaboration militaire avec l'AfriQue du Sud et de
s'en absteni r ~
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27) Prier tous les Etats de prendre des mesures efficaces pour empêcher le
recrutemer.t de mercena.ires appelés à servir en Namibie ou en Afrique du Sud;

28) Prier tous les Etats de prendre des mesures pour mettre fin à tous les
accords de licences en matière d'armes conclus avec l'AfriQue du Sud et d'interdire
la communication à l'Afrique du Sud de tous renseignements relatifs à des armes ou
à des armements;

29) Prier tous les Etats de cesser et d'empêcher :

a) Toute fourniture d'armes et de munitions à l'Afrique du Sud;

b) Toute fourniture d'avions, de vehicules ou de materiel militaire destines
aux forces armees et aux organisations paramilitaires ou policières d'Afrique du Sud;

c) Toute fourniture de pièces de rechange pour des armes, des vehicules ou
du materiel militaire utilises par les forces armees et les organisations para
militaires ou policières d'Afrique du Sud;

d) Toute fourniture d'avions, de vehicules ou de materiel dits à double
usage qUl pourraient être convertis à un usage militaire par l'Afrique du Sud;

e) Toutes activités dans leur pays qui encouragent ou visent à enc0urager
la fourniture d'armes, de munitions, d'avions militaires ou de vehicules militaires
à l'Afrique du Sud, ainsi que la fourniture de materiel ou de matériaux destines
à la fabrication et à l'entretien d'armes et de munitions en Afrique du Sud et en
Namibie;

f) Toute coopération ou activité conjointe de sociétés publiques ou privées
avec l'Afrique du Sud pour développer, directement ou indirectement, la technologie
nucléaire, notamment pour permettre au régime raciste d'Afrique du Sud de se doter
d'une capacité nucléaire;

30) Prier instamment le Conseil de securité de reprendre l'examen de la
question de Namibie, qui reste inscrite à son"ordre du jour;

31) Souscrire à la Declaration de Maputo pour le soutien aux peuples du
Zimbabwe et de la Namibie et au Programme d'action pour la liberation du Zimbabwe
et de la Namibie, adoptés à la Conférence internationale pour le soutien aux peuples
du Zimbabwe et de la Namibie 14/, et de recommander le Programme d'action aux
Etats Membres pour examen et action.

14/ A/32/109/Rev.l - S/12344/Rev.l, annexe V.

- 55 -



B

PROGRAMME DE TRAVAIL DU CONSEIL DES NATIONS UNIES
POUR LA NAMIBIE

32) Approuver le rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, y
compris les recommandations qu'il contient, et décider de prévoir les credits
nécessaires à l'application de ces recommandations;

33) Prier le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, dans l'exécution de
ses responsabilités en tant qu'organe de l'Organisation des Nations Unies, de :

a) Continuer à gagner l'appui politique international pour demander
instamment le rètrait de l'administration illégale de la Namibie par l'Afrique
conformément aux résolutions des Nations Unies sur la Namibie,

b) Procéder à un examen continu de la situation politique, mili~aire,

économique et sociale qui influe sur la lutte des Namibiens pour l'autodétermination,
la liberté et l'indépendance nationale dans une Namibie unie et, à cet effet, prier
le Secrétaire général de présenter au Conseil des rapports sur ces questions pour
qu'il puisse fo~uler des politiques et des recommandations en faveur de
l'indépendance namibienne;

c) Représenter la Namibie auprès de tous les organes, organisations et
conférences intergouvernementaux et non gouvernementaux, selon qu'il conviendra,
afin de veiller à ce que les droits et intérêts de la Namibie soient protégés;

d) Formuler des politiques d'assistance aux Namibiens et coordonner l'aide
fournie à la Namibie par les organismes des Nations Unies et autres organes du
système des Nations Unies;

e) Assurer la garde du Fonds des Nations Unies pour la Namibie et, à ce titre,
en assurer l'administration et la gestion;

34) Prier le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, dans l'exécution de
ses responsabilités en tant qu'Autorité administrante légale de la Namibie, de

a) Dénoncer tous les projets constitutionnels frauduleux par lesquels
l'Afrique du Sud cherche à perpétuer l'oppression et l'exploitation coloniales en
ce qui concerne le peuple et les ressources de la Namibie;

b) Veiller à la non-reconnaissance de toute administration installée à
Windhoek qui n'aura pas été mise en place à la suite d'élections libres organisées
dans toute la Namibie, sous la supervision et le contrôle de l'Organisation des
Nations Unies, conformément à la résolution 385 (1976) du Conseil de sécurité~

c) Protéger l'intégrité territoriale de la Namibie, en mettant tout en oeuvre,
en particulier, pour dénoncer les tentatives d'annexion de Walvis Bay par l'Afrique
du Sud;
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d) Contrecarrer les actes d'agression commIS par l'Afrique du Sud contre le
peuple namibien, l'Organisation des Nations Unies et l'Autorité administrante légale,
à savoir le Conseil des Nations Unies pour la Namibie;

e) Tenir des consultations avec la South West Africa People's Organization,
selon qu'il conviendra, pour ce qui concerne la formulation et l'exécution de son
programme de travail ainsi que toute question intéressant le peuple namibien;

f) Continuer de confier les fonctions exécutives et administratives qu'il
jugera nécessaires au Commissaire des Nations Unies pour la Namibie qui, dans
l'exécution de ses tâches, fait rapport au Conseil;

35) Décider d'accroître les crédits inscrits au budget du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie pour financer un bureau de la South ~Test Africa
People's Organization à New York afin de s'assurer que le peuple namibien est dûment
et convenablement représenté à l'Organisation des Nations Unies par l'intermédiaire
de la South West Africa People's Organization;

36) Décider de continuer à défrayer un représentant de la South West Africa
People's Organization, lorsque le Conseil des Nations Unies pour la Namibie le
juge nécessaire;

37) Prier le Secrétaire général d'appliquer rapidement les mesures adoptées
à la suite des consultations proposées dans la résolution 31/147 du 20 décembre 1976,
compte dûment tenu de la nécessité d'inclure un nombre suffisant de fonctionnaires
originaires de pays en développement, en particulier d'Afrique.

C

INTENSIFICATION ET COORDINATION DE L'ACTION DE L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES EN FAVEUR DE LA NAMIBIE

38) Demander aux Etats qui ne l'ont pas encore fait de se conformer aux
décisions pertinentes des résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil de
sécurité relatives à la Namibie, ainsi qu'à l'Avis consultatif rendu par la
Cour internationale de Justice le 21 juin 1971 15/; ,

39) Prier instamment les Etats qui ne l'ont pas encore fait de rompre les
relations économiques avec l'Afrique du Sud qui intéressent la Namibie et de prendre
des mesures pour obliger le Gouvernement sud-africain à se retirer immédiatement de
Namibie, conformément aux résolutions 2145 (XXI) et 2248 (S-V), ainsi qu'aux réso
lutions ultérieures de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité relatives
à la Namibie;

15/ Conséquences .juridiques pour les Etats de la présence continue de l'Afrique
du SUd en Namibie (Sud-Ouest africain) nonobstant la résolution 276 (1970) du
Conseil de sécurité, Avis consultatif, C.I.J., Recueil 1971, p. 16.

- 57 -



40) Déclarer que les ressources naturelles de la Namibie sont le patrimoine du
peuple namibien et que l'exploitation de ces ressources par des intérêts économiques
étrangers, avec la protection de l'administration coloniale raciste et répressive,
et en violation de tous les principes de la Charte des Nations Unies, des reso
lutions pertinentes du Conseil de sécurité, de l'Assemblee générale et du
Décret No l pour la protection des ressources naturelles de la Namibie, est
illégale et contribue au maintien du regime illégal d'occupation;

41) Condamner énergiquement les activités de toutes les sociétés étrangères
qui opèrent en Namibie sous l'administration illégale de l'Afrique du Sud et qui
exploitent les ressources humaines et naturelles du territoire, et exiger que cette
exploitation cesse immédiatement;

42) Demander aux gouvernements de décourager les investisseurs privés de leur
pays de participer aux activités des sociétés qui opèrent en Namibie et qui
profi tent au régime sud-africain en mettant à sa disposition des ressources
supplémentaires pour financer les dépenses militaires de sa politique répressive en
Namibie;

43) Prier le Conseil des Nations Unies pour la Namibie de prendre contact avec
les sociétés qui fournissent des armes et des munitions à l'Afrique du Sud et les
prier inst~ent de cesser toute fourniture;

44) Prier à nouveau tous les Etats Membres de prendre toutes les mesures
appropriées pour faire en sorte que soient pleinement appliquées et respectées les
dispositions du Décret No l pour la protection des ressources naturelles de la
Namibie que le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a promulgué le
27 septembre 1974 16/ t et toutes les mesures qui pourront , être nécessaires pour
contribuer à protéger les ressources naturelles de la Namibie;

45) Prier le Secretaire général d'ouvrir les crédits nécessaires pour faciliter
l'application continue du Décret No l pour la protection des ressources naturelles
de la Namibie pendant l'exercice biennal 1978-1979;

46) Prendre note du rapport intérimaire du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie Sur les témoignages relatifs à l'exploitation et à l'achat d'uranium
namibien et autoriser les allocations budgétaires nécessaires pour qu'il soit
pleinement appliqué en 1978;

47) Autoriser le Conseil des Nations Unies pour la Namibie à signaler aux
gouvernements des Etats desquels relèvent des sociétés, publiques ou privées,
exerçant des activités en Namibie, le caractère illicite de ces activités et la
position du Conseil à cet égard;

16/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuvième sesslon,
Supp~ment Uo 24A (A/962·~/Ad.d.l) ,par.84.
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48) Autoriser le Conseil des Nations Unies pour la Namibie à contacter les
organes d'administration et de gestion des sociétés étrangères exerçant des
activités en Namibie pour les avertir du fondement illicite de leurs activités en
Namibie et de la position du Conseil à cet égard.

D

ACTION DES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES
ET NON GOUVERNEMENTALES

49) Engager les ins~itutions spécialisées et autres organismes et organes
des Nations Unies à participer, en coopération avec le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie, à l'élaboration et à l'exécution du Programme d'édification de la
nation namibienne;

50) Prier le Programme des Nations Unies pour le développement d'examiner les
besoins du Programme d'édification de la nation namibienne lors de la révision du
chiffre indicatif de planification pour la Namibie et de continuer à coopérer avec
le Conseil des Nations Unies pour la Namibie à l'élaboration de programmes
d'assistance aux Namibiens;

51) Décider que toutes l~s institutions spécialisées et __&utres organi:sations et
conférences des Nations Unies octroieront au Conseil des Nations Uni~9 DOur la
Namibie le s·catut de membre à part entière pour lui permettre, en tant qu'Autorité
administrante de la Namibie, de participer à ce titre aux travaux de ces insti
tutions, organisations et conférences;

52) Prier les institutions spécialisées et autres organismes des Nations Unies
de renoncer à mettre une contribution en recouvrement auprès de la Namibie pendant
la période à laquelle la Namibie est représentée par le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie;

53) Prier tous les organes, organisations et conférences intergouvernementaux
et non gouvernementaux de veiller à ce que les droits et intérêts de la Namibie
soient protégés et inviter le Conseil des Nations Unies pour la Namibie à participer
à leurs travaux, en tant qu'Autorité administrante de la Namibie, chaque fois que
ces droits et intérêts sont en cause.
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E

DIFFUSION D'INFORMATIONS

54) Prier le Secrétaire général de charger le Service de l'information du
Secrétariat de continuer à ne ménager aucun effort pour assurer la publicité
voulue et pour diffuser des renseignements en vue de mobiliser l'opinion publique
en faveur de l'indépendance de la Namibie;

55) Prier toutes les institutions s~écialisées et les autres organisations
du système des Nations Unies d'intensifier, en consultation avec le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie, la diffusion des informations sur la Namibie;

56) Prier le Conseil des Nations Unies pour la Namibie d'envoyer une mission
au siège des institutions spécialisées qui n'en ont pas reçue en 1977, pour
discuter de la question de la diffusion de renseignements et de l'assistance aux
Namibiens;

57) Prier le Secrétaire général de charger le Service de l'information du
Secrétariat, agissant en coopération avec le Conseil des Nations Unies pour
la Namibie :

a) De poursuivre son programme de publicité par la télévision, la radio,
les journaux et les autres moyens d'information des principaux pays occidentaux,
aux fins de mobiliSEr dans ces pays un appui pour la cause de l'indépendance
nationale véritable de la Namibie;

b) D'engager sous contrat des personnes compétentes pour réaliser des films
sur la situation actuelle en Namibie, et en particulier sur le renforcement de la
puissance militaire de l'Afrique du Sud dans ce territoire;

58) Prier le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies de
rapidement mener à bien l'action qu'il a entreprise conformément à la résolution
3399 (xxx) de l'Assemblée générale, en vue de l'installation d'un émetteur radio
de l'Organisation des Nations Unies pour la Namibie;

59) Prier l'Union internationale des télécommunications d'attribuer au
Conseil des Nations Unies pour la Namibie, en tant qu'autorité administrante légale
du territoire, des fréquences en nombre suffisant pour la radiodiffusion en Namibie;

60) Autoriser le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, en attendant
la création de son propre service de radiodiffusion, à attribuer aux gouvernements
des pays africains voisins, pour la radiodiffusion en Namibie, des fréquences
allouées au Conseil par l'Union internationale des télécommunications;

61) Prier l'Union internationale des télécommunications, en coopération avec
le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, de faire une enQuête sur le brouillage
par l'Afrique du Sud des émissions de radio en Namibie, en vue d'intenter des
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poursuites contre l'Afrique du Sud devant le Comité international d'enregistrement
des fréQuences;

62) Prier le Secrétaire général de charger le Service de l'information du
Secrétariat d'assurer une large distribution au nouveau film sur la Namibie réalisé
par ce service en 1977, en insistant particulièrement sur les stations de télévision;

63) Prier le Secrétaire général d'a.ider le Conseil des Nations Unies pour
la Namibie à diffuser des renseignements relatifs aux activités entreprises par
le Conseil;

64. Prier le Secrétaire général de charger le Service de l'information du
Secrétariat de'préparer un prosramme de publications sur la. situation militaire,
politiQue, économiQue et sociale en Namibie, et d'adjoindre à ces publications une
abondante documentation photographique.

F

FONDS DES NATIONS UNIES POUR LA NAMIBIE

65) Prendre acte du rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie
sur les activités du Fonds des Nations Unies pour la Namibie et approuver les
conclusions et recommandations qui y figurent;

66) Exprimer sa satisfaction à tous ceux - Etats, institutions spécialisées
et organismes des Nations Unies, organisations couvernementales et non gouverne
mentales et particuliers - qui ont apporté des contributions volontaires au Fonds
des Nations Unies pour la Namibie;

67) Décider d'envisager aussi l'utilisation des ressourqes du Fonds des
Nations Unies pour la Namibie dans la perspective de l'application du Programme
d'édification de la nation namibienne,

68) Décider, à titre de mesure temporaire. d'affecter au Fonds des Nations Unies
pour la Namibie une somme de 500 000 dollars des Etats-Unis prélevée sur le bud~et

ordinaire de l'Organisation des Nations Unies pour l'exercice 1978;

69) Prier le Secrétaire général et le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie d'intensifier leurs appels aux gouvernements, aux organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales et aux particuliers pour qu'ils apportent
des contributions volontaires généreuses au Fonds des Nations Unies pour la Namibie;

70) Inviter les gouvernements à adresser une fois de plus un appel à leurs
organisations et institutions nationales pour Qu'elles apportent des contributions
volontaires au Fonds des Nations Unies pour la Namibie;

- 61 -



74) Se déclarer satisfait des efforts déployés par le Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés pour venir en aide aux réfugiés namibiens;

76) Demander au Conseil des Nations Unies pour la Namibie, en sa qualité
d'Autorité administrante du territoire, de continuer, en consultation avec
la South West Africa People's Organization, à diriger et à coordonner l'exécution
du Programme d'édification de la nation namibienne, et d'intensifier ces activités;

72) Exprimer sa satisfaction aux institutions spécialisées et aux autres
organismes des Nations Unies pour leur assistance aux Namibiens et leur demander
d'accorder la priorité, en consultation avec le Conseil des Nations Unies pour
la Namibie, à l'allocation de fonds pour l'assistance matérielle au peuple
namibien;

APPLICATION DU PROGRA}~ D'EDIFICATION DE LA NATION NAMIBIENNE

G

Décider que les Namibiens continueront à pouvoir prétendre à l'assistance
par l'intermédiaire du Programme d'enseignement et de formation des
Unies pour l'Afrique australe et du Fonds d'affectation spéciale des
Unies pour l'Afrique du Sud;

71) Lancer un appel à tous les Etats, aux institutions spécialisées et
autres organismes des Nations Unies, ainsi qu'aux organisations gouvernementales
et non gouvernementales, pour qu'ils apportent des contributions financières à
l'Institut des Nations Unies pour la Namibie par l'intermédiaire du Fonds des
Nations Unies pour la Namibie;

75)
fournie
Nations
Nations

73) Demander à toutes les institutions spécialisées et autres organismes
des Nations Unies - en particulier l'Organisation internationale du Travail,
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, l'OrganisalGt(~N

des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, l'Organisation.
mondiale de la santé, la Banque mondiale, le Fonds monétaire international,
l'Organisation intergouvernementale consultative de la navigation maritime,
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement, l'Organisation
des Nations Unies pour le développement industriel, le Programme des Nations Unies
pour le développement, le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés et
l'Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche - d'aider financiè
rement l'Institut des Nations Unies pour la Namibie et de lui fournir des services
de spécialistes, de conférenciers et de chercheurs selon ses besoins;

77) Se déclarer satisfait de l'action des institutions spécialisées et des
autres organismes du système des Nations Unies qui ont contribué à la planificatioD
du Programme d'édification de la nation namibienne;
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78) Demander aux institutions spécialisées et aux autres organismes des
Nations Unies d'élaborer davantage leurs plans d'assistance au peuple namibien afin
que le Conseil pour la Namibie puisse reg~ouper toutes les mesures d'assistance
en un plan d'action général soutenu et, en particulier :

a) Prier l'Organisation mondiale de la santé d'apporter son concours au
Conseil des Nations Unies pour la Namibie en ce qui concerne les plans d'assistance
médicale d'urgence en faveur du territoire;

b) Prier l'Organisation internationale du Travail, en consultation avec
le Conseil des Nations Unies pour la Namibie et la South West Africa. People's
Organization, d'établir.un programme de formation à l'intention des Namibiens;

c) Prier l'Organisation intergouvernementale consultative de la navigation
maritime d'apporter son concours au Conseil des Nations Unies pour la Namibie en
vue de promulguer un décret concernant la navigation dans les eaux namibiennes afin
de promouvoir la cause de la lutte de libération du peuple namibien, menée sous
la direction de la South West Africa People's Organization, et de préparer un
programme de formation dans le domaine des transports maritimes à l'intention
de candidats namibiens qualifiés;

d) Prier l'Organisation des Nations Unies pour l'alim~ntation et
l'agriculture d'apporter son concours au Conseil des Nations Unies pour la Namibie
en vue de promulguer des mesures pour la protection des res80urces halieut~ques

de la Namibie;

e) Prier l'Agence internationale de l'énergie atomique de prendre des
mesures d'urgence visant à s'assurer que l'Afrique du Sud ne représente pas la
Namibie à l'Agence, sous quelque forme que ce soit, et d'aider le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie à préparer des auditions en 1978 sur la question de
l'exploitation et de la commercialisation de l'uranium namibien;

f) Prier l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel
d'aider le Conseil des .Nations Unies pour la Namibie à mettre au point un programme
d'assistance en matière de développement industriel à l'intention de la Namibie;

79) Prier le Secrétaire général de fourni~ l'assistance nécessaire au Conseil
des Nations Unies pour la Namibie pour planifier et appliquer efficacement le
Programme d'édification de la nation namibienne;

80) Prier le Conseil des Nations Unies pour la Namibie de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-troisième session, sur la mise en oeuvre
des présentes recommandations.
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II. INCIDENCES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERE8 DES RECOMMANDATIONS

271. Tenant compte des conclusions et des recommandations qui précèdent et sous
réserve de toutes nouvelles directives que l'Assemblée pourrait lui donner à sa
trente-deuxième session, le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a l'intentio
de continuer à appliquer les résolutions antérieures de l'Assemblee générale sur
la question de Namibie.

272. Conformément au mandat qui lui a été conféré par la résolution 2248 (S-V),
Conseil se réunira en session continue tout au long de l'année pour s'efforcer dans
toute la mesure du possible de s'acquitter des responsabilités q~i lui incombent
en ce qui concerne la Namibie. Le Conseil a l'intention de poursuivre la pol
consistant à envoyer des missions composées d'un petit nombre de membres et, le
cas écheant, à se rendre au complet en mission. Le Conseil projette d'envoyer des
missions en Afrique, en Amérique, en Asie et en Europe afin d'avoir des entretiens
avec des personnalités et des responsables gouvernementaux en vue de gagner des
appuis pour l'application des résolutions de l'Organisation des Nations Unies
relatives à la Namibie, y compris l'exécution du mandat du Conseil, et de diffuser
des renseignements sur la Namibie. Les missions du Conseil seront accompagnées,
le cas échéant, d'un représentant de la SWAPO. Au cours de ces voyages, le
Conseil aura besoin de services de secrétariat complets, y compris des services de
s~ecialistes des questions politiques, de fonctionnaires d'administration et de
l'information.

273. Le Conseil s'est efforcé de représenter activement la Namibie et de veiller
à ce que les droits et intérêts de la Namibie soient protégés comme il convient
dans tous les organes, organisations et conférences intergouvernementaux et non
gouvernementaux. En 1978. le Conseil participera aux réunions du Conseil
d'administration du PNUD. à des reunions d'institutions specialisées lors~u'elles

examineront des questions intéressant directement la Namibie ainsi qu'à d'autres
conférences qui pourront être organisees par des institutions specialisées et
d'autres organismes du système des Nations Unies.

274. Les recommandations mentionnées ci-dessus auraient, durant l'exercice 1978,
les incidellces administratives et financières suivantes.

275. Il est entendu que les mesures prises et les dépenses effectuées au titre
de chacune des activités mentionnées ci-dessous continueraient à relever directement
du Conseil.

276. Il est prévu qu'en 1978, le Conseil enverra des mlSSlons composées d'environ
huit membres chacune, comprenant un représentant de la SWAPO et quatre fonctionnaires
du Secrétariat pour mener des consultations politiques avec des gouvernements,
notamment les missions suivantes :
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277. Le Conseil, en tant qu'autorité administrante légale de la Namibie, a
l'intention, pour participer à des réunions d'organisations et à des conférences
internationales, d'organiser les missions suivantes:

a) Représentation du Conseil au Comité de coordi
nation pour la liberation de l'Afrique, au Conseil des
ministres et à l'Assemblee des chefs d'Etat ct cle'
gouvernement de l'OUA, ainsi qu'à d'autres réunions de
l'OUA consacrees à la question de Namibie. Ces missions
seront dirisées par le President du Conseil, accompagné
cie deux ou trois autres membres du Conseil, ainsi que
d'un représentant de la SWAPO et d'un fonctionnaire du
Secrétariat : 25,100

b) Participation à des conférences interna
tionales ainsi qu'à des réunions d'organisations
internationales et d'autres organismes intergouver
nementaux d'une délégation composée de deux ou quatre
membres, y compris un représentant de la SWAPO: 23,300

c) Une mission aux sièges des institutions
specialisées, le cas échéant, pour formuler et appliquer
le Programme d'édification de la nation namibienne,
cette mission étant composée de quatre à six
membres, y compris un représentant de la SWAPO, et
accompagnée de trois fonctionnaires du Secrétariat 12,200

278. Le Conseil propose d'accroître l'assistance financière au Bureau de la
mission d'observation de la SWAPO auprès de l'Organisation des Nations Unies,
pour financer le coût des activités supplémentaires concernant la Namibie à
l'Organisation des Nations Unies. Compte tenu de la situation récente en Afrique
australe, la SWAPO a dû faire face à une forte intensification des consultations
nolitiques à New York, en Europe et en Afrique. Les traitements d'un représentant.
d'un représentant adjoint et de deux secrétaires, ainsi que les frais de location
des locaux à usage de bureau et autres dépenses de bureau exigeront l'ouverture
d'un crédit plus élevé pour 1978.

279. Le Conseil a l'intention d'inviter des représentants de la SWAPO et des
pétitionnaires à assister à ses réunions au Siège, à des fins de consultations, les
frais de voyage de 20 personnes environ à New York pour une semaine chacune et les
indemnités de subsistance correspondant à celles allouées aux fonctionnaires du
Secrétariat s'élevant à 47 240 dollars.

280. Le Conseil décidera, conformément à son programme de travail pour 1918,
ouels sont les projets particuliers à entreprendre pour intensifier les activités
touchant la diffusion d'informations. Le Conseil estime qu'il faudrait pour
financer ces dépenses allouer un credit d'un montant de 207 500 dollars.

281. En ce qui concerne l'application du Décret No l pour la protection des
ressources naturelles de la Namibie, le Comissaire des Nations Unies pour la
Namibie a été autorisé par le Conseil à axer ses activités en 1978 sur un nombre
restreint de domaines importants et facilement identifiables pour voir s'il est
possible de faire appliquer le décret. A cet effet, il faudra proceder à un grand
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283. Afin de poursuivre son programme de travail pour les auditions de témoins
sur l'exploitation et l'achat d'uranium namibien, un credit de 15 200 dollars des
Etats-Unis pour 15 témoins environ sera nécessaire en 1978.

282. Pour que le Fonds des Nations Unies pour la Namibie puisse continuer, sous la
responsabilité du Conseil, à intensifier son aide aux Namibiens, il faudrait que
l'Assemblee générale vire du budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies
sur le Fonds des Nations Unies pour la Namibie 500 000 dollars des Etats-Unis pour
l'exercice 1978.

2,000

20,000

20,000

37,000

97,000

18,000

Dollars E.-U.

Total

Frais de voyage et indemnités de
subsistance des juristes

Frais de consultations pour les recherches
sur les mécanismes commerciaux,
notamment sur les transports maritimes
et les domaines connexes

Frais pour l'établissement d'avis
juridiques et de dossiers

Reserve pour frais de procès

Frais généraux de fonctionnement

a)

c)

e)

b)

d)

nombre de recherches specialisees dans le domaine des transports maritimes,
ainsi que des recherches juridiques. Etant donne qu'il faut agir avec rapidité,.
dossiers types devront être établis pour pouvoir être utilisés immédiatement.
Aussi longtemps qu'il le faudra, on devra engager des juristes, tant sur le plan
international que local, et des credits seront nécessaires pour financer les frais
de voyage, les indemnités de subsistance et les dossiers. Le coût de ces act
est estime comme suit :
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QUATRIEME PARTIE

ORGANISATION ET DECISIONS DU CONSEIL

I. CREATION DU CONSEIL ET OR~ANISATION DES TRAVAUX

A. Creation du Conseil

284. L'Assemblée génerale a crée le Conseil des Nations Unies pour la Namibie en
application de ses résolutions 2145 (XXI) du 27 octobre 1966 et 2248 (g-V) du
19 mai 1967.

285. Par sa résolution 2145 (XXI), l'Assemblée genérale a notamment reaffirme_Que
le peuple du Sud-Ouest africain avait le droit inaliénable à l'autodétermination,
à la liberté et à l'indépendance conformément à la Charte des Nations Unies et que
le territoire avait un statut international, sous la responsabilité de l'Organisation
des Nations Unies, qu'il devait conserver jusqu'à ce qu'il accède à l'indépendance.
Par la même résolution, l'Assemblée a décidé qu'étant donné que l'Afrique du Sud
avait failli à ses obligations en ce qui concernait l'administration du territoire,
le mandat était donc terminé et l'Afrique du Sud n'avait aucun droit d'administrer
le territoire qui désormais relèverait directement de la responsabilité de
l'Organisation des Nations Unies.

286. Dans sa reso~ution 2248 (S-V), l'Assemblee générale a décidé de creer un
Conseil des Nations Unies pour le Sud-Ouest africain (dont l'appellation a
ultérieurement eté changée en Namibie), compose de 11 membres. En vertu de
cette résolution, des pouvoirs et des fonctions étaient confiés au Conseil;
le Conseil etait notamment prié: a) d'administrer le Sud-Ouest africain jusqu'à
l'indépendance avec la participation la plus grande possible des habitants;
b) de promulguer la législation nécessaire à l'administration du territoire
jusqu'au moment où une assemblée législative pourrait être élue sur la base du
suffrage universel des adultes; c) de prendre immédiatement les mesures nécessaires,
en consultation avec les habitants, pour créer une assemblée constituante chargée
d'élaborer une constitution; d) de maintenir l'ordre public; et e) de transférer tous
les pouvoirs au peuple du territoire à la suite de la proclamation de l'indépendance.
Enfin, l'Assemblée priait le Conseil de confier les tâches exécutives et adminis
tratives qu'il jugerait nécessaires à un Commissaire des Nations Unies pour le
Sud-Ouest africain.

2B7. La composition du Conseil a été ultérieurement élargie, en application des
résolutions 3031 (XXVII) du 18 décembre 1972 et 3295 (XXIX) du 13 décembre 1974.
Le Conseil se compose maintenant des 25 membres suivants : Algérie, Australie,
Bangladesh, Botswana. Burundi, Chili, Chine, Colombie, Egypte, Finlande, Guyane,
Haïti. Inde. Indonesie, Libéria. Mexique, Nigeria, Pakistan, Pologne, Roumanie,
Sénégal, Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques. Yougoslavie
et Zambie.

B. Membres du Comité directeur et comités du Conseil

288. A sa 244ème séance, le 27 janvier 1977, le Conseil a réélu M. Dunstan
W. Kamana, président pour 1977. A la suite du départ de M. Kamana, le Conseil
à sa 258ème séance, tenue le 23 juin, a élu Mlle Gwendoline C. Konie (Zambie)
à la présidence pour les mois restants de 1977.
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1. Comit6 directeur

2. Comités permanents

M. Leslie Gordon Robinson (Guyane)

M. Vladimir V. Pav~cevié (Yougoslavie)

M. Chérif Bachir Djigo (Sén€gal)Comit€ permanent l

Comit€ permanent III

comité permanent II

289. A la même s€ance, le Conseil a réélu M. Rikhi Jaipal (Inde) et
M. Roberto de Rosenzweig-Diaz (Mexi~ue), vice-presidents pour 1977.
M. Abdellatif Rahal (Alg€rie) a €té élu vice-président pour 1977, mais il
a €té ulterieurement remplac€ par M. Fathih Khaouane Bouayad-Agha.

292. Le Commissaire des Nations Unies pour la Namibie peut assister aux réunions
du Comité directeur selon ~ue le Pr€sident du Conseil en d€cide.

290. Le Comit€ directeur comprend le Pr€sinent du Conseil, les trois vice-président~~
les présidents des trois comites permanents et le Rapporteur du Comite du Fonds
des Nations Unies pour la Namibie.

294. Par la suite, les comités permanents ont élu leurs vice-pr€sidents pour 1977

Comité permanent l M. Gürsel Demirok (Turquie)

comité permanent II M. David W. Wilson (Liberia)

Comit€ permanent III M. Mohamed lU-ZoebY( Egypte)

291. Le Comite directeur se r€unit en s€ances priv€es afin d'€tudier les principales
~uestions de politi~ue et d'examiner et mettre au point la proc€dure du Conseil.

293. A sa 244ème s€ance, le 27 janvier 1977, sur proposition du President, le
Conseil a €lu présidents des trois comités permanents pour 1977 les membres
suivants :

295. La composition des comites permanents pour 1977 est la suivante

comité permanent l Algérie, Chine, Colombie, Finlande,
Haïti, Indon€sie, Nigéria, Pologne,
Sénégal, Tur~uie, Union des R€publi~ues

socialistes sovHtiques et Zambie

Comit€ permanent II Australie, Bangladesh, Botswana, Chili,
Guvane, Liberia, MexiQ~e, Pakistan,
Roumanie et Zambie.
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Comité permanent III Algérie, Australie, Burundi, Colombie,
Egypte, Inde, Mexique, Nigéria,
Yougoslavie et Zambie.

Les comités permanents sont chargés de pr~senter au Conseil des recommandations
sur les sujets suivants

Comité permanent l :

a) Représentation de la Namibie auprès des organisations inter
nationales, aux conférences et en toutes autres occasions,
selon que de besoin;

b) Poursuite des consultations au Siège de l'Organisation des
Nations Unies, en Afrique ou ailleurs, avec les représentants
du peuple namibien;

c) Consultations avec les gouvernements des Etats Membres;

d) Relations avec les institutions spécialisees et autres o~ganismes

des Nations Unies;

e) Coopération avec l'OUA;

f) Relations avec les organisations non gouvernementales.

Comité permanent II :

a) Etude sur l'observation par les Etats Membres des résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, compte tenu
de l'Avis consultatif rendu par la Cour internationale de
Justice le 21 juin 1971

b) Etude des intérêts économiques étrangers ayant des activités en
Namibie, en vue de recommander des moyens efficaces de réglementer
ces activités;

c> Examen de la question des traités bilatéraux et multilatéraux, qui
explicitement ou implicitement, s'étendent à la Namibie, en vue de
remplacer l'Afrique du Sud en tant que partie habilit~e à
représenter la Namibie dans tous les traités bilatéraux et
multilatéraux pertinents;

d) Examen des problèmes juridiques relatifs aux frontières de
la Namibie;



e) Examen jes activités et installations militaires de l'Afrique
du Sud en Namibie;

f) Examen d'autres questions économiques et juridiques.

Comit€ permanent III :

a) Participation, à un titre approprié, des représentants du peuple
namibien aux activités du Conseil;

b) Evaluation des programmes coordonnés d'assistance technique et
finanei~re, à court et à long terme, en faveur de la NaIDibie,
à la lumière des dispositions pertinentes de la résolution
2248 (S-V) et co~pte tenu de la résolution 2872 (XXVI) du
20 décembre 1971;

C) Examen des questions relatives à la délivrance de documents
de voyage et d'identité aux Namibiens;

d) Examen des moyens d'accroître la diffusion d'informations
relatives à la Namibie et d'aider le Secrétaire général à
s'acquitter de la tâche qui lui a été confiée au paragraphe l
de la résolution 3111 III (XXVIII) de l'Assemblée générale, en
date du 12 décembre 1973.

C. Comité du Fonds des Nations Unies pour la Namibie

296. En vertu de la résolution 3112 (XXVIII) de l'Assemblée génerale, en date du
12 décembre 1973, le Conseil a reçu la garde du Fonds des Nations Unies pour
la Namibie. Par cette résolution, l'Assemblée a transféré, du Secrétaire
géneral au Conseil, les pouvoirs et la responsabilité principale pour la
gestion du Fonds.

297. A sa 230ème séance, le 8 mars 1976, le Conseil a adopté une
résolution 111, par laquelle il a decidé d'ajouter un membre au Comité du
Fonds des Nations Unies pour la Namibie et d'inclure le Rapporteur du Comité
du Fonds parmi les membres du Bureau du Conseil.

298. A sa 23lème séance, le 18 mars 1976, le Conseil a élu la Roumanie comme
membre du Comité du Fonds. Par la suite, M. Petre Vlasceanu (Roumanie) a
été élu Rapporteur du Comité du Fonds.

299. En 1916, les pays membres du Comité du Fonds des Nations Unies pour la
Namibie étaient les suivants : Finlande, Inde, Nigéria, Roumanie, Sénégal,
Turquie et Yougoslavie. Le President du Conseil est, de droit, President
du Comité.

!lI Documents cfficiels de l'Assemblée générale. trente et unième session,
Supplément No 24 (A!31/24), vol. l, par. 268 A.3.
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300. A sa 244ème seance, le 21 janvier 1977, le Conseil a réélu M. Vlasceanu,
Rapporteur du Comité du Fonds pour 1977 et a maintenu pour le Comité la même
composition ~u'en 1976.

301. Les directives concernant l'utilisation du Fonds oue le Conseil a adoptées
à sa 209ème seance, le 27 septembre 1974 figurent dans ie rapport ~ue le Conseil
a présenté à l'Assemblée générale à sa vingt-neuvième session l~/.

D. Autres comites et groupes de travail

1. Groupe de travail du droit de la mer du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie

302. A sa 244ème seance plénière, le Il mai 1977, le Conseil a décide de créer
un "Groupe de travail du droit de la mer" ~u 1 il a chargé de formuler des
recommandations sur toute ~uestion inscrite à l'ordre du jour de la sixième
session de la troisième Conference des Nations Unies sur le droit de la mer.
Le Groupe de travail etait composé des représentants des pays suivant~ :
Algérie, Finlande, Haiti, Mexi~ue, Pologne et ,Yougos lavie, et du représ entant
de la South West Africa People's Organization (SWAPO); la présidence étant assurée
par le représentant de la TurQuie.

2. Comité spécial des audi~ions sur l'exploitation de l'uranium

303. A sa 260ème seance, le 5 août 1977, le Conseil a, sur la recommandation du
Comité permanent II, .décidé de créer un Comité spécial des auditions sur
l'exploitation de l'uranium, chargé d'étudier la question et de formuler des
directives au sujet de l'organisation des auditions de témoins.

304. Le Comité spécial était composé des représentants de l'Australie, de'
l'Egypte, de la Guyane, de l'Inde, de la Roumanie et de la Yougoslavie.
Il a travaillé en étroite consultation avec la SWAPO et l'OUA. Il s'est réuni
officieusement à diverses reprises entre le 6 et le 16 août et a prés~ntê son
rapport au Conseil, à la 263ème seance, tenue le 7 septembre 1977. Le
Conseil a approuvé le rapport à la même séance.

3. Comité de rédaction

305. A sa 260ème seance, le 5 août 1977, le Conseil a décidé de nommer un comité
de rédaction, composé à l'origine des representants de l'Algérie, de l'Australie,
du Mexique et de la Zambie, étant entendu que tout autre membre du Conseil pouvait,
s'il le voulait se joindre au Comité. A sa 2ème seance, le Comite de rédaction
a élu M. Nchimunya J. Sikaulu (Zambie), président. Par la suite, les représentants
de l'Inde, de la Pologne, de la Roumanie, du Sénégal et de la You~oslavie sont
devenus membres du Camité de rédaction, aux travaux duo.uel le représentant de la
SWAPO a également participé.

18/ Ibid., vingt-neuvième session, Supplément No 24 A (A/9624/Add.l), par. 81.
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306. Le comité de rédaction a tenu 12 séances entre le 10 août et le
21 septembre 1977.

307. Le Comité de redaction a approuvé le projet de rapport annuel du Conseil
à l'Assemblée générale. à l'exception des recommandations et de leurs incidences
financi~res qui ont été établies par le Bureau.

E. Bureau du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie

308. Par sa résolution 2248 (S-V), l'Assemblée générale a décidé ~ue le Conseil
confierait les tâches exécutives et ~qministratives qu'il jugerait nécessaires
à un Commissaire des Nations Unies pour la Namibie, nommé par l'Assemblée
générale sur la proposition du Secretaire géneral. L'Assemblee a egalement
décide q~e, dans l'exécution de ses tâches, le Commissaire serait responsable
devant le Conseil. Le COmmUssaire est nommé par l'Assemblée générale pour
une période de un an.

309. A sa trente et unième session. l'Assemblee générale a approuve la proposition
du Secrétaire général tendant à nommer M. Martti Ahtisaari (Finlande).
commissaire des Nations Unies pour la Namibie pour une periode de un an à compter
du 1er janvier 1977 (A!31!465).

F. Services du secrétariat

310. Le secrétariat du Conseil, qui est une section de la Division des services
de secrétariat du Département des affaires politiques, de la tutelle et de
la décolonisation, assure le service du Conseil, de son Bureau. des trois comites
permanents, du Comité du Fonds des Nations Unies pour la Namibie et. le cas
échéant, des missions du Conseil. Ses activités sont, entre autres, les suivantes

a) Organiser les travaux du Conseil des Nations Unies pour la Namibie
et de ses organes subsidiaires. notamment preparer les missions;

b) Assurer, pour les questions de fond, le secretariat des organes et
des missions susmentionnés, notamment en ce qui concerne l'élaboration de
documents de travail. de rapports et d'autres documents, et celle du rapport
annuel du Conseil à l'Assemblée générale;

c) Aider le President du Conseil dans ses consultations avec d'autres
organes de l'Organisation des Nations Unies, l'OUA, les institutions specialisees
des Nations Unies, les mouvements de libération et les organisations non
gouvernementales;

d) Rédiger des projets de déclarations et d'autres documents à l'intention
du President du Conseil, du Secrétaire genéral ou du Secrétaire genéral adjoint
sur les travaux du Conseil concernant la question de Namibie;

e) Fournir des renseignements sur les activités du Conseil.
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311. Du 1er septembre 1976 au 31 septembre 1977, le secretariat a assuré le
service de 82 seances du Conseil et de ses organes subsidiaires. Parmi les
missions du Conseil ~ue le secrétariat a contribue à organiser et dont il a
assure le service~ il convient de citer la mission du Conseil au Canada; sa
mission auprès des institutions spécialisées et d' autres organismes des
Nations Unies ayant leur siège en Europe; sa participation à la Conference
internationale pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie;
l'envoi d'une delégation aux réunions du Comité de coordination de l'OUA
pour la libération de l'Afrique et à la Conférence internationale contre l'apartheid.
Le secrétariat du Conseil a également établi des documents d'information et
des rapports à l'intention de toutes les délégations du Conseil à des réunions
d'organisations et de conférences internationales. Le secrétariat a également
établi une documentation importante pour le rapport du Conseil à l'Assemblée
générale.

312. Actuellement, le secretariat du Conseil se compose du Secretaire du Conseil
(P-5)~ d'un spécialiste des affaires politiques (p-4) et de deux spécialistes
des affaires politiques adjoints (P-2). Le secretariat du Conseil compte
également deux secrétaires (agents des services généraux G-3 et G-4).
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II. RESOLIJTIONS, DECISIONS, DECLARATIONS OFFICIELLES,
COf@1UNIQUES ET CO~~IQUES DE PRESSE

313. On trouver~ à l~ section suivante du rapport les résolutions et décisions
du Conseil. On y trouvera egalement les déclarations officielles du Conseil,
qui sont en général publiées à la fois sous forme de communiqués de presse et
de documents du Conseil, ainsi que les communiqués publiés à l'occasion de la
visite de missions du Conseil dans divers pays et auprès de certaines
specialisées et d'autres organismes du système des Nations Unies.

A. Resolutions

314. Le Conseil a adopte les résolutions suivantes pendant la période considérée;
dans le présent rapport.

1. RAPPORT DE LA MISSION DU CONSEIL EN AMERIQUE LATI~E

Résolution adoptée par le Conseil ~ sa 240è~~~éance le 5 novembre 1976x

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

Ayant examiné le rapport de la mission du Conseil en AmériQue latine 19/,

Prend acte avec satisfaction de ce rapport.

2. REPRESENTATION DE LA N~IBIE AUPRES D'ORGANISATIONS ET
DE CONFERENCESIINTERNATIONALES

a) Envoi d'une delégation à la Conférence des Nations lTnies
Sur la succession d'Etats en matière de traites

Resolution adoptee par le Conseil à sa 250ème seance, le 1er avril 197~~

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

Ayant examiné les rapports de son Comité permanent l et de son Comité
permanent II,

1. Décide d'accepter l'invitation à la Conference des Nations Unies
sur la succession d'Etats en matière de traités, qui doit se tenir du 4 avril
au 6 mai 1977 à Vienne,

2. Décide d'envoyer à la Conférence une délégation composée des
représentants de l'Algérie et de la Guyane et d'un représentant de la South West
Africa People's Organization.

~ Publiée '~ntér~~~~~ment SQUp' la cote A/AC.13i/53.

Publiée ant~~ieurement sous la cote A/AC.131/61.

19/ Voir le texte du rapport dans Documents officiels de l'Assemblee générale,
trente et unième session, Supplément No 24 (A/31/24), vol. II, annexe XII.
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b) Conference des Nations Unies sur la succession d'Etats
en matière de trait~s

Résolution adoptee par le Conseil à sa 250ème séance, le 1er avril 1977x

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

Avant examiné les rapports de son Comité permanent l et de son Comité
permanent II,

Donne pour instructions à la délégation du Conseil 20/ auprès de la
Conférence des Nations Unies sur la succession d'Etats en-matière de traités

a) De participer à part entière à la Conférence, conformément aux
résolutions 3111 (XXVIII) du 12 decembre 1973, 3295 (XXIX) du 17 décembre 1974
et 31/149 du 20 décembre 1976 de l'Assemblee génerale;

b) De chercher à faire adopter par la Conférence des décisions
confirmant que

i) Les dispositions de tout traite signé par l'Afrique du Sud
devant avoir effet en Namibie sont nulles;

ii) Aucun régime établi à la suite des soi-disant entretiens
constitutionnels de Turnhalle, à Windhoek, n'est juridiquement
fondé à succeder à quelque traité que ce soit;

iii) Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, en sa q~alitê

d'Autorite administrante légale pour la Namibie, est la seule
autorité dotee des pouvoirs juridiques necessaires pour
succéder aux traites concernant la Namibie.

c) De chercher à réserver le droit du Conseil à signer la convention
proposée sur la succession d'Etats, après que le Conseil aura eu la possibilite
d'examiner la convention.

c) Troisième Conference des Nations Unies sur le droit de la mer

Resolution adoptee par le Conseil à sa 257ème séance,
le 22 juin 1977x~

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

Ayant examine le rapport de son Groupe de travail sur le droit de la mer,

1. Decide d'adopter ce rapport 21/;

x Publiée antérieurement sous la cote A/AC.13l/62.

xx Publiée antérieurement sous la cote A/AC.131/65 .

20/ Pour le rapport de la delegation, voir annexe VIII du présent rapport.

21/ A/AC.13l/L.48.
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a) La délégation tràvaillera en consultant régulièrement le Groupe des 77~

le Groupe des Etats africains et le Groupe des Etats côtiers;

la délégation consacrera en particulier son
à l'annexe l de la première partie du Texte

concerne le règlement des différends, la délégation veillera
légitimes des Etats côtiers dans la zone économi~ue exclusive
à ce que,iencaa de différend surgissant à propos de ces
cherchent d'abord à s'~~tendre en toute bonne foi par voie de

'1\

A la Première Commission,
aux articles 9, 22, 23 et
négociation révise 22/;

b)
attention
unique de

2. Décide de donner pçlUr .~nstructiQns à sa délégation à la SlXleme ses
de la Troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer de soutenir
position suivante :

f) La délégation fera savoir publi~uement que la pretendue législation
concernant la Namibie promulguée par i'Afrique du Sud 9 en particulier en ce qui
concerne les eaux territoriales, les droits de pêche, la zone économiQue et le
plateau continental, est nulle et non avenue;

22/ Pour les premlere, deuxième et troisième parties du Texte unique de
négociation révisé, voir Documents officiels de la Troisi~me Conference des
Nations Unies sur le droit de la mer, vol. V (Publication des Nations Unies,
numero de vente: F.76.v.8), document A/cONF.62/WP.8/Rev.l.

23/ Voir deuxième partie du Texte unique de négociation revisé, art. 44 à 46
et 58~ 59.

24; Voir deuxième partie, art. 110.

25/ Voir troisième partie, art. 64.

26/ Voir troisième partie, art. 30.

e) En ce qui
à ce que les droits
soient préservés et
droits, les parties
négociation;

g) La délégation s'efforcera de faire publier la présente décision en
tant que document de la troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la
mer et rendra publique, s'il y a lieu, d'autres prises de position du Conseil.

c) A la Deuxième Commission, la délégation se rallier ù la noticn
de zone économique exclusive 23/, sans perdre de vue, lorsqu'on cherchera à
préserver les intérêts des Etats sans littoral et autres Etats géographiquement
désavantagés, les intérêts légitimes des pays côtiers en développement qui ne
doivent pas être lésés. S'agissant d~,llaccès à la mer des Etats sans littoral,
elle s'efforcera de concilier de manière équilibree la souverainete des Etats de.
transit et les intérêts légitimes des Ètats sans littoral 24/. Elle appuiera
également la définition du plateau continentaLtelle qu 1elle figure dans le
Texte unique de négociation révisé 25/; .

d) A la Troisième Commission, la délégation appuiera le principe de la
juridiction des Etats côtiers dans la zone economi~ue exclusive en ce ~~~ concerne
la protection et la préservation du milieu marin 26/ ainsi que la positï6n
du Groupe des 77 s'agissant de la conduite de la recherche scientifique 'marine
dans ladite zone;
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3. INSTITUT POUR LA NAMIBIE: PROJET DE BUDGET REVISE POUR 1977

Résolution adoptée par le Conseil à sa 260ème séance,
le 5 août 1977:;(

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

Ayant présente à l'esprit la résolution 2679 (XXV) de l'Assemblee générale,
en date du 9 décembre 1970, par laquelle l'Assemblee a décidé de créer un Fonds
des Nations Unies pour la Namibie de caractère géneral,

Rappelant la résolution 3112 (XXVIII) de l'Assemblée générale, en date du
12 décembre 1973, par laquelle la garde du Fonds a été confiée au Conseil,

Rappelant également la résolution 3296 (XXIX) de l'Assemblée générale, en
date du 13 d€cembre 1974 par laquelle l'Assemblée a souscrit à la décision du
Conseil de créer un Institut pour la Namibie ~Lusaka,

Ayant examiné le rapport du Comité du Fdnds des Nations Unies pour la
Namibie relatif aux demandes de crédit révisées de l'Institut pour la Namibie
pour 1977;

L Approuve le rapport du Comité du Fonds des Nations Unies pour la Namibie
relatif aux demandes de crédits révisées de l'Institut pour la Namibie pour 1977;

2. Approuve en outre, sous réserve des ressources disponibles et de la
présentation de rapports concernant le montant estimatif des contributions
financières escomptées, les prévisions de dépenses budgétaires de l'Institut
pour l'année 1977.

4. RAPPORT DU COMITE DU FONDS DES NATIONS UNIES POUR LA NAMIBIE

Résolution adoptée Par le Conseil à sa 264ème seance, le
5 octobre 1977

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

Rappelant la résolution 2679 (XXV) de l'Assemblée générale, en date du
9 decembre 1970, par laquelle elle a décidé de créer un Fonds des Nations Unies
pour la Namibie, de caractère général,

Rappelant la résolution 3112 (XXVIII) de l'Assemblée générale, en date du
12 décembre 1973, par laquelle elle a confié au Conseil la garde du Fonds,

Rappelant en outre sa propre résolution du 8 mars 1976 27/, par laquelle il a
prié le Comité du Fonds des Nations Unies pour la Namibie de:lui presenter, le
30 juin 1976 au plus tard, un rapport annuel détaillé sur les activités du Fonds,
y compri~ la répartition des diverses questions et un plan général des dépenses,

x Publiee antérieurement sous la cote A/AC.13~/68.

27/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente et unième session,
Suppl~ent No 24 (A731/24), voL 1., par. 268.A.3..------ _..
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Ayant examine le rapport soumis au Conseil par le Comité du Fonds 28/,

1. Félicite le Comité du Fonds des Nations Unies pour la Namibie pour les
efforts qu'il a déployés en vue d'appliquer la résolution du Conseil en date du
8 mars 1976;

2. Prend acte du rapport du Comité du Fonds,

3. Approuve les conclusions, recommandations et directives qu'il

4. Decide de faire figurer le rapport du Comité du Fonds dans le rapport
qu'il pr~sentera à l'Assemblee gen~rale, lors de sa trente-deuxième session.

5. RAPPORT DU CONSEIL A L'ASSEl-ffiLEE GENERALE, A SA TRENTE-DEUXIEME SESSION

R~solution adoptee par le Conseil à sa 264ème seance, le 5 octobre 1977

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

Rappelant la résolution 2248 (S-V) de l'Assemblée générale, en date du
19 mai 1967, par laquelle elle a décidé de creer un Conseil des Nations Unies pour
le Sud-Ouest africain 29/ et de lui confier le pouvoir d'administrer la Namibie
jusqu'à l'indépendance;-

Reaffirmant que le territoire et le peuple de la Namibie sont placés sous la
responsabilité directe de l'Organisation des Nations Unies et que le peuple
nwmibien doit être mis en mesure d'exercer son droit à l'autodétermination et
d'accéder à l'indépendance dans le cadre d'une Namibie unie;

Ayant examiné le projet de rapport du Conseil portant sur la période du
21 octobre 1976 au 5 octobre 1977,

Decide d'approuver le rapport du Conseil à l'Assemblée générale, à sa
trente-deuxième session.

28/ Voir annexe XIII au présent rapport.

29/ JFar 6a résolution 2372 (XXII) en date du 12 juin 1968, l'Assemblée générale
a décidé que le Sud-Ouest africain serait désormais appelé l1Namibie".
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B. Décisions

315. Le Conseil a adopté les décisions ci-après durant la période qui fait l'objet
du présent rapport.

·1. ELECTIONS

Le Conseil des Nations Unie~ur la Namibie

Dé~ide d'élire les représentants ci-après membres du Comité directeur

Président :
Vice-Président
Vice-Président
Vice-Président

M. Dunstan v.Jo Kamana (Zambie)':'
M. Abdellatif Rahal (Algérie)
M. Rikhi Jaipal (Inde)*
M. Roberto de Rosenzweig-Diaz (Mexique)'r,

. ~ ,~,

Président du Comité permanent l :
Président du Comité permanent II :
Président du Comité permanent III
Rapporteur du Comité du Fonds de~

Nations Unies pour la Namibie :

M. Chérif B. Djigo (Sénégal)*
M•. Leslie G. Robinson (Guyane)
M. Vladimir V. Pavicevié (Yougoslavie)*

M. Petre Vlasceanu (Roumanie)*

244ème séance
21 janvier 1977

2. EOMPOSITION DES COMITES

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

Ayant pris acte du rapport du Comité permanent III,

Décide d'élargir la composition deç:e Comité en incluant les représentants
de l'Algérie, de l'Australie, de la Colombie, du Mexique et du Nigéria parmi
ses membres.

250ème séance
1er avril 1977

3. ORGANISATION DES TRAVAUX

a) Programme de travail

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

Décide d'approuver le programme de travail du Conseil pour 1977 30/.

~_Q.ème séance
ler avril 1977

x Réélu.

30/ A/AC.131/L.43.
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b) Documentation

Le Conseil des Nations Unies pour la Nmnibie,

Décide que tous les documents et documents de travail qui sont examinés par
les Comité du Conseil seront également distribués à tous les membres du Conseil.

261ème se ance
-ii-a.oût 1977

4. CONSULTATIONS AVEC LES GOUVERNEMENTS DES ETATS ~ŒMBRES

a) Mission en Afrigue

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

Prend acte avec satisfaction du rapport de la Mission du

243ème séance
7 décempre 1916

b) Invitation du Gouvernement canadien

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

Ayant pris connaissance de la recommandation du Comité permanent I,

Décide d'accepter l'invitation du Gouvernement canadien et d'envoyer une
mission qui sera chargée de procéder à des consultations sur la Namibie avec les
autorités canadiennes.

245 ème se ance
16 fêvrlë~977

c) Envoi de la Mission au Canada

Le Conseil des Nations Unies ~our la Namibie,

Ayant approuvé les recommandations du Comite permanent l,

Décide d'envoyer une mission qui sera diriGée par le représentant de l'Inde
et comprendra les renrésentants du Bots,.,rana. et du Mexique, et qui sera charr::ée
de procéder à des consultations sur la Namibie avec les autorités canadiennes.

245ème séance
l6-~vrier 1971

31/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente et unième session,
Suppl&ment No 24 (A/3l/24), vol. III, annexe XIII.
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d) Rapport de la Mission gui s'est rendue au Canada

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

Ayant examiné le rapport de sa Mission qui s'est rendue au Canada,

Décide de prendre acte de ce rapport.

263ème séance
7 septembre 1977

5. CONSULTATIONS AVEC LES INSTITUTIONS SPECIALISEES ET
AUTRES ORGANISMES DU SYSTEME DES NATIONS UNIES

a) Mission proposée

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

Ayant pris connaissance du rapport du Comité permanent III,

Approuve en principe la proposition tendant à envoyer une mission du Conseil
auprès des institutions spécialisées et autres organismes du système des
Nations Unies.

250ème séance
l"ë"r" avril 1977

b) Envoi de la Mission

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

Ayant pris connaissance du rapport du Comité permanent 1,

Décide d'envoyer une mission auprès des institutions spécialisées et autres
organismes suivants RCR, OMS, GATT, OIT, UIT et CNUCED à Genève, m1CI à Londres,
UNESCO à Paris, FAO à Rome et AlEA et ONUDI à Vienne.

"?~_qè!!l_e"~éance
1er avril 1977

c) Mandat de la Mission

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

Ayant pris connaissance du rapport du Comité permanent III,

Décide que la ~/Iission qui se rendra. auprès des institutions spécialisées et
autres organismes du système des Nations Unies discutera de l'assistance aux
Mamibiens, de la diffusion de renseignements sur la Namibie et d'autres questions
proposées par le Comité permanent III.
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7. DIFFUSION DE RENSEIGNEMENTS

260ème seance
5 août 1977

satisfaction du rapport du President sur la
du Conseil.. des ministres et sur la quatorzième
des chefs d'Etat ou de gouvernement de l'OUA,

5 juillet 1977.

242ème séance
16 novembre 1976

32/ Voir annexe III .au présent rapport.

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

b) Deuxième rapport du President

Le Conseil des Nation~ Unies pour la Namibie,

6. CONSULTATIONS AVEC L'ORGANISATION DE L'UNITE AFRICAINE

247ème seance
4 mars 1977

254Èr:e seance
11 ma.L1977

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,,

a) Premier rapport du Président

d) Rapport de la Mission

Decide d'approuver le rapport de la Mission du Conseil auprès des institutions
spécia1isees et autres organismes ayant leur siège en Europe 32/.

Décide de prendre acte avec satisfaction du rapport du President du Conseil
sur sa participation à la vingt-huitième session du Comite de coordination de
l'OUA pour la libération de l'Afrique, qui s'est tenue à Lusaka du 29 janvier
au 4 février 1977.

Décide de prendre acte avec
vingt-neuvième session ordinaire
session ordinaire de l'Assemblee
qui se sont tenues du 23 juin au

Décide de renvoyer au Comité permanent III la question de la revision du
film du Service de l'information: "La Namibie: une confiance trahie".
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8. STATUT DE WALVIS BAY

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

Ayant pris acte de la recommandation du Comité permanent II,

Décide de faire siennes les décisions touchant le statut de Walvis Bay
contenues dans la Déclaration de Maputo pour le soutien aux peuples du Zimbabwe
et de la Namibie et le Programme d'action pour la libération du Zimbabwe et de
la Namibie en vertu desquelles :

"La Conférence reconnaît que Walvis Bay fait partie intégrante de la
Namibie et rejette les tentatives faites par l'Afrique du Sud pour
la séparer du reste de la Namibie, à laquelle elle est indissolublement
liée par des liens géographiques, historiques, économiques, culturels
et ethniques. Tous les Etats doivent s'efforcer de dissuader
l'Afrique du Sud de poursuivre ses tèntatives visant à détacher
Walvis Bay de la Namibie. W

La Conference demande aux gouvernements

a) De s'opposer de manière décisive à toutes tentatives de l'Afrique
du Sud visant à démembrer le xerritoire de la Namibie et, en particulier,
à son projet d'annexion de Walvis Bay." 34/

?56ème séance
20 juin 1977

9. INTERETS ECONOMIQUES ETRANGERS EN NAMIBIE

a) Institution d'un comité ad hoc
sur l'uranium

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

Ayant pris connaissance du rapport du Comité permanent II,

Décide d'instituer un comité ad hoc composé des représentants de l'Australie,
de l'Egypte, de la Guyane, de l'Inde, de la Roumanie et de la Yougoslavie, qui
sera chargé de formuler des directives pour les auditions de témoins sur la
question de l'uranium. Le Comité travaillera en consultation avec les représentants
de l'OUA et de la SWAPO.

260ème seance
5 août 1977

33/ A/32/l09/Rev.l-S/12344/Rev.l, annexe V, par. 25.

34/ Ibid., par. 50 b).
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b) Rapport du Comité ad hoc des auditions
sur l'exploitation de l'uranium

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

Ayant examiné le rapport du Comité ad hoc des auditions sur l'exploitation
de l'uranium,

Décide d'approuver ce rapport 35/.

263ème seance
7 septembre 1977

35/ Voir annexe XII au présent rapport.
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10. RAPPORT DU COMMISSAIRE DES NATIONS UNIES POUR LA N~1IBIE

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

Ayant examine le rapport du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie
sur les activités de son bureau,

Décide d'approuver ce rapport 36/.

263ème seance
7 septembre 1977

11 . CONFERENCE INTERNATIONALE POUR L'APPUI AUX PEUPLES
DU ZII{BABWE ET DE LA NAMIBIE

a) Parrainage de la Conference

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie

Décide de parrainer la Conférence internationale pour l'appui aux peuples
du Zimbabwe et de la Namibie qui se tiendra en 1977, tel que le Comité spécial charge
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Declaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux l'a approuvée à sa
lo40ème séance, le 17 juin 1976.

243ème séance
7 décembre 1976

b) Participation à la Conférence

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie

Decide d'approuver l'envoi d'une mission composée de tous les membres du
Conseil à la Conférence de t1aputo, du 16 au 21 mai 1977.

252ème seance
22 avril 1977

c) Représentation de la Namibie à la Conférence

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie

Décide de designer pour le représenter en tant qu'autorité leg~e de la
Namibie jusqu 1 à l'indépendance à la Conférence de ~1aputo, une délégation dirigée
par le Président du Conseil et composée d'autres membres nommés par
consultations 11/.

252ème séance
22 avril 1977

361 Voir par. 183 à 206 ci-dessus.

371 Pour le rapport de la Conference, VOlr le document A/32/109/Rev.l
S/12344"7Rev.l.
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12. REPRESENTATION DE LA NAMIBIE AUX ORGANISATIONS ET
CONFERENCES INTERNATIONALES

a) Representation de la Namibie à trois conférences

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie

Approuve le rapport du Comite permanent l concernant la participation du
Conseil aux trois conferences suivantes :

a) Féderation démocratique internationale des fenunes et Union révolutionnaire
des femmes guinéennes (6-9 février 1977, à Conakry);

b) Première session du Comité de la CNUCED sur la cooperation économique
entre pays en développement (7-8 février 1971, à Genève);

c) Conference des Nations Unies sur l'eau (14-25 mars 1977, à Mar deI Plata).

245ème seance
16 février 1977

b) Organisation mondiale de la santé

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie

contribution

Décide de prendre note avec satisfaction de la décision que le Conseil
exécutif de l'Organisation mondiale de la santé 38/ a prise de recommander à
l'Assemblée mondiale de la santé d'exempter la Namibie de sa contribution pour 1978
et pour les années suivantes, jusqu'à ce qu'elle devienne membre de plein droit
de l'OHS.

245ème séance
16 février 1977

c) UNESCO: contribution

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie

Décide de prendre note avec satisfaction de la décision que la Conference
générale de l'UNESCO a prise de renoncer à la contribution de la Namibie jusqu'à
ce que le Territoire accède à l'indépendance.

245ème seance
16 février 1977

J&/ Résolution EB59.R.44 de l'OMS.
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à la vingt-troisième
28 janvier 1977

\ d) Vingt-troisième session du Conseil d'administration du PNUD

l~ ~onseil des Nations Unies pour la Namibie,

~~t pris connaissance du rapport de son représentant
session du Conseil d'administration du PNUD, tenue du 17 au
à New York 39/,

Décide d'approuver ce rapport.
250Ème séance

1er avril 1977

e) Trentième Assemblée mondiale de la santé

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

Ayant pris connaissance du rapport du Comité permanent I,

Décide de se faire représenter à la trentième Assemblée mondiale de la santé,
qui doit avoir lieu du 2 au 20 mai 1977 à Genève, par le représentant du Burundi,
accompagné d'un représentant de la SWAPO 40/.

250ème séance
1er avril 1977

f) Première session du Comité de la CNUCED sur la coopération
économique entre pays en développement

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

Ayant pris connaissance du rapport du Comité permanent 1,

Décide de se faire représenter à la deuxième partie de la première session du
Comité de la CNUCED sur la coopération économique entre pays en développement qui
doit se tenir du 2 au 6 mai 1977 à Genève, par le représentant du Burundi.

250ème séance
1er avril 1977

g) Assemblée mondiale des bâtisseurs de la paix

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

Ayant pris connaissance du rapport du Comité permanent 1,

Décide d'accepter l'invitation de se rendre à l'Assemblée mondiale des
Jâtisseurs de la paix, qui doit se tenir du 6 au Il mai 1977 à Varsovie.

250ème séance
1er avril 1977

39/ Voir annexe IV au présent rapport.

40/ Voir annexe IX au présent rapport.
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h) Sixième session de la troisième Conférence des Nations Unies
sur le droit de la mer

i) Représentation

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

Ayant pris connaissance du rapport du Comité permanent I,

Décide de se faire représenter à la sixième session de la troisième Conférence
des Nations Unies sur le droit de la mer, ~ui doit se tenir du 23 mai au
8 juillet 1977, à New York.

250ème séance
1er avril 1977

ii) Creation d'un groupe de travail

Le Conseil des Nations Unies pou1,t" la Namibie

Décide :

a) D'instituer un groupe de travail c.oraposé des représentants de l'Algérie,
de la Finlande, d'Haïti, du Mexi~ue, de la Pologne et de la Yougoslavie, ainsi que
du représentant de la SvlAPO, sous la presidence du représentant de la Tur~uie;

b) De confier au groupe de travail le soin d'élaborer des recommahdations
sur les divers points de l'ordre du jour de la troisième Conférence des 1~a.tions Unies
sur le droit de la mer, et de soumettre au Conseil des propositions relatives à la
position ~ue devra prendre la délégation du Conseil à la Conférence;

c) De demander aux services du Secrétariat traitant des ~uestions du droit
de la mer de fournir au groupe de travail l'assistance nécessaire pour lui
faciliter la tâche.

254ème séance
11 mai 1977

iii) Statut de la délégation du Conseil

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

Ayant examiné le rapport de son groupe de travail,

Donne pour instructions à la délégation du Conseil à la SlXleme session de la
troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer de participer à la
Conférence à titre de membre à part entière, conformément aux résolutions de
l'Assemblée générale 3111 (XXVIII) du 12 décembre 1973, 3295 (XXIX) du
13 décembre 1974 et 31/149 du 20 décembre 1976.

254ème séance
11 mai 1977

iv) Position de la délégation

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

Ayant pris connaissance du rapport de son Groupe de travail sur le droit de
la mer,
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Décide:

a) D'approuver le rapport du Groupe de travail;

b) De donner pour instructions à sa délégation à la sixième session de la
troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer d'adopter la position
suivante

i) La délégati'il Jui t trav:üller en consultation étroite avec le Groupe
des Soixante-dix-sept, le Groupe des Etats africains et le Groupe des
Etats côtiers;

ii) A la Première Commission, la délégation doit accorder une attention
particulière aux articles 9, 22 et 23 ainsi qu'à l'annexe l de la
première partie du Texte unique de négociation révisé;

•

iii)

iv)

v)

vi)

vii)

A la Deuxième COlnmission, la délégation doit appuyer la notion de la
zone économique exclusive, tout en gardant présent à l'esprit, pour ce
qui est de ménager les intérêts des Etats sans littoral et des autres
Etats géographiquement désavantagés, qu'il ne doit pas être porté atteinte
aux interêts légitimes des Etats côtiers en développement. En ce qui
concerne la question de l'accès à la mer des Etats sans littoral, la
délégation doit chercher à preserver l'équilibre entre la souveraineté
des Etats de transit et les intérêts légitimes des Etats sans littoral.
Elle doit également appuyer la définition du plateau continental qui
figure dans le texte unique de négociation révise; et

A la Troisième Commission, la délégation doit appuyer le principe selon
lequel les Etats côtiers exercent leur juridiction sur la zone économique
exclusi ve en ce qui concerne la protection et la preservation du milieu
marin et doit appuyer la position du Groupe des Soixante-dix-sept en ce
qui concerne la recherche scientifique marine dans la zone économique
exclusive;

Pour ce qui est du règlement des différends, la délégation doit veiller
à ce que les droits légitimes des Etats côtiers dans la zone économique
exclusive soient maintenus et à ce que, lorsque des différends surgissent
au sujet de ces droits, les parties commencent par avoir recours de bonne
foi à la négociation pour parvenir à un accord;

La délégation doit rendre public le fait que la prétendue législation
édictée par l'Afrique du Sud en ce qui concerne la Namibie, en particulier
en ce qui concerne les eaux territoriales, les droits de pêche, les
zones économiques et le plateau continental est nulle et non avenue;

La délégation doit demander que le présent document et, le cas échéant,
d'autres prises de position, soient publiés en tant que documents de
la Conférence sur le droit de la mer.

257ème séance
22 juin 1977
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Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

Ayant pris connaissance du rapport du Comité permanent l,

Decide d'accepter l'invitation que lui a faite le Comité exécutif de
l'Organisation metéorologique mondiale de participer Q sa vingt-neuvième session,
qui doit se tenir du 7 au 16 juin 1977, à Genève.

250eme seance
1er avril 1977

j) Soixante-troisième session de la Conférence internationale
du travail de l'OIT

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie

Décide :

a) De se faire reprcsenter à la soixante-troisième session de la Conference
internationale du Travail de l'OIT qui doit se tenir du 1er au 22 juin 1977,
à Genève;

b) De demander à être considéré comme un membre à part entière de l'OIT;

c) D'envoyer une demande d'admission à l'OIT, conformément à la décision
prise antérieurement par le Conseil 41/.

255ème seance
3 juin 1977

k) Vingt-quatrième session du Conseil d'administration du PNUD

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie

Decide de se faire représenter à la vingt-quatrième session du Conseil
d'administration du PNUD qui doit se tenir du 13 juin au 3 juillet, à Genève 42/.

255ème séance
3 juin 1977

1) Représentation de la Namibie à deux conférences

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

Ayant pris connaissance du rapport du Comité permanent l,

41/ Voir également annexe X au présent rapport.

42/ Voir é~alement annexe V au present rapport.
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Decide de se faire repr6senter par un de ses membres dans chaque cas à la
dix-septième session du Conseil du commerce et du développement de la CNUCED, qui
doit se tenir du 23 août au 2 septembre à Genève, et à la troisième Conférence des
Nations Unies sur la normalisation des noms géographiques qui doit se tenir
du 17 août au 7 septembre à Athènes.

260ème seance
5 août 1977

m) Conférence des Nations Unies sur la succession d'Etats
en mati~re de traites

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie

Décide de prendre note avec satisfaction du rapport de la délégation du
Conseil 43/ à la Conference des Nations Unies sur la succession d'Etats en matière
de traites qui s'est tenue à Vienne du 4 avril au 6 mai 1977.

261ème seance
11 août 1977

n) Rapports de délégations du Conseil à cinq conferences

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

Ayant examiné les rapports de ses délégations qui ont représenté la Namibie
à diverses organisations et conferences internationales, indiquées ci-dessous t

Decide d'approuver les rapports suivants:

a) Rapport du représentant du Conseil à la vingt-quatrième session du Conseil
d'administration du PNUD 44/;

b) Rapport du représentant du Conseil à la première session du Comité de la
CNUCED sur la coopération économique entre pays en développement .,!2./;

c) Rapport de la délégation à la Conférence des Nations Unies sur l'eau 46/;

d) Rapport de la délégation à la trentième Assemblee mondiale de la santé
de l' OHS 47/;

e) Rapport de la délégation à la soixante-troisième session de la Conférence
internationale du Travail de l'OIT 48/.

263ème seance
7 septembre 1977

~/ Voir annexe VIII au présent rapport.
~/ Annexe V au présent rapport.

45/ Annexe VI au présent rapport.

46/ Annexe VII au présent rapport.

47/ Annexe IX au présent rapport.

~/ Annexe X au présent rapport.
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Q) Rapport de la dél~gation à la conférence des Nations Unies
sur la désertification

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

Ayant pris connaissance du rapport de sa délégation à la Conférence des
Nations Unies sur la désertification, ~ui s'est tenue à Nairobi du 29 août au
9 septembre 1977 49/,

Décide d'approuver ce rapport.

264ème séance
5 octobre 1977

p) Troisième Conference des Nations Unies sur la normalisation
des noms g~ographi9.ues

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

Ayant pris connaissance du rapport de sa délégation à la troisième Conférence
des Nations Unies sur la normalisation des noms géographiques, qui s'est tenue
à Athènes, du 17 août au 7 septembre 1977,

Décide de prendre acte avec satisfaction de ce rapport.

264ème séance
5 octobre 1977

q) Conférence mondiale pour l'action contre l'apartheid

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

Ayant pris connaissance du rapport du President sur la participation du
Conseil à la Conférence mondiale pour l'action contre l'apartheid,
qUI s'est tenue à Lagos, du 22 au 26 août 1977,

Décide de prendre acte avec satisfaction de ce rapport.

264ème seance
5 octobre 1977

49/ Annexe XI au présent rapport.
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C. lJecl.ara'tj~ons 01"1"lc~elles

316. Le Conseil a publié les· déclarations officielles ci":'après durant la période
couverte par le rapport :

1. DECLARA'J;' ION PUBLIEE PAR LE PRESIDENT DU CONSEIL LE 17 FEVRIER 1977
CONCERNANT LE JUGEMENT DE MEMBRES DE LA SOUTH HEST AFRICA PEOPLE' S
ORGANIZATION PAR L'AFRIQUE DU SUD*

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a appris avec une inqui~tude et
une indignation extrêmes que, malgré les injonctions que la communaute inter
nationale a adressées à l'Afrique du Sud pour qu'elle libère immédiatement et
inconditionnellement tous les prisonniers namibiens, le régime raciste de Pretoria
poursuit le simulacre de procès qu'il fait à Aaron Mushinba, Hendrik Shikongo,
Rauna Nambinga et Anna Nghiboundjwa. Ces quatre Namibiens sont des membres
notoires de la South West Africa People's Organization (SWAPO).

Lorsqu'il a appris, le 13 mai 1976, la condamnation de ces quatre membres de
la SWAPO, le Conseil a publie une déclaration dans laquelle il reprouvait
énergiquement l'action du Gouvernement sud~africain et rappelait à l'Afrique
du Sud qu'elle n'avait aucune juridiction §ur le territoire de la Namibie 50/.
Il ajoutait, dans la même déclaration, qu'en application de la résolution -
2248 (S-V) de l'Assemblée générale, en date du 19 mai 1967, la Namibie était un
territoire doté d'un statut international et placé sous l'administration de
l'Organisation des Nations Unies.

Le Conseil dénonce la présence illégale du régime sud-africain en Namibie
et condamne les arrestations et les mesures d'intimidation dont le peuple namibien
est victime. L'Afrique du Sud n'a aucunement le droit de chercher à exercer sa
juridiction en Namibie. Le Conseil réaffirme que tout acte visant à écraser le
peuple namibien est un affront à l'Organisation des Nations Unies et à la
communauté internationale tout entière.

Le Conseil demande à la communaute internationale et à toutes les autres
organisations internationales démocratiques d'exiger elles aussi que l'Afrique
du Sud se retire de la Namibie et libère inconditionnellement Aaron Mushimba,
Hendrik Shikongo, Rauna Nambinga, Anna Nghihoundjwa et tous les Namibiens
victimes de son occupation illéeale et de son système d'apartheid.

Le Conseil est vivement inquiet de l'occupation illégale persistante de la
Namibie par l'Afrique du Sud et des atrocités qu'elle commet chaque jour contre
le peuple namibien, en violation de la Charte des Nations Unies et des décisions
prises au sujet de la Namibie par l'Organisation des Nations Unies. La violation
par l'Afrique du Sud des droits élémentaires de la personne humaine en Namibie
devient un spectacle chaque jour plus révoltant pour la communaute internationale.
Le simulacre de procès de Namibiens qui a lieu actuellement à Bloemfontein,
n'est qu'une manifestation d'une série d'abus et d'actes d'oppression barbares
auxquels l'appareil militaire et policier du régime raciste sud-africain se
livre contre le peuple namibien.

* Publiée antérieurement sous la cote A/AC.131/L.42.

50/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente et unième sess~on,

Supplément No 24 (A/31/24), vol. I, par. 270.3.
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Tous ces faits indilluent que la situation en Afrique australe et en Namibi
en particulier, a atteint un point critique de gravité et exige une action
immédiate de la communauté internationale, afin llue cesse l'occupation illégale
de la Namibie, faute de lluoi la paix et la sécurité seraient sérieusement
menacées dans la région.

Le Conseil des Nations Unies pourl~. Namibie demande une fois de plus
les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies et aux organisations
nationales de faire pression sur l'Afrique du Sud pour qu'elle libère les
membres de la SWAPO llui sont actuellement jugés ainsi que tous les autres
qui sont en train de languir dans les prisons sud-africaines.

2. DECLARATION APPROUVEE PAR LE CONSEIL A SA 263ème SEAJTCE LE
7 NOVEMBRE 1977, CONCERNANT LES INFORMATIONS SELON LESQUELLES
LE GOUVERNEMENT SUD-AFRICAIN S'APPRETERAIT A~FFECTUER DES
ESSAIS NUCLEAIRES SUR LE TERRITOIRE NAMIBIEN

, .

Le Conseil des Nations Unies pour, la Namibie exprime la profonde préoccupat1qp
que lui causent les informations émanant de plusieurs sources gouvernementales et>
selon leslluelles l'Afrillue du Sud a mis en p~ace des installations d'essais
nucléaires dans la partie namibienne du désert du Kalahari. En outre, selon
certains renseignements, il semble que des fonctionnaires sud-africains aient
procédé à des préparatifs en vue de faire exploser prochainement un engin nucléaire
à des fins militaires et d'agression.

Le Conseil condamne énergiquement l'Afrique du Sud pour l'exploitation des
ressources d'uranium de la Namibie et pour sa politique téméraire d'aventurisme
nucléaire aux conséquences incalculables pour le peuple de la Namibie et de
l'Afrillue australe ainsi que pour la paix et la securité internationales. Les
manoeuvres de l'Afrique du Sud pour se doter d'armes nucléaires afin d'intimider
les Etats voisins et pouvoir ainsi perpétuer son régime colonialiste et raciste
en Namibie montrent jusqu'où les dirigeants amoraux de Pretoria sont prêts à aller
pour défier les valeurs civilisées de l'Organisation des Nations Unies et de sa
Charte.

Le Conseil demande instamment à tous les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies et au Conseil de sécurité de s'employer, au mieux de leurs moyens~

à empêcher l'Afrique du Sud de poursuivre ses efforts en vue de se doter d'armes
nucléaires et en particulier de l'amener à démanteler ses installations d'essais
nucléaires dans le désert du Kalahari et à renoncer à faire exploser des engins
nucléaires. En outre, le Conseil attire l'attention des Etats qui ont favorise
les progrès nucléaires de l'Afrique du Sud sur les périls auxquels la communauté
internationale et surtout l'Afrique australe sont ainsi exposées~ et il souligne
la part de responsabilité toute particulière llue ces Etats portent dans la
situation dangereuse actuelle.

x Publiée antérieurement sous la cote A/AC.131/68.
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3. DECLARATION APPROUVEE PAR LE CONSEIL A SA 263eme SEANCE ~ LE
7 SEPTE~œRE 1977~ RELATIVE A LA DECISION QU'AURAIT PRISE LE
GOUVERNEMENT SUD-AFRICAIN CONCERNANT LE STATUT DE WALVIS BAYx

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a appris avec inquiétude que le
Gouvernement sud-africain aurait annoncé que le port de Walvis Bay cesserait de
faire partie de la Namibie et serait rattaché administrativement à la province
sud-africaine du Cap.

Le Conseil condamr.e avec la dernière vigueur cette tentative unilaterale de
l'Afrique du Sud visant à détruire l'intégrité et l'unité territoriale de la
Namibie. Walvis Bay a toujours fait partie intégrante de la Namibie et l'Afrique
du Sud n'a aucun droit d'en modifier le statut ou de l'annexer. La décision
sud-africaine est dirigee contre l'intégrité territoriale de la Namibie, telle
qu'elle est reconnue par les résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil de
sécurité, notamment la résolution 385 (1976) du Conseil. La decision sud
africaine est illégale, constitue un acte d'expansion raciste et colonialiste
et mérite la condamnation de tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies. De plus, la décision prise par l'Afrique du Sud d'étendre sa propre
législation raciste aux Noirs de Walvis Bay constitue un acte flagrant de
provocation et appelle une condamnation universelle.

éaire

s
e

er
e
11er
a

des

Le Conseil appuie vigoureusement la Declaration de la Conférence internationale
pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et de Namibie, tenue à Maputo du 16 au
21 mai 1977, concernant le statut de Walvis Bay. Dans sa Declaration de Maputo
pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie et le Programme d'action
pour la libération du Zimbabwe et de la Namibie, la Conférence a reconnu que
Walvis Bay faisait partie integrante de la Nmnibie et rejeté les tentatives faites
par l'Afrique du Sud pour la séparer du reste de la Namibie, à laquelle elle etait
indissolublement liée par des liens géographiques, historiques, culturels et
ethniques 51/. En outre, la Conférence a lance un appel à tous les Etats pour
qu'ils s'efforcent de dissuader llAfriq~e du Sud de poursuivre sa politique visant
à détacher Walvis Bay de la Namibie. La Conference a engagé les gouvernements à
s'opposer de manière décisive à toutes tentàtives de l'Afrique du Sud visant à
démembrer le territoire de la Namibie et en particulier à son projet d'annexion de
vraIvis Bay 21../.

s, Le Conseil rappelle la décision prlse par le Conseil des ministres de l'OUA à
es sa vingt-neuvième session ordinaire, puis approuvée par l'Assemblee des chefs
is d'Etat et de gouvernement de l'OUA, à sa quatorzième session ordinaire, dans
s laquelle ceux-ci ont réaffirmé que tout accord négocié en vue de conduire la Namibie
e à une pleine indépendance doit être fondé sur des conditions prealables specifiques,
té et, entre autres, sur le maintien des limites actuelles du territoire de la
ne Namibie, lesquelles englobent le district de '''alvis Bay.

x Publiée anterieurement sous la cote A/AC.131/67.

51/ A/32/109/Rev.l - S/12344/Rev.l, Annexe V, par. 25.

E/ Ibid., par. 50 b).
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1. DECLARATION EN DATE DU 7 MARS 1977, DU CHEF DE LA MISSION
DEVANT SE RENDRE AU CMTADA

Le Conseil réitère son appul sans réserve pour la lutte légitime que mène le
peuple namibien sous la conduite de son mouvement de libération, la SWAPO, en vt:I<}

d'accéder à l'autodétermination et l'indépendance nationale dans le cadre d'une
Namibie unie. La légitimité de cette lutte a été solennellement proclamée dans
des résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. En particuli~r,

dans la résolution A/31/146~ l'Assemblée générale a déclaré que l'occupation .
illégale continue de la Namibie par l'Afrique du Sud constitue un acte d'agression·
contre le peuple namibien et contre l'Organisation des Nations Unies en tant
qu'autorité légale chargée d'administrer le territoire jusqu'à l'indépenùance.
Elle a, de plus, appuyé la lutte armée que mène le peuple namibien sous la
conduite de la SWAPO pour l'autodétermination, la liberté et l'indépendance
nationale dans le cadre d'une Namibie unie. Le refus de l'Afrique du Sud de se
retirer de la Namibie et ses projets actuels en ce qui concerne Walvis Bay
constituent une menace croissante pour la paix et la securité internationales en
Afrique australe.

D. Cqmmuniqués et communiqués de presse

Le Conseil déclare que le statut de Walvis Bay constitue une question
coloniale. C'est par un acte de conquête coloniale puis par l'irnposition unil
térale de dispositions administratives que les régimes coloniaux successifs ont
imposé leur domination sur le peuple et les ressourceS de Namibie et en particul
sur Walvis Bay. Les tentatives de l'Afrique du Sud en vue de perpétuer son
contrôle sur Walvis Bay témoi@îent des projets agressifs et expansionnistes du
régime de Pretoria auxquels l'Organisation des Nations Unies doit opposer une
attitude de fermeté.

L'indépendance de la Namibie ne sera complète que lorsque Walvis Bay aura été
soustraite à l'autorité de l'Afrique du Sud. Le Conseil escompte que le Conseil de
sécurité des Nations Unies prendra les mesures adéquates et appropriées afin de
préserver le statut de Halvis Bay en tant que partie intégrante du territoire
international de la Namibie.

317. Le Conseil et ses Missions ont publié les principaux communiqués de presse
suivants au cours de la pf~riode considerée dans le présent rapport.

Je tiens à remercier le Gouvernement canadien d'avoir invité le Conseil à
envoyer une Mission au Canada. Le Conseil a accepté l'invitation et m'a désigné
pour diriger cette Mission qui comprendra également les représentants du Botswana
et du Mexique.

Nous nous reJouissons à la perspective de nous entretenir avec les autorités
intéressées du Gouvernement canadien des moyens d'appliquer les résolutions de
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité relatives à la Namibie, en particulif
en ce qui concerne l'établissement du gouvernement par la majorité et l'accession
à l'indépendance du peuple namibien.
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Notre Mission au Canada fait partie d'une série de missions du Conseil dont
certaines se sont déjà rendues dans divers pays d'Europe occidentale~ d'Europe
orientale, d'Asie 9 d'Afrique et d'Amérique latine. Par ces missions, le Conseil
cherche à entrer directement en pourparlers avec les gouvernements susceptibles
de contribuer à la réalisation des objectifs de l'Organisation des Nations Unies
en Namibie.

Je voudrais souligner combien il importe de faire prendre conscience au
public de la question de la Namibie et des problèmes rencontres lorsqu'on
s'acqu.itte d'un mandat au nom de la communauté internationale. L'Afrique du Sud
ayant refuse de se retirer de la Namibie, le mouvement de libération en Namibie
a pris les armes pour renverser le réBime sud-africain illégal.

L'Afrique du Sud, en rejetant les résolutions de l'Organisation des
Nations Unies et l'Avis de la Cour internationale de Justice et en continuant
d'occuper la Namibie par la force, n'a laissé au peuple de Nffmibie que deux
possibilites: soit accepter une sujétion permanente, soit passer à la lutte

,;armee.

Il faut bien saisir cet aspect fondamental de la question pour comprendre
pourquoi l'Assemblée génerale a décidé d'appuyer la lutte armee que mene le peuple
namibien pour son indépendance nationale. Je ne doute pas que si l'on réussissait
à assurer le retrait pacifique de l'Afrique du Sud de Namibie, on abolirait du
même coup la nécessité d'une lutte armee.

L'Organisation des Nations Unies espère influencer le cours des événements
en mobilisant l'opinion mondiale, en préparant les Namibiens à administrer leur
pays après l'indépendance, en allégeant les souffrances humaines pendant la
lutte pour l'indépendance; et en explorant les diverses possibilites de provoquer
le retrait de l'Afrique du Sud de la Namibie.

Notre ~1ission au Canada doit être vue dans ce contexte géneral. Nous espérons
naturellement que le Gouvernement canadien pourra donner suite aux résolutions
de l y Organisation des Nations Unies. Nous espérons aussi que le Gouvernement
canadien pourra augmenter sa contribution au Fonds des Nations Unies pour la
Namibie.

Comme nous le savons tous, plusieurs membres ont souleve la question de
l'imposition d'un embargo obligatoire sur les liv:t'aisons d'armes à l'Afrique du
Sud. Cette question sera portée devant le Conseil de sécurite, dont le Canada est
membre. Nous esperons pouvoir nous entretenir de cela au cours de notre visite
ù Ottawa.

Nous voudrions aussi discuter la question des investissements prives
canadiens en Namibie. Nous avons fait savoir aux sociétés canadiennes intéres sees
que nous étions prêts à nous entretenir avec elles de cette question. En vertu du
Décret No 1 sur les ressources naturelles de la Namibie, approuvé par l'Assemblée
générale en 1974, l'autorité sur les ressources naturelles de la Namibie est
conférée au Conseil jusqu'à l'indépendance. Enfreignant les dispositions de
ce décret, quelques sociétés privées canadiennes collaborent avec le régime
illêcal sud-africain pour ce qui concerne l'exploitation des ressources
naturelles de Namibie.
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2. COMMUNIQUE PUBLIE A OTTAWA LE Il MARS 1977 PAR LA MISSION DU CANADA:X:

La Mission a remercié tous ceux qu'elle avait rencontrés - membres du
gouvernement, membres du Parlement et représentants d'organisations non gouver
nementales - d'avoir clairement montré la préoccupation que leur inspirait le refus
de l'Afrique du Sud de se retirer de la Namibie. Il est clairement apparu que
tous souscrivaient à l'objectif de l'ONU, qui est d'assurer, sur la base de
l'autodétermination et du gouvernement par la majorité, l'indépendance de la
Namibie en tant qu'Etat unitaire libéré de la présence illégale de l'Afrique

Co
La Mission a eu des discussions de fond avec les membres du gouvernement, p~~s po

une réunion cordiale avec le Premier Ministre et des entretiens extrêmement uti~é$

avec le Secrétaire d'Etat aux affaires extérieures.
au

Les événements les plus récemment survenus en Namibie ont été passés en la
revue, en particulier la prétendue Conférence constitutionnelle, l'intensificat~qp qu
de la politique de répression appliquée dans le territoire par les autorités en-
du régime de Pretoria, le renforcement de la présence militaire de l'Afrique d~ brl
Sud en Namibie, la création d'une zone de sécurité aux abords de la frontière ln-
angolaise et l'obstination dont l'Afrique du Sud fait preuve dans son refus de se fa:
retirer du territoire, en dépit des appels répétés de l'Assemblée générale et du
du Conseil de sécurité des Nations Unies.

Le Gouvernement canadien a réaffirmé qu'il appuie la position selon laquelle re~

la Namibie est sous la responsabilité directe de l'ONU et qu'il ne reconnaît auc~e êtl
forme d'autorité sud-africaine sur la Namibie, pas plus que les conséquences étE
juridiques qui pourraient en découler. du

D'autre part, le gouvernement a une fois encore averti les sociétés canadiennes
qui procèdent à des investissements en Namibie qu'elles le font à leurs risques ess
et périls, qu'elle n'y sont pas autorisées par le gouvernement et qu'elles ne RCR
bénéficient pas, en l'occurrence, de sa protection.

Le gouvernement a en outre déclaré qu'il examinerait avec SOln toute de
proposition tendant à ce que le Conseil de sécurité impose un embargo obligatoire la
sur les armes et des sanctions économiques en ce qui concerne la Namibie. A ce ind
propos, la Mission a exprimé le souci que lui inspirent les dQncers d'un accrois-
sement de la puissance militaire des forces qui perpétuent l'occupation illégale
de la Namibie par l'Afrique du Sud. Na~

fou
La Mission a remercié le Gouvernement canadien, au nom du Conseil, pour la res

contribution d'un montant de 100 000 dollars canadiens qu'il avait versée à
l'Institut pour la Namibie. La possibilité d'une nouvelle assistance à l'Institut
et au Fonds des Nations Unies pour la Namibie a été examinée par le gouvernement pos
et considérée par la suite de façon plus précise avec l'Agence canadienne de Pro.
développement international (ACDI) .. De hautès personnalités canadiennes ont ent
également informe la Mlssion que 'le gouvernement envisageait de verser une contri- qui
bution àla Conference internationale pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et de
la Namibie, qui doit se tenir à Maputo, du 16· au 21 mai 1977.

-x Publié' antérieurement sous la cote AIAC .131/60 .
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3. COMMUNIQUES DE PRESSE PUBLIES PAR LA MISSION AUPRES
DES INSTITUTIONS SPECIALISEES ET D'AUTRES ORGANISMES
DU SYSTEME DES NATIONS UNIES AYANT LEUR SIEGE.ÉN'
EUROPE 53/ '.

A. Communiqué de presse publié le 18 avril 1977 à la suite
de consultations avec des représentants du RCR

La Mission du Conseil des Nations Unies pour la Namibie a tenu ce matin des
consultations très fructueuses avec le Raut Commissaire adjoint des Nations Unies
pour les réfugiés et d'autres représentants du HCR.

Le président de la Mission, M. Vladimir Pavicevié (Yougoslavie) a remercié,
au nom des membres de la Mission, le ReR pour sa contribution à l'Institut pour
la Namibie et exprimé l'espoir que cette contribution serait versée chaque année et
qu'elle augmenterait. Soulignant que la lutte pour la libération de la Namibie était
entrée dans une phase critique, l'Afrique du Sud intensifiant Sa répression
brutale et la SWAPO, représentant unique et 'authentique du peuple namibien,
intensifiant par ailleurs la lutte de libéra.tion, M. Paviéevié a déclaré qu'il
fallait étudier tous les moyens propres à déjouer les prétentions de l'Afrique
du Sud à représenter la Namibie.

Il a déclaré notamment que les Namibiens avaient prouvé concrètement leur
rejet du régime illégal sud-africain en abandonnant par milliers la Namibie, pour
être mieux à même de poursuivre la lutte. Leurs besoins, à court et à long terme,
étaient énormes et il leur fallait une assistance suivie et même accrue de la part
du Haut Commissaire.

Le représentant du RCR a souligné que dans le cadre de ses efforts à vocation
essentiellement humanitaire et dans l'accomplissement de son mandat principal, le
HCR s'abstiendrait de toute mesure appliquant la reconnaissance du régime illégal.

On a particulièrement insisté sur la nécessité d'élaborer de nouveaux programmes
de rapatriement et de réinstallation dans le çadre du programme d'édification de
la nation namibienne, en prévision du moment où la Namibie deviendrait véritablement
indépendante.

Le RCR a accepté d'étudier en consultation avec la SWAPO et le Commissaire des
Nations Unies pour la Namibie, la ~ossibilité d'employer des Namibiens et de leur
fournir des moyens de formation en cours d'emploi pour les préparer à leurs
responsabilités futures dans une Namibie veritablement indépendante.

Les deux interlocuteurs sont également convenus d'explorer activement la
possibilité que le Conseil soit représenté aux réunions ü. .. r;omité exécutif du
Programme du Haut Commissaire, en y bénéficiant du statut d'orRervateur à part
entière, statut dont bénéficient la quasi-totalité des r'!'ganismes des Nations Unies
qui ne sont pas membres du Comité exécutif.

2]/ Pour le compte rendu de la Mission, voir annexe III au présent rapport.
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B. Communique de pre$se publié le 19 avril 1977 à la
suite de consultations avec des représentants de
l'OMS, le 18 avril 1977

La Mission a eu des consultations très utiles avec le Dr Halfdan Mahler,
directeur genéral, et d'autres hauts fonctionnaires de l'OMS.

Le Président de la Mission a declare Clue les institutions spécialisees devraient
faire tout leur possible pour aider le peuple namibien, Clui était victime depuis
trop longtemps des mefaits du regime particulièrement odieux et brutal imposé par
l'AfriClue du Sud. Après avoir remercié l'OMS au nom du Conseil, pour l'assistance
Clu'elle accordait aux Namibiens, H. Pavicevic a indiClué Clue le Conseil estimait Clue
les institutions specialisées pouvaient, à titre individuel ou collectif, apporter
une assistance pratiClue encore plus vaste aux Namibiens.

Le Dr Mahler a souligné Clu'en s'apCluittant de ses obligations envers le peuple
namibien, l'OMS continuerait de se conformer aux decisions de l'Assemblee genérale
de l'Organisation des Nations Unies et du Conseil. Il a assure la Mission Clue,
conformément aux résolutions des Nations Unies, l'OMS continuerait de reconnaître
la SWAPO comme représentant authentique du peuple namibien.

Au nom de la Mission, M. Paviéevié a demandé à l'OMS d'envisager la possibilite
de fournir une aide aux Namibiens, sous forme d'unites médicales mobiles et d'autres
moyens medicaux, y compris l'organisation de cours d'enseignement infirmier, aide
dont les victimes de l'agression militaire de l'Afrique du Sud en Namibie auraient
de plus en plus besoin.

Le Directeur général a indiClUe que son organisation etait prête à examiner avec
la SWAPO l'elaboration de plans d'assistance médicale, par l'intermediaire de
l'OMS, en prévision d'une intensification de la lutte armee. Le Directeur géneral
a indiqué que cette déclaration de principe d'ordre general concernant une assistance
médicale éventuelle aux victimes de l'agression s'appliCluait à tous les mouvements
de liberation de l'Afrique australe reconnus par l'Organisation des Nations Unies
et l'OUA, conformement aux ré'solutions précédemment adoptées par son organisation
et l'Organisation des Nations Unies. Il a assure la Mission Clue l 'OMS etait prête
à participer à l'élaboration du programme d'édification de la nation namibienne.

C. Communique de presse publié le 19 avril 1977 à la suite
de consultations tenues avec des représentants de l'OIT

La Mission a tenu des consultations très fructueuses avec des representants
de l'OIT. Elle a remercie le directeur général, M. Francis Blanchard, d'avoir
accepté de rencontrer la Mission.

Le Directeur général a assuré la Mission Clue son organisation etait pleinement
aCCluise à la juste cause du peuple namibien dans sa lutte légitime pour accéder
à l'indépendance en tant qu'Etat unitaire et Clu'elle appuyait pleinement le Conseil
dans l'accomplissement de son mandat. Cette position resolue s'appliquait égalemem
à la lutte légitime des mouvements de libération de toute l'Afrique australe.

Le President de la Mission a remercié le Directeur général des assurances
particulièrement utiles et sans éCluivoque qu'il avait données et il a noté que l'on
publierait en mai une nouvelle étude actualisée sur la situation de l'emploi et la
discrimination dans ce domaine en Namibie, et lui donnerait la publicite la plus
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large possible. Le Président a souligné qu'il importait que l'ensemble des
institutions spécialisées etabllssent des données statistiques sur la Namibie
distinctes de celles publiees par l'Afrique du Sud, et notamment dans le cas
particulier de l'OIT, sur les conditions de travail, les salaires et les besoins de
main-d'oeuvre, car il semblait certain que l'Afrique du Sud cherchait à installer
en Namibie un régime fantoche. Ce régime pourrait alors tenter de tromper la
communauté internationale en lui communiquant des données statistiques erronees
ou exagérées, en particulier sur les conditions de travail en Namibie.

Le Directeur géneral a assuré la Mission que dans ses travaux concernant la
Namibie il se conformerait aux résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du
Conseil de sécurité et qu'il maintiendrait et renforcerait ses rapports avec le
Conseil et la SWAPO, seul représentant authentique du peuple namibien, ainsi qu'avec
l'OUA. Il a déclaré que l'OIT n'entretenait aucune relation, de quelque nature
que ce soit, avec li Afrique du Sud et que par conséquent elle n'aurait aucun contact
avec ce pays concernant ses prétentions illégales à représenter la Namibie. Le
Directeur général a rappelé que le Conseil pour la Namibie était, en tant qu'autorité
juridiquement responsable de: la Namibie jusqu'à son indépendance, invite en
l)erman, ~nCf) par le Conseil d'administration de!! l 'OIT à ass ister à toutes les
conférences et réunions pertinentes de l'OIT, de sorte qu'en pratique, le Conseil
était placé sur un pied d'égalité avec les observateurs des Etats non membres.

La Mission a exprimé le voeu que de nouvelles possibilités de participation
plus étroit~encore soient envisagées, dans le cadre de la constitution de l'OIT,
puisque celle-ci reconnaissait pleinement que le Conseil était juridiquement
responsable de toutes les questions touchant la Namibie jusqu'à son indépendance.

Le Directeur général a déclaré que l'OIT continuerait de recueillir et de
diffuser, en leur donnant ln plus large publicité possible, des données statistiques
objectives et complètes, obtenues auprès de sources autres que l'Afrique du Sud,
sur les conditions de travail en Namibie. Actuellement l'OIT s'employait activement
à admettre des Namibiens dans des établlssements de formation en Afrique et ailleurs.

L'OIT examinerait avec bienveillance toutes les possibilités d'octroyer, en
consultation avec la SWAPO, des bourses à des Namibiens à l'OIT et de leur assurer
une formation spécialisée dans les domaines relevant de la compétence de l'OIT.
Le Directeur général a indiqué que son organisation était prête à participer
pleinement au proBramme d'édification de la nation namibienne, qui était l'un des
principaux modes d'action des Nations Unies pour la Namibie.

D. Communiqué de presse publié le 19 avril 1977 à la suite
de consultations tenues avec des représentants du GATT

La Mission a eu des entretiens utiles avec des représentants du GATT et a eu
le plaisir de rencontrer M. Olivier Long, directeur général de cette organisation.
C'était la première fois qu'une mission du Conseil avait des entretiens exploratoires
avec le secrétariat du GATT et que des efforts étaient faits pour etablir des liens
entre le Conseil et ce dernier. La Mission espère qu'une coopération fructueuse
s'instaurera entre le Conseil et le secrétariat du GATT.

Le Président de la Mission a attiré l'attention du Directeur général sur une
lettre datée du 27 mai 1976, adressée aux institutions spécialisées par le Secrétaire
général de l'ONU et dans laquelle celui-ci leur communiquait le texte de la
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Le Président a noté que si le GATT était unique en son genre, le Conseil l'etait
~galement dès lors qu'il représentait le peuple de la Namibie dans tous ,les
domaines jusqu'à l'indépendance. Il a ajouté que l'Afrique du Sud occupait
illégalement la Namibie, exploitait illégalement ses ressources et écoulait
illégalement celles-ci. Le Conseil explorerait les possibilités d'être partie au
contrat commercial que constitue le GATT au nom de la Namibie.

résolution 3421 (XXX) adoptée par l'Assemblée générale le 8 décembre 1975. Le
dispositif de cette résolution portait sur la légitimité de la lutte du peuple
namibien, la nécessité pour les organismes des Nations Unies d'apporter une
assistance aux Namibiens dans leur lutte légitime et la nécessité pour ces
organismes "de prendre toutes les mesures nécessaires pour cesser toute assi stance
financière, économique, technique ou autre au Gouvernement sud-africain et au régime
illégal de la Rhodésie du Sud, de mettre fin à toutes les formes d'appui qu'ils
pourraient leur fournir jusqu'à ce qu'ils rendent aux peuples de la Namibie et du
Zimbabwe leur droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance et de
s'abstenir de prendre toute mesure pouvant être interprétée comme une reconnaissance
de la légitimité de la domination de ces territoires par ces régimes".

Le Directeur général s'est déclaré heureux de procéder à un échange de vues
avec la Mission et s'est félicité de sa visite au GATT. Il a appelé son attention
sur le fait que le GATT fait bien partie du système des Nations Unies mais qu'il
s'agit d'un traité ou contrat commercial multilatéral et non d'une organisation. Le
secrétarait du GATT se borne à aider" 'les gouvernements signataires à tenir des
consultations et des négociations à Genève sur les questions de politique commerciale
que ,soulèvent les droits et obligations qu'ils ont assumés en tant que parties
contractantes à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce. Il ne
peut pas prendre d'initiative, accorder une assistance ou entreprendre d'autres
actions ailleurs.

Relevant qu'aucun gouvernement d'un pays membre du GATT ne s'était élevé, en
tant que partie contractante, contre le fait que l'Afrique du Sud continuait à agir
au nom de la Namibie en ce qui concerne le fdnctionnement du GATT, la Mission a fait
observer que la grande majorité des parties contractantes, en tant que gouvernements j

étaient fortement opposées à l'exploitation illé8ale par l'Afri~ue du Sud des
ressources de la Namibie. La Mission a indiqué qu'elle porterait ce fait à
l'attention du Conseil à son retour à New York.

Le secrétariat du GATT a indiqué qu'il était prêt à étudier les possibilités
de coopérer avec l'Institut pour la Namibie, notamment en lui fournissant la
documentation qu'il a publiée sur les activités du GATT et sur l'évolution des
échanges internationaux.

E. Communiqué de presse publié le 20 avril 1977 à la suite de
consultations tenues avec des représentants de l'UIT

La Mission a eu des entretiens très utiles avec Mohammed Mili, secretaire
général de l'UIT, et avec de hauts fonctionnaires de cette organisation. Elle a
remercié le Secrétaire général d'avoir eu ces consultations avec elle.

Au nom du Conseil, la Mission a remercié l'UIT de participer aux programmes
de formation s'adressant aux Namibiens en aidant à la formation technique de
Namibiens en matière de communications radiophoniques, télégraphiques et
téléphoniques à l'Institut pour la Namibie. La Mission a exprime l'espoir que l
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aiderait à former un plus grand nomore de Namibiens dans ces domaines et serait à
même d'engager des Na.mibiens comme stagiaires à l'Union et de fournir des confé
renciers pour diriger des séminaires avec des étudiants de l'.Institut. Elle a
souligné qu'il importait que tous les memores du systeme des Nations Unies 61âborent
des programmes d'assistance pour la Namioie dans le cadre du Programme pour
l'édification de la nation namioienne.

Le secretariat de l'UIT a partagé l'opinion de la Mission selon laquelle il
fallait former immédiatement des Namibiens dans les domaines relevant de la
compétence de l'UIT afin de les préparer à occuper des postes voulus lorsque la
Namioie deviendrait indépendante. La Mission a accepté d'explorer la possioilité
d'obtenir des fonds pour une telle formation, qui serait dispensee par des experts
fournis ou désignes par l'UIT, mais elle a souligné qu'en r~gle générale, il était
souhaitable que toutes les organisations internationales allouent et réservent des
fonds dans leur budget ordinaire pour la formation de Namibiens.

Il a été convenu que l'DIT établirait ~.document sur les besoins de la
Namibie dans les domaines qui sont de sa compétence.

iL

Tenant compte que le Conseil d'adminis~xation de l'DIT tiendrait sa prochaine
réunion en mai 1977, la Mission recommandera au Conseil des Nations Unies pour la
Namibie de faire savoir officiellement à l'UIT qu'il souhaiterait, en tant
qu'autorité légale administrant la Namibie jusqu'à l'indépendance, participer à
toutes les conférences et réunions de l'Union. Elle s'est déclarée reconnaissante
au Secrétaire général de lui avoir categoriquement donne l'assurance qu'il n'était
pas question que l'Afrique du Sud ni qu'aucun régime fantoche qui naîtrait des
pourparlers de Turnhalle ne représente la Namioie à l'UIT.

La Mission a pris note des décisions de la dernière Conference de plénipo
tentiaires, organe suprême de l'UIT, selon lesquelles les mouvements de libération
reconnus par l'ONU pouvaient participer à toutes les activités de l'Union. La
Mission a donc invité instamment l'uIT à maintenir et renforcer ses contacts avec
la SWAPO, représentant authentique du ,peuple namibien, dans les domaines qui sont
de sa compétence, et à prendre en con.\lideration la candidature des personnes que
la SWAPO pourrait désigner pour suivre éventuellement des stages à l'Union et pour
tout programme d'assistance qui pourrait êtr~ élaboré afin de former dès Namibiens.

F. Déclaration du Président de la Mission communiquee
à la presse, à Genève, le 20 avril 1917

La Mission du Conseil des Nations Unies pour la Namibie qui a rendu visite
aux institutions spécialisées et à d'autres organisations du syst~IDe des Nations
Unies ayant leur siège en Europe devrait être considéree dans le contexte de
l'offensive des Nations Unies contre les régimes illégaux de la minorité raciste
en Afrique australe.

On pose souvent la question· suivante : liMais qu'est-ce que l'ONU peut faire?"
L'ONU peut faire beaucoup de choses, mais cela.dépend de la volonté politiqùe de
ses Membres. Dans le cas de notre mission, hous pouvons ~isément répondre 0. cette
question. Les mouvements de libération poursuivront la lutte armée, et le système
des Nations Unies peut apporter un soutien à leur lutte légitime en informant
l'opinion publique mondiale des questïons en jeu, en stimulant les conc'ours fournis
par ailleurs aux mouvements de libération et en particulier par l'intermédiaire
des institutions specialisées, en prêtant une àssistance concr~te à ces mouvements
maintenant et lorsque la lutte armée s" intensifiera, 'ce qui est inévitable si·
les régimes illégaux persistent dans leurs attitudes intransigeantes.
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Cette mobilisation de l'opinion publiQue mondiale au service d'une lutte
libération légitime, dans le contexte de l'offensive des Nations Unies Que je
d'évoquer, est la raison principale de la grande conference des Nations Unies QU
le Conseil, de concert avec le Comité spécial de l'ONU charge d'étudier la situa~~bn
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
a~~ pays ·et aux peuples coloniaux, patronne à Maputo, du 16 au 21 mai~ afin de
soutenir le peuple du Zimbabwe et de la Namibie.

Autre aspect de cette offensive, notre propre mission se déroule à un moment
où il semble que l'Afrique du Sud va créer en Namibie un régime fantoche qui
paradera devant l'opinion publique non informée. Nous sommes heureux de dire Que
les organisations que nous avons visitées jusqu'à présent ont catégoriquement
déclaré qu'elles n'auraient aucunes relations avec un tel régime, qui ne serait
qu'une parodie des aspirations du peuple namibien.

Un régime fantoche présente un ~anger particulier: l'Afriaue du Sud peut
l'amener à publier des statistiques fausses, gonflées qui tYomp~ront l'opinion
publique mondiale sur la véritable situation du peuple namibien sous le régime
illégal de l'Afrique du Sud. Il est donc indispensable que les organismes des
Nations Unies se fondent sur des données objectives et complètes émanant de
sources non sud-africaines dans les rapports a~'ils publient sur les auestions
d'alimentation, d'hygième, de main-d'oeuvre et d'enseignement en Namibie. Les
statistiques concernant la Namibie ont une teneur politique lorsqu'on les
considère de ce point de vue, car l'Afrique du Sud peut aisément les manipuler pour
servir son odieuse politique. Les autres domaines qui sont de la compétence des
organisations ont eux aussi des aspects politiques, quoi que certains veuillent
nous faire croire. Ayant esquissé le contexte de notre mission, je tiens à dire
immédiatement qu'en tant qu'envoyés de l'autorité légale chargée par l'ONU
d'administrer la Namibie jusqu'à l'indépendance~ nous avons été encouragés par
la réponse que chacune des institutions spécialisées et des autres organisations
que nous avons visitées nous a donnée.

Un important exemple de ce qui peut êtr~ fait est donné par la façon dont
l'OMS a répondu aussitôt à notre demande d'aide à la SWAPO, représentant authentiQue
du peuple namibien, sous forme de moy~ns médicaux et paramédicaux et, par exemple,
de groupes hospitaliers mobiles. L'OMS a accepté de rencontrer des représentants
de la SWAPO pour discuter avec eux des plans d'aide à exécuter éventuellement si
l'agression militaire de l'Afrique du Sud en Namibie s'intensifie à mesure que
la lutte pour la libération se développe.

C'est là un exemple très clair de ce qu'une institution spécialisée peut faire.
La Mission espère que d'aùtres institutions specialisées et organisations auxquelles
elle rendra visite la semaine prochaine à Londres, r Paris, A Rome et A Vienne
adopteront une attitude aussi positive et pratique dans leurs domaines de compétence
respectifs en accordant une assistance concrète à la SWAPO, représentant
authentique du peuple namibien.

Pour ce qui est des statistiques, l'OIT s'est à nouveau fermement engagée à
explorer toutes les sources impartiales et objectives de statistiques concernant
le sort de la main-d'oeuvre et la discrimination raciale en Namibie. J'ajoute que
cette organisation publiera le mois prochain une nouvelle etude sur ces questions
et a indiqué à la Mission qu'elle va donner à ce rapport la plus large publicité
possible.
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En ce qui concerne le GATT, la Mission est préoccupee par le fait que
l'Afrique du Sud benéficie d'une vaste gamme d'accords commerciaux qu'elle a
conclus en prétendant representer la Namibie, situation qui l'aide à piller les
ressources naturelles de la Namibie) lesquelles sont la proprieté du seul peuple
namibien. La Mission a l'intention de suggerer) à son retour à New York) que le
Conseil intervienne à cet égard. Entre-temps, les sociétes qui collaborent avec
l'Afrique du Sud au pillage de la Namibie devraient songer qu'aux termes du
Decret No l relatif à la protection des ressources naturelles de la Namibie, le
gouvernement légitime d'une Namibie souveraine et indépendante ne sera en aucune
façon lié par les accords illegaux conclus par l'Afrique du Sud et aera libre de
prendre contre ces societés toute mesure qu'il jugera nécessaire. Le Conseil ~

décidé de poursuivre en justice les societes qui collaborent avec le régime illegal
à ce honteux pillage des ressources naturelles du peuple namibien.

En ce oui concerne le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés.
la visite de la Mission a amene le Haut Cormnissaire à promettre que la récente .
contribution de cet orGanisme au financement de l'Institut pour la Namibie
à Lusaka sera renouvelée cha~ue annee. Nous sommes reconnaissants au Haut
Commissaire d'avoir pris cet engagement et nous esperons que ce geste sera imité
par les institutions specialisees et d'autres organisations des Nations Unies et
~u'elles réserveront expressément dans leur budget ordinaire des credits pour
l'assistance aux Namibiens.

Chacune des organisations consultées jus~u'à présent s'est déclarée disposée
à participer au programme d'édification de la nation namibienne; a clairement
reconnu que le Conseil représente la Namibie jusqu'à l'indépendance dans tous
les domaines de sa compétence; et a soutenu Sans e~uivo~ue la position de l'ONU
selon laquelle la SWAPO est le représentant authentique du peuple namibien.
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G. Co~igué de E~s~ublié !e 20 ayr'il 1977 à lE:......suite
de consultations a.vec des rep,résentants d~ la CNUCED

La Mission a eu des consultations très fructueuses avec le Secretaire genet
M. Gamani Corea, ainsi qu'avec de hauts fonctionnaires de la C}~UCF;D. La Hission<&
insisté sur le caractère politique de sa visite en Europe, soulignant qu'en tant
qu'Autorité administrante légale de la Namibie jusqu'à son accession à
l'indépendance, le Conseil représentait le peuple namibien dans tous les domainel';l\!
Alors qu'un état de guerre existait en Namibie, la Mission n'était pas venue en
Europe pour se procurer des informations techniques mais pour s'assurer la parti
cipation active et continue de tous les organismes des Nations Unies afin d'appuyer
la lutte légitime que mène la population pour son indépendance.

La Mission a déclaré que le Conseil représentait la Namibie, pays en
développement, pour les questions de commerce et de développement qui sont du
de la CNUCED. Le régime sud-africain d' occupation illégale exploitait sans
scrupules les ressources de la Namibie en tirant parti des divers accords
commerciaux internationaux pour parvenir à ses fins. Le Conseil souhaitait
participer pleinement aux travaux de la CNUCED, au même titre que tous les autres;2
membres, lors de toutes les conférences et réunions qu'elle tiendrait de façon
à protéger les intérêts de la Namibie et à combattre l'exploitation illégale des
ressources du pays.

La Mission a demandé à la CNUCED de préparer, dans le cadre d'un programme
de développement, un exposé préliminaire sur la planification et les politiquesr' .
adoptées dans le domaine du commerce extérieur de la Namibie, dont le Conseil
et la SWAPO, représentant authentique du peuple namibien, pourraient se servir
pour élaborer le Programme d'édification de la nation namibienne. La mission a
également demandé à la CNOCED d'aider le Conseil à établir, pour la Namibie, des
statistiques du commerce et du développement bien distinctes de celles de
l'Afrique du Sud. La Mission craignait qu~; les entretiens de Turnhalle
n'aboutissent à la création d'un régime fantoche qui présenterait alors des
statistiquAs du commerce international et du développement confuses et exagérées,
propres à servir l'Afrique du Sud dans sa politique constante d'occupation
illégale de la Namibie. La Mission a donc conseillé à tous les organismes des
Nations Unies, dont la CNUCED, de s'efforcer d'utiliser dans leurs publications
des statistiques objectives et globales ne provenant pas de sources .
sud-africaines.

La Mission a demandé à la CNUCED de l'aider à faire connaître le décret No l
du Conseil pour la protection des ressources naturelles de la Namibie et à
informer ses membres de l'exploitation illégale des ressources de ce pays, en
particulier de signaler à leur attention qu'une Namibie veritablement indépendante
ne serait liée par aucun traite ou accord que l'Afrique du Sud aurait conclu en
son nom et qu'elle prendrait toutes les mesures jugées nécessaires contre les
entreprises commerciales qui collaborent avec l'AfriQue du Sud pour la dépouiller
de ses ressources.
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Le Secrétaire général de la CNUCED a bien accueili la visite de la Mission
et a souligné que son organisation soutenait la cause de tous les pays en
développement, y compris la Namibie.

rI a été convenu que le secrétariat de la CNUCED préparerait l'exposé
demandé sur la planification et les politiques en matière de commerce extérieur,
aiderait le Conseil à établir, comme il s'y efforce, des statistiques distinctes
pour le commerce extérieur de la Namibie et étudierait immédiatement toute autre
possibilité d'aider le Conseil, dans la limite de ses ressources.

La J1ission estime que l'aide qu'apporterait ainsi la CNUCED serait très
utile pour revéler au grand jour l'exploitation illégale et éhontée des ressources
de la Namibie à laquelle se livrent l'Afrique du Sud et ceux qui l'aident dans ses
agissements. Elle remercie sincèrement le Secrétaire général de la CNUCED pour.
les engagements qu'il a pris ainsi que le secretariat de la Conference pour sa
cooperation très précieuse.

es

e
s

H. Communiqué de presse publié le 21 avril 1977 à la
suite de consultations avec des représentants de
l'OMCr

La Mission a eu des consultations très fructueuses avec l'OMCr, institution
spécialisee qui s'occupe exclusivement du transport et que questions maritimes

a et elle a remercié le Secrétaire général de l'Organisation, M. C. P. Srivastava,
,eS qui dirigeait l'équipe désignée pour participer aux consultations.

- 107 -

Le Secrétaire général a informe la mission que l'OMcr était prête à préparer
un exposé sur le programme de développement dont le Conseil et la SWAPO, repré
sentant authentique du peuple namibien, pourraient se servir pour élaborer le
Programme d'edification de la nation namibienne demandé par l'Assemblee générale
dans sa resolution 31/153. ~ .

Le Secretaire général s'est déclaré satisfait de ces consultations car les
questions maritimes sont souvent négligées dans la planification du développement.
Il etait donc très heureux que le Conseil en ait déjà prévu la nécessité dans le
Programme d'édification de la nation namibienne.

La Hission a remercié le Secretaire gênéral d'avoir accepté de préparer t avant
le 30 juin 1977, un plan de developpement maritime de la Namibie qui pourra être

.ler

10 l

La Mission a insisté sur le caractère politique de sa visite, en déclarant
que le Conseil, en sa qualité d'Autorite administrante de la Namibie jusqu'à son

~eSt accession à l'indépendance, cherchait à protéger les intérêts maritimes de ce
pays en développement occupé illégalement par l'Afrique du Sud. La mission a
entendu avec satisfaction le Secrétaire général dec.larer que l'OMCr et le Conseil

IS étaient du même bord en l'occurrence et que son organisation orientait
invariablement ses activités en fonction des résolutions de l'Organisation des
Nations Unies concernant la Namibie.



incorporé dans le rapport que le Conseil adressera à l'Assemblee genérale à sa
trente-deuxième session. La Mission a egalement pris note de la declaration du
Secrétaire général précisant que l'OMCr n'avait aucun contact avec
l'Afrique du Sud.

Le Secrétaire genéral s'est .. declare satisfait d'avoir pu s'entretenir avec
le representant de la SWAPO, qui faisait partie de la mission, ce qui a permis
l 'OMor d'apprendre de première main quelles etaient la position et le's vues de cet;te
organisation.

rl a affirme que l'OMCr se conformerait pleinement, pour toute étude qu'elle
pourrait entreprendre sur la pollution dans les mers situées au sud de l'Angola
aux résolutions de l'Organisation des Nations Unies precisant que seul le Conseil'.
etait habilité à représenter la Namibie et que la SWAPO était le representant
authentique du peuple namibien.

La Mission a insiste sur le fait Clue tous les organlsmes des Nations Unies
devaient, pour les questions intéressant la Namibie, se procurer des données
statistiques objectives ne provenant pas de sources sud-africaines afin d'établir
leurs etudes et leurs rapports.

La Mission a demande à l'OMCI de porter à l'attention de ses membres et autres
interesses le décret No l pour la protection des ressources naturelles de la
Namibie, et en particulier le fait que le gouvernement d'une Namibie veritableme~

souveraine et independante ne serait nullement lié par les traites et accords
que l'Afrique du Sud aurait pu conclure en son nom et serait libre de prendre
toute mesure qu'elle jugerait bonne contre les compagnies maritimes et les
entreprises de pêche et toutes les autres -entreprises qui collaborent avec l'Afrique
du Sud pour depouiller illegalement la Namibie de ses ressources maritimes et
halieutiques.

La Mission a egalement demande à l'OMer de signaler à ses membres et autres
interesses que, aux termes du decret, le Conseil s'efforcerait de poursuivre les
Etats qui, en collaboration avec l'Afrique du Sud, ont illegalement depouille la
Namibie de ses ressources halieutiques. Elle a déclare que le Conseil étudierau
la possibilite de promulguer un decret maritime pour la Namibie.

La Mission a affirme que le Conseil souhaitait devenir membre associé de l'OMer
et participer à ses travaux au même titre que les autres membres, en tant
qu'autorite representant la Namibie jusClu'à l'accession de ce pays à l'indépendance,

Le Secretaire géneral a suggeré que le Conseiller maritime régional pour
l'Afrique, fonctionnaire de l' OMCr, se rende dès que possible à l' rnstitut pour
la Namibie afin d'examiner les moyens de lui fournir une assistance. Il a insisté
sur le fait qu'il fallait mettre en place une infrastructure solide pour creer ~e

marine marchande efficace,
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1. Communiqué de presse publié le 22 avril 1977 à la suite de
consultations avec des représentants de l'UNESCO

La Mission a eu des consultations très fructueuses avec des représentants de
l'UNESGO. Elle a rerlcrcié le directeur eeneral, M. Amadou-Mahtar M'Bow, du

~e concours précieux que son oreanisation lui a apporté.

La Mission qui, lors des entretiens qu'elle a eus à Paris, avait pour président,
M. Médoune Fall (Sénégal), a insisté sur le caractère essentiellement politique de
ses travaux et sur le rôle du Conseil, qui représente l'Autorité administrante
légale de la Namibie, pays en développement, jusqu'à son accession à l'indépendance.

La Mission a appelé l'attention sur le danger imminent de voir le régime
raciste illégal d'Afrique du Sud en Namibie présenter au monde un régime fantoche
né des entretiens de Turnhalle dont il a réglé toute la mise en scène. Elle a
demandé à l'UNESCO de l'aider à alerter l'opinion publique mondiale, à l'infor.mer
de l'exploitation éhontée à laquelle le pays est soumis par l'Afrique du Sud et à
la mobiliser pour qu'elle appuie l'offensive générale déclenchée par l'Organisation
des Nations Unies contre les régimes illegaux de la minorité raciste en Afrique
australe. La Mission a souligné à ce propos qu'une grande conférence des Nations
Unies organisée sous les auspices conjoints du Conseil et du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Declaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux devait se tenir
en mai 1977 à Maputo pour le soutien des peuples de la Namibie et du Zimbabwe.

La Mission a remercié l'UNESCO d'avbir exempté la Namibie de contribution.
Elle a affirmé que le Conseil souhaitait devenir membre à part entière et non pas
membre associé de l'Organisation et siéger sur un pied d'égalité avec tous les
autres membres.

Le Directeur général a réaffirmé que l'UNESCO reconnaissait que le Conseil
était seul légalement habilité ~ représenter la Namibie et que la SWAPO était le
représentant authentique du peuple namibien. Il a déclaré que l'UNESCO était
résolue à maintenir et à renforcer ses relations avec le Conseil et la SWAPO et il
a signalé que l'Afrique du Sud n'était plus membre de l'Organisation depuis 1956.

Le Directeur général a parlé de l'assistance que l'UNESCO a accordée par le passé
aux mouvements de libération nationale, avant œ~Ee l'indépendance, en fournissant
des manuels scolaires pour former des cadres en dehors des pays occupés ou dans
les zones libérées. Il a également exposé à la t1issionles divers programmes de
bourses de ItOrganisation et l'a assuree que l'UNESCO examinerait cas par cas les
candidatures présentées par la SWAPO. Le Directeur général a dit que l'UNESCO
etait en faveur de la formation sur place et qu'elle envisagerait donc favorablement
d'accorder une assistance à l'Institut pour la Namibie à Lusaka.
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La mission a insisté sur le fait gue l'UNESCO et tous les membres des
organismes des Nations Unies devaient pour leur documentation et leurs publications
se procurer des données et des statistigues objectives et générales n'émanant pas
de l'Afrigue du Sud.

Le Directeur général a demandé au Conseil ses observations sur les publicatiçns
de l'UNESCO relatives à la Namibie de façon gue l'Organi5~tion puisse y apporter .
toutes modifications nécessaires pour les rendre pleinement conformes aux réso
lutions et aux positions adoptées par l'Organisation des Nations Unies. La mission
a félicité le Directeur général de ce souci et a dit que le Conseil souhaitait
coopérer plus étroitement avec l'UNESCO à l'élaboration de ces publications, en
particulier celles gui donnent des renseignements de base sur le territoire et sur
la position et le rôle de l'Organisation des Nations Unies. La mission a parti
culièrement félicite le Directeur géneral de la fermeté de l'Organisation gui est
décidée à appuyer sans réserve l'integrité territoriale et l'unite de la Namibie
et du fait gue cette politigue se trouvera refletée dans toutes les publications
de l'UNESCO.

La Mission a demandé à l'UNESCO de préparer avant la fin du mois de juin un
exposé pour le Programme d'édification de la nation namibienne, tenant compte de
l'occupation illégale du territoire par l'Afrigue du Sud et de l'état de guerre qui
y règne aètuellement ainsi que des besoins à long terme gui se poseront lorsgu'il
aura accédé à l'indépendance. A cet egard, la Mission a dit gu'elle étudierait :plus
avant avec l'UNESCO la possibilité de créer un fonds d'affectation speciale pour
la Namibie. La Mission a également demande à l'UNESCO d'évaluer, dans la limite de
ses ressources et de sa compétence, l'agression culturelle perpetree par l'Afrique
du Sud contre la Namibie, l'exploitation illégale de ses ressources culturelles,
le commerce illégal de ses objets d'art et d'artisanat et la dilapidation de son
patrimoine culturel. La Miss.ion a demanclé à ce propos à l'UNESCO de faire la plus
large publicité possible au décret No l pour la protection des ressources naturelles
de la Namibie et de signaler que le gouvernement d'une Namibie véritablement
indépendante serait libre de prendre toute mesure gu'il jugerait nécessaire contre
des sociétés qui, en collaboration avec l'Afrigue du Sud, exploitent illégalement
les ressources namibiennes et gue le Conseil s'efforcerait entre-temps de poursuiwe
ces sociétés.

La mission a accepté avec reconnaissance l'offre du Directeur général gui a
propose d'envoyer en mai un fonctionnaire de l'Organisation à New York pour
poursuivre les entretiens avec le Conseil sur l'exécution du programme de travail
convenu lors des consultations.

J. Communique de presse publié le 28 avril 1977 à la suite de
consultations avec d~s représentants de la FAO

La Mission a mGné des consultations très utiles avec des représentants de la
FAO. Elle a remercié M. Edouard Saouma~ directeur général, d'avoir accueilli ses
membres et chargé une équipG de hauts fonctionnQires spécialisés dans tous les
domaines pertinents de stentretenir avec eux à des fins constructives, coopératives
et prat igues •
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Dans ses observations liminaires, M. Vladimir PaviéeviË (Yougoslavie)t
president de la mission, a mis l'accent sur le caractère politique de celle-ci.
Il a déclaré que la lutte pour la libération de la Namibie était entrée dans une
phase critique. Le régime d'Afrique du Sud avait intensifié sa répression brutale
contre le peuple namibien et avait mis au point de nouvelles strategies en vue
d'abuser la communauté internationale et de maintenir le peuple namibien sous sa
domination. Il avait organise une conference prétendument constitutionnelle dans
le dessein d'instituer un régime fantoche dans le territoire de façon à pouvoir
continuer de piller ses ressources sous le couvert d'une Namibie "indépendante".

Le Président a insisté sur le fait que les gouvernements, les organismes des
Nations Unies, y compris toutes les institutions specialisées, et l'opinion
publique mondiale devaient être attentifs à ces manoeuvres et s'abstenir de toute
relation directe ou indirecte avec ce régime fantoche ou avec l'Afrique du Sud
proprement dite lorsqu'elle agissait illégal~ent au nom de la Namibie.

Le Directeur général a assuré les membres de la Mission que la FAO n'envi
sageait nullement de traiter avec un tel régbrre ni avec l'Afrique du Sud à cet
égard et a réaffirmé qu'elle s'adresserait uniquement au Conseil des Nations Unies
pour la Namibie en tant qu'autorité légale représentant la Namibie jusqu'à
l'accession du territoire à l'indépendance, et à la SWAPO, qui était le représentant
authentique du peuple namibien. Il a rappelé que l'Afrique du Sud n'était plus
membre de la FAO depuis 1964.

Les membres de la Mission ont rappelé que le Conseil souhaitait, conform~m.Gnt

à la résolution 31/149 de l'Assemblée générale, devenir membre à part entière
de la FAO et a demandé qu'aucune contribution budgétaire ne soit exigée de la
Namibie avant son accession à l'indépendance. Ils ont fait observer que plusieurs
institutions spécialisées l'en avaient déjà dispensée. Le Directeur général a
exposé les dispositions et les procédures particulières de la FAO régissant le
statut de membre et les contributions au budget de l'organisation. Il a déclare
qu'il ferait part à la Conférence de la FAO des vues du Conseil en matière de
contributions et de la dispense accordée par d'autres institutions à la Namibie,
dès que le Conseil aurait déposé une demande officielle d'adhésion. Il a reconnu
qu'il s'agissait là d'un cas particulier.

Les membres de la f1ission ont appelé l'attention de la FAO sur le Programme
d'édification de la nation namibienne dont le but est d'évaluer et de satisfaire
les besoins à court et à long terme de la Namibie, avant et après son accession à
l'indépendance. La mission a souligné qu'il fallait tenir compte en particulier de
l'état de guerre qui règne actuellement en Namibie, une guerre imposée au peuple
namibien par l'agression militaire de l'Afrique du Sud qui occupe illégalement le
territoire.
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Le Directeur général a déclaré que la FAO était disposée à élaborer, dans le
domaine de sa compétence, un rapport concernant la Namibie dont un avant-projet
serait établi, autant que possible, avant juin 1977 afin de pouvoir être inclus
dans le rapport du Conseil à l'Assemblée générale, au titre du Programme d'édifi
cation de la nation namibienne. Le Directeur général a affirmé aux membres de la
mission que la FAO souhaitait maintenir et développer ses contacts avec le Consei1
et avec la SWAPO pour l'élaboration des rapports et autres publications relatifs
à la Namibie. A cet égard, la mission a remercié la FAO d'être disposée à
inscrire son avant-projet et les autres travaux destinés au Programme d'édification
de la nation namibienne dans le cadre du n011vel ordre économique international.

La nUssion a insisté pour que la FAO comme les autres organismes des Nations
Unies s'efforcent de recueillir et d'utiliser pour toutes leurs publications
relatives à la Namibie, des données objectives et complètes ne provenant pas de
sources sud-africaines. L'objectivité, a-t-elle dit, n'est pas synonyme de
neutralité et de non-engagement. L'Organisation des Nations Unies niest pas neutre,
en ce qui concerne la Namibie. Elle s'est enr,ar,ee sans réserve et activement, aux
termes des résolutions sans ambiguîté adontees par l'Assemblée générale et le
Conseil de sécurité, que tous les organis~es de~ Nations Unies sont tenus de
respecter, à assurer le retrait total des usurpateurs qui constituent le régime
illégal et raciste d'Afrique du Sud, à favo~iser l'accession de la Namibie à
l'indépendance en tant qu'Eta~ unitaire et ~ soutenir la lutte légitime que mènent
les Namibiens pour parvenir à cet objectif.

Les membres de la mission ont déclaré qu'en vertu de cette position ferme et
impérative de l'Organisation des Nations Unies, la FAO et tous les autres
organismes des Nations Unies, devaient s'enga~er formellement à combattre les
pratiques détestables de l'Afrique du Sud telles que le racisme, les bantoustans,
l'exploitation du patrimoine culturel du peuple namibien, et le développement
discriminatoire, qui tendent à compromettre l'intégritê territoriale de la Namibie
tout en permettant le pillage éhonté de ses ressources.

A cet égard, la mission a prié la FAO de continuer d'appeler l'attention de
ses membres et de l'opinion publique sur le décret No l pour la protection
des ressources naturelles de la Namibie, aux termes duquel le Conseil est la
seule autorité légale habilitée à exercer un contrôle sur les ressources du
territoire) le gouvernement d'une Namibie veritablement indépendante ne sera pas
tenu par les accords conclus entre des entreprises commerciales et le régime
illégal d'Afrique du Sud e~ sera libre de prendre toute mesure appropriée contre
les entreprises qui assistent celle-ci dans un pillage. Le Conseil, pour sa part,
s'emploiera entre-temps à poursuivre les entreprises intéressées.

Le Directeur général a assuré la mission que dans ses publications relatives
à la Namibie la FAO se conformerait strictement aux résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. Il est convenu qu'elle devait
maintenir et renforcer ses relations avec le Conseil et la SWAPO, représentant
authentique du peuple namibien, pour l'élaboration de publications concernant le
territoire international.
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La Hlission a remercié la FAO des efforts ClU' elle a déployés dans le cadre de
la Campagne mondiale contre la faim/Action pour le développement (CMCF/AD) pour
assurer le financement de services de consultants, en vue d'aider le Conseil à
déterminer les besoins de la Namibie en matière de développement dans les domaines
relevant de sa compétence. La mission a également exprimé sa gratitude au
représentant du Programme alimentaire mondial (PAM) pour les programmes d'assistance
entrepris par son organisation en faveur des réfugiés namibiens et de l'Institut
IJour la Namibie à I,usaka. Elle s'est félicitée de l'engagement pris
par le PAM d'assister la SWAfO, dans les limites de ses ressources, par
l'intermédiaire de l'OUA.

Les membres de la mission ont également remercié la FAO de maintenir une
liaison constante avec la SWAPO et le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, dan$
le cadre de ses projets d'assistance. Elle n'a pas été en mesure d'affecter des
fonds provenant directement de son budget à des activités sur le terrain avant le
mois de juillet 1916, mais la mission lui a demandé d'envisager la possibilité
d'inscrire à son budget ordinaire des crédits destinés à des programmes de
développement en faveur des Namibiens dans le domaine de l'agriculture, de la
sylviculture et des pêcheries, en consultation avec le Conse:~_l, le Commissaire et
la SWAPO. Elle a noté avec reconnaissance Clue la FAO était disposée à envisager
de telles possibilités et à mettre au point des programmes pilotes d'assistance et
de formation dont bénéficieraient immédiatement les Namibiens en exil; ces
programmes prévoiront des plans d'urgence en faveur de la SWAPO en cas d'inten
sification de la lutte de libération et tiendront compte des besoins considérables
auxquels devra faire face, au moment de l'indépendance, la Namibie, pays en
développement qui a le statut unique de territoire sous tutelle internationale.

La mission a remercié le Comité des pêches de la FAO d'avoir adopté le
26 avril 1911 une recommandation visant à étendre la juridiction géographiClue du
Comité des pêches pour l'Atlantique du centre-est (COPACE) de la FAO à l'Angola et
à la Namibie. Cette recommandation sera examinée par le Conseil d'administration
de la FAO en juin 1917. Son approbation permettra au Couseil des Nations Unies
pour la Namibie, dès qu'il deviendra membre de la FAO, de représenter les intérêts
du peuple namibien au seirt de la COPACE et de participer aux efforts de conservation
et d'exploitation rationnelle des ressources halieutiques dans la région. La mission
portera cette question à l'attention du Conseil.

La mission a constaté qu'à l'heure actuelle la Commission internationale des
pêches pour l'Atlantique sud-est (ICSEAF), organe extérieur à la FAO, réelementait
l'exploitation des ressources marines au large de la Namibie et comptait parmi
ses membres l'Afrique du Sud qui prétend illégalement agir au nom de la Namibie.
La mission a déclare Clu'elle ferait part d'urgence de ces renseignements au
Conseil, seule autorité responsable de la défense des intérêts du pel~ple namibien,
notamment en ce qui concerne la protection de ses ressources naturelles,
biologiques et autres.
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K. Communiqué de presse publié le 29 avril 1977 à la suite de
consultations avec des représentants de l'AlEA

La mission a tenu des consultations avec des représentants de l'AlEA et a
remercié M. Helio F. S. Bittencourt~ directeur général adjoint du Département de
l'assistance technique et des publications de l'AlEA d'avoir affecté une équipe
de hauts fonctionnaires à ces consultations.

Au début des entretiens, le Président de la mission, M. Paviéevié
(Yougoslavie), a souligné le caractère essentiellement politique de celle-ci.
Il a insisté sur le fait que, jusqu'à l'indépendance, le Conseil représentait la
Namibie dans tous les domaines, et que la SWAPO, reconnue par l'Organisation des
Nations Unies et par l'OUA, était le représentant unique et authentique du peuple
namibien.

La menace que représentent les ambitions de IfAfrique du Sud dans le domaine
nucléaire est l'une des grandes preoccupations du Conseil. Il est fermement
convaincu que l'Afrique du Sud exploite illegalement les ressources en uranium de
la Namibie, qui sont la propriété exclusive du peuple namibien et soupçonne
qu'elle les utilise à des fins militaires.

La mission a exprimé sa pcsition, qui est celle du Conseil et, du reste, de
l'Organisation des Nations Unies" à savoir que le Conseil est la seule autorit~
légale jusqu'à l'indépendance de lrL iJamibie et que l'Afrique du Sud ne saurait
prétendre, légalement, politiquement ou moralement, représenter le territoire, que
ce soit à l'AlEA ou à une autre instance de l'ONU et des organisatiQDs qui lui
sont reliées, non plus d'ailleurs, que n'importe où au monde.
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La mission a indique qu'elle se proposait de :prendre des mesures pour assurer
au Conseil sa place légitime au sein de l'AlEA en tant que membre à part entière,
afin qu'il puisse représenter les intérêts de la Namibie. Il ne s'agit pas
simplement d'une question de légalité, mais d'une obligation politique et morale.
L'Afrique du Sud exploite, à son gré, les ressources de la Namibie, elle prétend
illégalement représenter la Namibie auprès des organis ations internationales telles
que l'AlEA et fait un usage abusif des accords internationaux pour poursuivre et
renforcer son occupation illégale de la Namibie, caractérisée par une agression
militaire contre le peuple namibien, qui a abouti à créer un état de guerre dont
souffrent également les Etats voisins.

La mission a affirme que le Conseil continuerait à mettre tout en oeuvre
pour s'opposer à ce que l'Afrique du Sud représente la Namibie à l'Agence
et ailleurs, comme elle y pretendait illéealement.

La mission a demande à nouveau à l'AlEA de continuer d'attirer particulièrem
l'attention de ses membres, et des autres organes qui lui sont apparentés, sur
le Décret No 1 pour la protection des ressources naturelles de la Namibie, en.
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soulignant que le Conseil était la seule autorité légale en ce qui concernait les
ressources de la Namibie, que le gouvernement d'une Namibie réellement indépendante
ne serait pas lié par les accords conclus par des entreprises commerciales avec le
régime illégal d'Afrique du Sud et qu'il serait libre de prendre toutes mesures
nécessaires à l'encontre des entreprises qui participaient avec l'Afrique du Sud
au pillage de la Namibie; le Conseil s'emploiera entre~temps à poursuivre les
entreprises en question.

La mission a souligné l'importance particulière de cette demande" expresse, en
ce qui concerne l'exploitation illégale des réserves d'uranium de la Namibie, qui
se développe unilatéralement, bilatéralement et multilatéralement.

Les représentants de l'AlEA ont indiqué qu'en raison des contraintes imposées
par son statut, l'Agence ne pouvait faire jouer des clauses de sauvegarde que s'il
existait un accord bilatéral avec un Etat me~bre. Dans le cas de la Namibie et de
l'Afrique du Sud, celle-ci ne communiquait aucun renseignement à l'AlEA, elle
gardait absolument secrètes ses opérations minières en Namibie et ne permettait pas
aux inspecteurs et experts de l'AlEA de se rendre dans ce pays.

A ce propos, la mission s'est déclarée profondément préoccupée des conséquences
que pourrait avoir l'exploitation des réserves d'uranium de la Namibie par
l'Afrique du Sud, en collaboration avec d'autres. Ces conséquences étaient d'ordre
militaire, politique, économique et juridique.

En ce qui concerne l'uranium de la Namibie, la mission a noté qu'aucun Etat
membre de l'Agence ne lui avait communiq~é de renseignements officiels.

La mission a exprimé son indignation devant l'immoralité et l'inhumanité dont
font preuve les entreprises internationales, manifestement soutenues, dans ce~tains

cas, par leur gouvernement qui, non contentes .de voler les Namibiens, encouragent
effectivement l'Afrique du Sud dans la guerre qu'elle a entreprise contre eux.
Elle a prié l'opinion mondiale éclairée d'appuyer la juste cause du peuple namibien,
auquel l'Organisation des Nations Unies prête tout son appui, afin de mettre un
terme à cette collaboration désastreuse avec l'Afrique du Sud.

La mission a attiré l'attention de l'AlEA sur le Programme d'édification de la
nation namibienne, qui a pour objectif d'évaluer et de satisfaire, à court et à long
terme, les besoins de la Namibie avant et après l'indépendance. La mission a
exprimé l'espoir que l'AlEA pourrait, de préférence avant juin 1977, soumettre un
plan schématique qui serait inclus dans le rapport du Conseil à l'Assemblée générale,
à sa trente-deuxième session, et serait utilisé dans le cadre du Programme
d'édification de la nation namibienne. Ce plan devrait mettre en évidence les
possibilités offertes, à court et à long terme, pour assurer la formation de
Namibiens, en consultation avec la SWAPO, dans les domaines de compétence de
l'Agence, notamment l'extraction de l'uranium et la gestion des opérations.
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La mission a exprimé sa reconnaissance à l'équipe du secrétariat de l'AlEA, q\.d
El liStait ù6clnréc clisposée il étudier les modalités d'une aide de l'Agence) dans les'
limites de son bU"_:)Jt ~ cn vertu de la position prise :"In.r le Conseil d' fèdministrati9~
de 11AIEA vis-,:t-vis du pays en dévelonpement qu'est lA. NRmibie. Cette aide, si erre
s'avérait possible, serait fournie en stricte conformité avec les résolutions de
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité concernant la Namibie et en consul
tation étroite avec le Conseil et la S\vAPO. La mission a noté que ces possibilités
se trouveront sensiblement accrues quand le Conseil occupera sa place légitime au
sein de l'AlEA pour représenter la Namibie jusqu'à l'indépendance.

M. Peter Katjavivi, secrétaire à l'information de la SWAPO, a présenté au
secrétariat de l'AlEA une déclaration générale de son organisation concernant
l'exploitation illégale par l'Afrique du Sud des ressources en uranium de la
Namibie.

L. Communiqué de 'Presse publié le 2 mai 1977 à la suite de
de consultations avec des représentants de l'ONUDI

La mission a eu des entretiens avec des représentants de l'ONUDI. Elle a
remercié le Directeur exécutif, M. Abd-EI-Rahman Khane, de s'être engagé dans
une déclaration de principes à soutenir la cause de la Namibie, dans la perspective
définie par les résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité et
siest félicitée du c'aractère utile et constructif de l'ensemble de ses consultations
avec un groupe de llautsresponsables dirigé par M. Edward Napoliello, directeur
de la Division de la coordination.

Le Président de la mission, soulignant le caractère essentiellement politique
de celle-ci, a signalé au Directeur exécutif qu'elle avait été presque toujours
reçue par les chefs des secrétariats des institutions spécialisées et autres
organismes des Nations Unies.

En demandant à rencontrer ces hauts fonctionnaires, la mission n'était motivée
ni par des raisons de prestige ni par le souci du protocole. Il s'agissait pour
elle de plaider la cause du peuple namibien; de montrer à l'opinion publique
mondiale que tous les organismes des Nations Unies étaient unis dans la défense de
cette cause; d'encourager le peuple namibien, engagé dans un combat dont la légiti
mité est reconnue, pleinement et concrètement, par l'Organisation des Nations Unies,
en lui assurant le soutien non pas seulement verbal, mais également matériel de
l' Organis ation .

A l'occasion de cette consultation qui était la dernière en date tenue par
la mission en Europe, M. Paviéevic s'est plu à déclarer que tous les chefs des
secrétariats des organisations qui l'avaient reçue, avaient compris et approuvé
cette position de principe et que certains, comme le Directeur exécutif de l'ONUDl t

avaient promis que leur organisation s'engagerait sans réserves en faveur de la
cause namibienne, que l'Organisation des Nations Unies tout entière faisait sienne.
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Le President a rappelé que l'un des objectifs du Programme d'édification de la
nation namibienne~ créé par l'Assemblée générale aux termes de sa résolution 31/l53~

était de substituer aux actuelles structures industrielles de type colonial
imposées par l'Afrique du Sud une économie autonome dont bénéficierait le peuple
namibien.

La mission s'est déclarée reconnaissante à l'ONUDI d'avoir pris des engagements
de principe à l'égard des pays en développement, dans la ligne du Programme de
solidarité et d'aide mutuelle adopté à la Conference des ministres des affaires
étrangères des pays non alignés, réunie à Lima en août 1975 (voir A!10217).
La Namibie esten effet un pays en développement, placé jusqu'à son indépendance,
sous la seule autorité légale du Conseil.

La mission a par ailleurs remercie l'ONUDI de mettre l'accent sur la
nécessité de former du personnel des pays en développement. La SWAPO étant le
représentant authentique du peuple namibien~ c'est en consultation avec elle qu'il
convient d'assurer cette formation.

Appréciant les engagements pris par l'ONUDI à l'égard de la Namibie dans
les domaines relevant de sa competence~ la mission a exprimé l'espoir que le
Conseil pourrait recevoir avant la fin de juin un avant-projet destine au
Programme d'édification de la nation afin de l'inclure dans le rapport qu'il
presentera à l'Assemblee générale à sa trente-deuxième session.

La mission a noté que pratiquement tous les autres organes des Nations Unies
auprès desquels elle s'etait rendue, s'étaient engagés de façon analogue au stade
des consultations~ et leur a renouvelé ses remerciements.

La mission s'est pleinement rangée au, point de vue du Groupe des représentants
de l'ONUDI~ qui estimait que des consultations permanentes et approfondies,
devaient s'etablir avec le Conseil et la SWAPO en vue de l'établissement d'un
programme d'action pour la Namibie portant sur l'administration~ la
fiscalitê~ le choix des débouchés commerciaux et les priorités en matière
d'infrastructure. Elle a exprimé sa reconnaissance au groupe pour cette attitude
pratique~ constructive et éclairée.

La mission a appelé l'attention de l'ONUDI sur l'Institut
pour la Namibie, dont le siège est à Lusaka, et l'a remerciée d'envisager
d'établir des liens durables avec l'Institut. Elle s'est félicitée en particulier
du projet d'association à l'Institut et à la SWAPO~ d l un groupe ~onsultatif

chargé des questions industrielles, et attendra avec interêt des aétails plus
précis sur cette proposition.

D'autre part~ la mission a mis en lumière les problèmes redoutables que pose
la mise sur pied d'un tel programme d'action. Ces problèmes sont imputables à
l'Afrique du Sud, qui a déséquilibré l'économie namibienne, fait main basse
sur les richesses du pays et reduit les travailleurs à l'esclavage~ les empêchant
même d'accéder à des postes d'ouvrier qualifié, à plus forte raison à des postes
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de responsabilité. L'institution de l'aEartheid qui pèse présentement sur la
Namibie n'est, en essence, rien d'autre qu'une politi'lue de discrimination raciale
destinée à dépouill~r un pays de ses richesses au profit d'une minorité et de
ses collaborateurs etranc;ers.

La mission s'est déclarée convaincue que l'ONUDI tiendrait compte de cet
état de chos es lorsqu'à l'avenir elle prévoierai t pour la Namibie des activi tés
dans le domaine de sa compétence.

M. Déclaration à la Eresse du Président de la mission
faite à Vienne le 2 mai 1977

La mission se trouve en Europe pour consulter les institutions spécialisées
et les autres organismes internationaux qui y ont leur siège.

Depuis l'agression militaire de l'Afrique du Sud contre le peuple de Namibie
qui lutte pour son indépendance, la Namibie est en état de guerre.

La Namibie est sous la responsabilité de l'Organisation des Nations Unies.
En la contraignant à la guerre, c'est non seulement à l'encontre du peuple
namibien que l'Afrique du Sud commet un acte d'agression, mais aussi à l'encontre
de l'Organisation des Nations Unies.

La communauté des Nations Unies doit maintenant mobiliser au mieux ses
considérables ressources pour appuyer la résistance déjà fort active que mène le
peuple namibien sous la direction de la SWAPO pour obtenir sa libération.

Ces ressources sont: le pouvoir politique et moral de l'Organisation des
Nations Unies qui est en mesure d'engager les gouvernements de ses Etats Membres
et d'informer et d'éclairer l'opinion publi'lue mondiale, l'assistance fournie
par l'intermédiaire du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés de
Namibie, l'assistance médicale fourni~<par l'Organisation mondiale de la santé,
l'aide alimentaire de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture, l'action menée dans le domaine du travail et notamment des
syndicats, par l'intermédiaire de l'Organisation internationale du Travail,
contre le régime illégal sud-africain, la mise au ban des usurpateurs et leur
remplacement dans les organismes internationaux tels que l'Accord général sur
les tarifs douaniers et le commerce et l'Agence internationale de l'énergie
atomique, par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie 'lui, jusqu'à l'indé
pendance, a autorité pour agir dans tous les domaines concernant ce pays.

Cette mission du Conseil auprès des orc;anisations internationales du système
des Nations Unies, qui ont leur siège en Europe, a donc pour objet d'amener ces
organisations à mobiliser leurs ressources pour s'opposer à l'agression militaire
sud-africaine en Namibie, territoire dont l'Organisation des Nations Unies est
directement responsable.

En prévision du moment où la Namibie sera libre, l'Organisation des Nations
Unies et les organismes qui s'y rattadhent doivent préparer la paix, une pa~x
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dans laquelle une Namibie véritablement indépendante, forte de la certitude qu'elle
peut compter sur la communauté des Nations Unies pour aider son peuple à améliorer
sa situation matérielle, viendra sièger en toute quiétude dans les instances
internationales. Ce jour-là, le moment sera venu d'entreprendre un plan d'action
général, le "Programme d'édification de la nation namibienne" aUQ.uel a souscrit
l'Assemblee générale dans sa résolution 31/153. A cet effe·t~ la présente mission
a demandé à'chaque organisme du système des Nations Unies de présenter au Conseil,
avant la fin de juin 1977, un schema de développement de la Namibie pour les
domaines relevant de sa compétence.

En bref, la présente mission a pour but d'atténuer les effets de Id guerre
entreprise par l <Afrique du Sud et de prépare;' la paix en Namibie, en faisant
exclure à cette fin l'Afrique du Sud des organismes internationaux où celle-ci
prétend indûment la représenter pour lui suhlBti tuer le Conseil, en obtenant un
secours immédiat pour les Namibiens victimes de l'agression sud-africaine et en
prevoyant des plans de secours pour aider 'la South West Africa People 's
Organization, représentant authentique du peuple namibien, au cas où cette
agression se poursuivrait et s'intensifierait; enfin en préparant la paix sur
laquelle debouchera la victoire certaine du peuple namibien sur les usurpateurs
et les env&hisseurs.

Par quoi se sont soldés les efforts déployés par la mission pour atteindre
ces nobles objectifs? Par un résultat très positif. Elle a été encouragée dans
son action par les réactions très favorables de nombreuses institutions
spécialisées et organisations internationales. Les organismes du syst~me des
Nations Unies prennent, à l'heure actuelle, diverses initiatives pour s'associer
au "Programme d'édification de la nation namibienne" afin d'aider le peuple de
Namibie à faire face à cet état de guerre et 'de lui assurer la jouissance des
frui ts de 19",vi ctoire et de la paix.

En voici quelques exemples :

a) Le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugies intensifiera
dans toute la mesure possible son action déjà exemplaire et prendra des mesures
pour former un plus grand nombre de Namibiens dans les domaines relevant de sa
competence.
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b) La Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement
assistera le Conseil qui a entrepris d'établir des statistiques commerciales
propres à la Namibie; c'est là une entreprise très importante qui permettra de
dénoncer les sociétes qui, au mépris des règles morales et de la loi, se font
les complices de l'Afrique du Sud pour piller les ressources de la Namibie, et
donnera au Conseil la possibilité de les poursuivre.

c) En corollaire, la mission a recommandé que le Conseil et chaque
gouvernement prenne des mesures dans le cadre du GATT pour empêcher l'Afrique du
Sud de se prévaloir illégalement des accords commerciaux pour piller la Namibie.
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d) L'OMS et la FAO sont l'une et l'autre convenues de consulter de toute
urgence la SWAPO en vue d'établir des plans de secours.

e) L'Organisation intergouvernementale consultative de la navigation maritime
est disposée à assister sans réserve le Conseil si ce dernier décidait de
promulguer un décret en matière maritime établissant son autorité dans ce domaine
et stipulant Clue toute assistance fournie au régime sud-africain et toute
collaboration avec ce régime dans le domaine maritime sont illégales.

f) L'Union internationale des télécommunications va se préoccuper dès à
présent des possibilités de former des Namibiens aux techniClues de radiodiffusion
et de gestion dans ce domaine. L' émiss ion d' un pro':rm_:r;!~ radiophonique où seraient
exprimél-s les vues ùu peuple namibien r-st uné possibilité que le Conseil doit

g) L'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel
préparera l'industrialisation de la Namibie d0nt les ressources matérielles ne
sont pas négligeables.

En ce Clui concerne l'Agence internationale de l'énergie atomique, ~'est au
Conseil qu'il appartient maintenant d'agir. _Le sentiment de la mission',est que
les membres du Conseil et les Etats souverains qui votent dans le même s'ens que
le Conseil à l'Assemblée générale ont manqué de fermeté. L'Afrique du Sud
siège toujours à l'AlEA, prétendant représenter la Namibie. Le Conseil doit
occuper le siège auquel il a droit et protéger les intérêts de la Namibie ùont
les ressources .considerables en uranium, évaluées à 10 milliards de dollars des
Etats-Unis, sont actuellement exploitées de façon'illégale et immorale non
seulement par l'Afrique du Sud mais par un groupe de sociétés transnationales
S celérates.
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